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PREAMBULE 

Quel est le territoire concerné ? 

LČensemble du territoire communal est concernè par le prèsent rçglement 

écrit. 

Le règlement écrit renvoi aux pièces du règlement graphique.  

Le territoire communal est réparti selon les zones synthétisées sur la carte 

ci-dessous :  

 

CARTE DE SYNTHESE DU ZONAGE 

 

Tous les terrains sont également concernés par les dispositions générales 

du présent règlement écrit.   
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Comment savoir ce qui est applicable ? 

Le règlement est composé  :  

-  du présent règlement littéral  

-  des documents graphiques. 

Pour savoir quelles sont les règles applicables sur un secteur :   

1/ faire un état des lieux réglementaire sur le document graphique (pièce n°4 et 
suivants du PLU) 

> localiser la ou les parcelles concernées sur le document graphique 

et identifier la ou les zones dans lesquelles elle(s) se situe(nt)Ĕ 

> Ĕ mais aussi si elle(s) est (sont) concernèe(s) par dČautres èlèments en 

sČappuyant sur la lègende du plan, comme :  

-  des prescriptions éventuelles (Espace boisé classé, emplacement 

réservé, etc.) sous forme de trames, de lignes ou point. 

-  la prèsence èventuelle dČun secteur dČOrientation 

dČAmènagement et de Programmation.  

2/ prendre connaissance des règles applicables  
En fonction de cet état des lieux, il faut ensuite rechercher les règles 

correspondantes dans le présent règlement écrit , à savoir :  

-  Les dispositions applicables à toutes les zones, 

-  Les dispositions applicables à la zone correspondante 

-  Et éventuellement les dispositions liées aux éventuelles 

prescriptions. 

3/ consulter le cas échéant la ou les dƔOrientation dƔAmÜnagement et de 
Programmation (pièces n°5 du PLU) 
Le cas échéant, doivent également être consultées, les orientations 

dČamènagement et de programmation correspondant au secteur dans 

lequel sČinscrit la parcelle. 

 

4/ consulter les Annexes (pièce n°4 du PLU) 
DČautres plans figurent dans les pièces n°4 Annexes du dossier de PLU et 

peuvent avoir des effets sur la ou les parcelles concernée(s) :  

-  le plan des servitudes dČutilitè publique dans les annexes du PLU 

afin de vèrifier que la parcelle nČest pas concernèe par lČune dČentre 

elles. 

-  les plans en annexes du PLU afin de vèrifier que la parcelle nČest 

pas concernèe par lČune dČentre elles. 
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Glossaire  

Accès du terrain d'assiette du projet  
L'accçs correspond ß l'espace donnant sur la voie ou lČespace public, par 

lequel les véhicules pénètrent sur le terrain d'assiette du projet. Il sČagit dČun 

passage privè, non ouvert ß la circulation publique, situè sur lČemprise de la 

propriété ou aménagé sur fonds voisin établi entre la construction et la voie 

de desserte publique ou privée. 

La largeur minimale de lČaccçs èventuellement dèfinie par le rçglement est 

alors mesurèe depuis lČespace public jusquČau droit de lČopèration ou de la 

construction projetée.  

Un accçs dessert uniquement un lot. A compter de 2 lots desservi, il sČagit 

dČune voie. 

 

Pour être constructible, tout terrain doit disposer d'un accès à une 

voie/espace publique ou privèe, soit directement, soit par lČintermèdiaire 

dČun passage amènagè sur un fonds voisin, ou, èventuellement, obtenu par 

lČapplication de lČarticle 682 du code civil. 

Les chemins piétons et les espaces réservés aux deux roues ne sont pas des 

voies. Ce sont les dispositions des articles 4 qui sČappliquent pour les 

constructions et installations à implanter le long de ces espaces. 

 

ALIGNEMENT   
LČalignement est la limite dČemprise de la voie au droit des parcelles qui la 

jouxtent. Tous les domaines publics sont concernès par lČalignement, ainsi 

que les voies privées quand celles-ci reprèsentent lČaccçs principal ß la 

parcelle constructible, sauf dispositions contraires du Plan Local 

dČUrbanisme. Les calculs de lČimplantation prennent en compte 

lČalignement de la faæade du terrain permettant lČaccçs dČun vèhicule ß la 

parcelle. 

Dans le cas de parcelles dČangle, ces calculs dČimplantation pourront 

prendre en compte lČalignement de toutes les façades du terrain jouxtant 

les voies. 
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ANNEXE 
Une annexe est une construction secondaire, de dimensions réduites et 

inférieures à la construction principale, qui apporte un complément aux 

fonctionnalités de la construction principale. Elle d oit être implantée selon 

un éloignement restreint entre les deux constructions afin de marquer un 

lien dČusage. Elle peut étre accolèe ou non ß la construction principale avec 

qui elle entretient un lien fonctionnel, sans disposer dČaccçs direct depuis la 

construction principale.  

Une piscine est considérée comme une annexe. 

 

Bâtiment  
Un bâtiment est une construction couverte et close.  

 

Chemins pietons 
La limite de la parcelle par rapport à un chemin piéton ou vélo sera, selon 

la configuration de la parcelle considérée, comme une limite latérale ou 

comme un fond de parcelle.  

 

Construction  
Une construction est un ouvrage fixe et pérenne, comportant ou non des 

fondations et gènèrant un espace utilisable par lČHomme en sous-sol ou en 

surface. 

La notion de construction recouvre notamment les constructions en 

surplomb (constructions sur pilotis, cabanes dans les arbres), et les 

constructions non comprises dans la définition du bâtiment, telles que les 

pergolas, hangars, abris de stationnement, piscines, les sous-sols non 

compris dans un bâtiment  

 

Construction existante 
Une construction est considérée comme existante si elle est reconnue 

comme légalement construite et si la majorité des fondations ou des 

éléments hors fondations déterminant la résistance et la rigidité de 

l'ouvrage remplissent leurs fonctions. Une ruine  (conformément à la 

jurisprudence) ne peut pas être considérée comme une construction 

existante. 

 

EMPRISE AU SOL 
LČemprise au sol correspond ß la projection verticale du volume de la 

construction, tous débords et surplombs inclus. Toutefois, les ornements 

tels que les éléments de modénature et les marquises sont exclus, ainsi que 

les dèbords de toiture lorsquČils ne sont pas soutenus par des poteaux ou 

des encorbellements. 

 

SURFACES PERMEABLES 
Visées aux articles 6 des différentes zones, ces surfaces comprennent les 

surfaces de pleine terre définies ci-après ainsi que toute surface 

garantissant la permèabilitè et lČinfiltration des eaux pluviales. 

Sont notamment concernés  : 
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-  Les surfaces en roches naturelles perméables,  

-  les sols stabilisés drainants,  

-  les sols sablés, empierrés ou gravillonnés, 

-  les dalles engazonnées, dalles alvéolaires, 

-  les matèriaux non jointifs (pavès, platelage boisĔ)Ĕ 

Ne sont pas considérés comme surfaces perméables : 

-  Les piscines maçonnées 

-  Les terrasses maçonnées ou posées sur dalle maçonnées, ne 

permettant pas lČinfiltration des eaux pluviales 

Sont considérés comme perméables les cheminements piéton, surfaces de 

circulation, aires de stationnement et aires de jeux dès lors qu'ils remplissent 

les conditions de perméabilité décrites précédemment.  

 

ESPACES DE PLEINE TERRE 
Un espace est qualifiè ª de pleine terre º sČil est à la fois perméable et 

végétalisé (pelouse, massif, arbresĔ) ou à vocation de potager. 

Le passage éventuel de réseaux (électricité, téléphone, internet, eau 

potable, eaux usées) est permis. 

Ne sont pas comptabilisées dans les espaces de pleine terre, les structures 

alvéolées remplies de terre, pouvant être engazonnées, ni les toitures-

terrasses végétalisées. 

 

EXTENSION 
LČextension consiste en un agrandissement de la construction existante 

présentant des dimensions inférieures à celle-ci. LČextension peut étre 

horizontale ou verticale (par surélévation, excavation ou agrandissement), 

et doit présenter un lien physique et fonctionnel avec la construction 

existante. 

 

FAÇADE 
Les faæades dČun bátiment ou dČune construction correspondent ß 

lČensemble de ses parois extèrieures hors toiture. Elles intçgrent tous les 

éléments structurels, tels que les baies, les bardages, les ouvertures, 

lČisolation extèrieure, les ouvrages en saillie (balcons, oriels, garde-corps, 

cheminèes, canalisations extèrieures Ĕ) et les éléments de modénature.  

Un pignon est considéré comme une façade . 

La façade sur rue est celle qui donne sur la voie desservant la parcelle. 

 

HAUTEUR 
La hauteur totale dČune construction, dČune faæade, ou dČune installation 

correspond à la différence de niveau entre son point le plus haut et son 

point le plus bas situè ß sa verticale. Elle sČapprècie par rapport au niveau du 

terrain existant avant travaux, à la date de dépôt de la demande. Le point le 

plus haut à prendre comme référence correspond au faîtage de la 

construction, ou au sommet de lČacrotçre, dans le cas de toitures- terrasses 

ou de terrasses en attique. Les installations techniques sont exclues du 

calcul de la hauteur. 
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LIMITE DƔEMPRISE PUBLIQUE ET DE VOIE 
La limite dČemprise publique et de voie est la ligne de séparation entre le 

terrain dČassiette du projet et le domaine public ou la voie privée desservant 

la parcelle et assurant lČaccçs vèhicule. 

 

LIMITE SEPARATIVE  
Les limites sèparatives correspondent aux limites entre le terrain dČassiette 

de la construction, constituè dČune ou plusieurs unitès fonciçres, et le ou 

les terrains contigus. En sont exclues les limites de lČunitè fonciçre par 

rapport aux voies et emprises publiques. 

 

Local accessoire  
Le local accessoire fait soit partie intègrante dČune construction principale, 

soit il en constitue une annexe, soit une extension. Il est indissociable du 

fonctionnement de la construction principale.  

Les locaux accessoires dèpendent, ou font partie intègrante, dČune 

construction principale à laquelle ils apportent une fonction 

complémentaire et indissociable. Ils peuvent recouvrir des c onstructions de 

nature trçs varièe et étre affectès ß des usages divers : garage dČune 

habitation ou dČun bureau, atelier de rèparation, entrepót dČun commerce, 

remise, logement pour le personnel, lieu de vie du gardien dČun bátiment 

industriel, local de stockage pour un commerce, laverie dČune rèsidence 

ètudiante Ĕ  

De plus, conformèment ß lČarticle R151-29 du code de lČurbanisme les 

locaux accessoires sont réputés avoir la même destination et sous-

destination que le bâtiment principal auquel ils se rattachent. 

 

Logements locatifs sociaux 
Sont pris en compte pour lČapplication des rçgles de lČarticle 3 les logements 

dits « sociaux º, considèrès au sens de lČarticle L 302-5 du Code de la 

Construction et de lČhabitat, dont les logements faisant l'objet d'un bail 

réel solidaire. 
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OPERATION DƔENSEMBLE  
Une opèration dČensemble se dèfinit par la rèalisation de plusieurs 

constructions organisées selon un schéma prévoyant les voiries, espaces 

publics, dessertesĔ 

Une opèration dČensemble peut étre rèalisèe sur des terrains dČassiettes 
fonciçres discontinues lorsquČils sont situès ß proximitè immèdiate. 

 

PATRIMOINE 
Le patrimoine bâti est constitué par des édifices remarquables en eux-

mêmes pour leurs qualités de composition, de style, de représentativité 

dČune èpoque de lČhistoire de lČArchitecture ou de lČHistoire. Ils font lČobjet 

de prescriptions au titre de lČarticle L.151-19 du code de lČurbanisme. 

Le petit patrimoine est constituè dČèlèments ponctuels pittoresques (puits, 

fontaines, calvaires Ĕ), vestiges dČune occupation passèe du territoire et 

tèmoins dČune èpoque, dČune technique, dČun usage et dČun savoir- faire le 

plus souvent disparu. Ils font partie du paysage et de lČidentitè des quartiers. 

Ils font lČobjet de prescriptions au titre de lČarticle L.151-19 du code  de 

lČurbanisme. 

Le patrimoine paysager est constitué d'un ensemble composé soit des 

éléments construits (des édifices remarquables en eux-mêmes pour leurs 

qualités de compositions, de style, de représentativité d'une époque de 

l'histoire de l'architecture ou de l'Histoire......) et de leur parc, jardin, haies, 

soit dČèlèments vègètaux tels que des parcs, alignement de haies,... 

 

RETRAIT 
La faæade est lČèlèment de calcul du retrait. 

Les notions de retrait des constructions par rapport aux voies publiques ou 

privées et emprises publiques, voire au chemin pour ce qui concerne les 

zones N et A, ou aux limites sèparatives, ne sČappliquent pas aux éventuels 

éléments de construction en saillie de la façade tels que les saillies 

traditionnelles, seuils, corniches, marquises, éléments architecturaux, 

auvents, portiques, avancèes de toiture, bandeaux, appuis de fenétreĔ et 

dont le dépassement de la façade respecte les dispositions du code de la 

voirie routiçre (circulation pièton, voituresĔ). 

Ne sont pas pris également en compte les balcons de moins de 1 mètre de 

profondeur, ß condition quČil nČentrave pas la circulation automobile. 

Le retrait sera diminuè de lČèpaisseur de lČisolation par lČextèrieur dans le cas 

de la rènovation dČun bátiment existant. 

 

RETRAIT PAR RAPPORT AUX EMPRISES PUBLIQUES OU AUX VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES 
Le retrait est la distance séparant la construction des emprises publiques ou 

des voies. Il se mesure au nu des façades et perpendiculairement par 

rapport ß la limite dČemprise publique ou de voie. 

Le retrait ne sČapplique pas aux constructions ou ouvrages s'èlevant ß moins 

de 0,60 mètre de hauteur par rapport au sol existant, aux rampes, aux saillies 

dČune profondeur de 0,40 mçtre au plus, ainsi quČaux balcons de moins de 

1 mètre de profondeur.  
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RETRAIT PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES  
Le retrait est la distance sèparant le projet de construction dČune limite 

séparative. Il se mesure au nu des façades et perpendiculairement à la limite 

séparative. 

La règle de retrait ne s'applique pas aux constructions ou ouvrages s'élevant 

à moins de 0,60 mètre de hauteur par rapport au sol existant.   

 

Stationnements 
Les dimensions minimales dČune place de stationnement des véhicules, 

évoqués dans les articles 7 des zones, sont de 2,5 x 5 mètres. 

 

TOITURE TERRASSE 
La toiture terrasse correspond à la couverture d'un bâtiment ou d'une partie 

de bâtiment de forme plane (o u quasi plane jusquČß une pente de 12%), se 

présentant comme une terrasse.  

 

UNITE FONCIERE  
LČunitè fonciçre est composèe d'une parcelle ou d'un ensemble de 

parcelles cadastrales dČun seul tenant, appartenant à un même propriétaire 

ou à la même indivision, délimité par les emprises publiques et voies et les 

autres propriétés qui le cernent. 

 

Voies ou emprises publiques  
La voie publique sČentend comme lČespace ouvert ß la circulation publique, 

qui comprend la partie de la chaussée ouverte à la circulation des véhicules 

motorisès, les itinèraires cyclables, lČemprise rèservèe au passage des 

piètons, et les fossès et talus la bordant. LČemprise publique correspond aux 

espaces extérieurs ouverts au public qui ne répondent pas à la notion de 

voie ni dČèquipement public. 
 

VOLUME SECONDAIRE 
Il sČagit de toute construction attenante au volume principal de la 

construction et qui forme une unité fonctionnelle avec celui -ci (autre 

qu'une véranda, piscine ou pergola), et ayant une emprise au sol inférieure 

et des hauteurs sous gouttière et sous faîtage inférieures à celles du volume 

principal. 
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Destinations et sous-destinations 

Destinations  Sous-destinations : 

Pictogramme dČillustration lorsque la sous-destination 

est autorisèeĔ Ĕ est interdite  
Ĕ de fait Ĕsous conditions  

Exploitation 
agricole et 
forestière  

- Exploitation agricole  
   

- Exploitation forestière 
   

Habitation  

- Logement  
   

- Hébergement  
   

Commerce et 
activités de service  

- Artisanat et commerce de détail, 
   

- Restauration, 
   

- Commerce de gros,  
   

- Activités de services où s'effectue 
l'accueil d'une clientèle,  

   

- Cinéma 
   

- Hôtels,  
   

- Autres hébergements touristiques,  
   

Équipements 
d'intérêt collectif et 
services publics  

- Locaux et bureaux accueillant du public 
des administrations publiques et 
assimilés,    

- Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilés, 

   

- Établissements d'enseignement, de 
santé et d'action sociale,  

   

- Salles d'art et de spectacles, 
   

- Équipements sportifs, 
   

- Lieux de culte, 
   

- Autres équipements recevant du public  
   

Autres activités des 
secteurs 
secondaire ou 
tertiaire 

- Industrie,  
   

- Entrepôt,  
   

- Bureau,  
   

- Centre de congrès et d'exposition  
   

- Cuisine dédiée à la vente en ligne 
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LČarticle R. 151-27 du Code de lČurbanisme prècise les 5 diffèrentes 

destinations des constructions possibles et lČarticle R. 151-28 du Code de 

lČurbanisme fixe la liste des diffèrentes sous-destinations possibles. 

Les articles 1 et 2 de chaque zone précisent les destinations et sous-

destinations autorisées, soumises à conditions et interdites. Ces 

dispositions sont résumées sur la première page du règlement de chaque 

zone sous la forme dČun tableau oø, suivant que le pictogramme est 

colorisé, monochrome ou  en transparence, la sous-destination est 

respectivement autorisée, soumise à condition ou interdite.  

Il est précisé que les locaux accessoires sont réputés avoir la même 

destination que le local principal.  

Il est rappelé qu'en cas de changement de destination  d'une construction, 

les exigences du règlement du plan local d'urbanisme fondées sur la nature 

des activités exercées dans les constructions doivent être respectées dans 

les mêmes conditions que s'il s'agissait d'une création.  
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Portée respective du présent règlement et des autres 
lÜgislations relatives Ó lƔoccupation et Ó lƔutilisation des sols  

Conformément à l'article R 111-1 du code de l'urbanisme, les règles de ce 

P.L.U. se substituent aux articles R 111-3, R 111-5 à R 111-19, R 111-28 à R 111-

30 du code de l'urbanisme. 

Restent applicables les articles R 111-2, R 111-4, R 111-26 et R 111-27. 

Par ailleurs, se superposent aux règles propres du P.L.U., les prescriptions 

prises au titre de législations spécifiques, notamment : 

-  les servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation du sol, créées en 

application de législations particulières qui sont reportées sur l'annexe 

« tableau et plan des servitudes d'utilité publique connues de l'État », 

dans les Annexes, pièce n°5 du PLU,  

-  les dispositions de la loi n° 91-662 du 13 juillet 1991 dite « Loi 

d'orientation pour la ville  » et ses décrets d'application, 

-  les dispositions du code de lČenvironnement issues de la loi sur lČeau 

du 3 janvier 1992,  

-  les dispositions de la loi n° 93-24 du 8 janvier 1993 modifiée par la loi 

n° 94-112 du 9 février 1994 sur la protection et la mise en valeur des 

paysages et ses décrets d'application, 

-  Les dispositions de la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant 

engagement national pour l'environnement  et ses décrets 

dČapplication 

-  les dispositions des articles L 142-1 et suivants du code de l'urbanisme 

relatifs ß l'èlaboration et la mise en Āuvre par le dèpartement d'une 

politique de protection, de gestion et d'ouverture au public des 

espaces naturels sensibles, boisés ou non, 

-  les dispositions de la réglementation sanitaire en vigueur, 

-  les dispositions prises en application de lČarrétè prèfectoral du 11 

octobre 1999 et de lČarrétè ministèriel du 30 mai 1996 relatifs à 

l'isolement acoustique des bâtiments  d'habitation contre les bruits de 

l'espace extérieur,  

-  les règles d'urbanisme des lotissements créés depuis moins de 10 ans,  

-  les zones interdites au stationnement des caravanes ainsi qu'à la 

création de terrains aménagés pour l'accueil des tentes et des 

caravanes. 
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Dispositions inscrites sur le règlement graphique : 

1. Prise en compte du risque inondation : 

Identification des secteurs inondables 
Dans les zones inondables, il est fait application du Plan de Gestion du 

Risque Inondation (PGRI) Loire-Bretagne. 

En lČabsence de relevè de dČaltimètrie prècis et exhaustif sur lČensemble des 

secteurs identifiés comme soumis à un risque inondable, deux doc uments 

permettent de localiser les zones inondables : 

- la cartographique issue de lČètude hydraulique ª Redéfinition de la 

zone inondable de lČOgnon et du ruisseau de la Patouillère au droit 

du bourg de Pont -Saint-Martin », constituant la pièce 3.1.3 du 

règlement graphique, qui délimite précisément une partie de la 

zone inondable.  

- la cartographie issue de lČAtlas des Zones Inondables, constituant 

la pièce 3.1.4 du règlement graphique, qui permet  de localiser les 

zones inondables au-delà de la cartographie évoquée ci-dessus. 

Pour le cas particulier des unités foncières situées dans les secteurs de 

frange (limite de la zone inondable), un doute peut exister quant à leur 

inclusion effective, ou non, au sein de la zone inondable compte tenu 

notamment de lČèchelle retenue pour lČèlaboration de la cartographie du 

zonage réglementaire. 

Pour gérer les demandes dČautorisation dČurbanisme dans des secteurs de 

franges de la zone inondable, il sera demandè aux maítres dČouvrage, 

conformément aux dispositions de s articles R431-9, R431-36 b) et R441-4 

2° du Code de lČUrbanisme, un plan de masse coté dans les trois 

dimensions. En comparant la cote du terrain dČassiette du projet ainsi 

obtenue à la cote de référence issue de l'atlas des zones inondables 

extrapolée au droit du secteur en cause, il sera possible de déterminer avec 

une plus grande prècision la limite de la zone inondable sur lČunitè fonciçre 

considérée ainsi que la cote de plancher minimale exigible.  

Le dossier de lČatlas des zones inondables inscrit le repçre de crue prèsent 

au niveau du pont rue Maurice Utrillo à 3,93 NGF correspondant à la crue 

du 7 juillet 1977. 

Le rçglement relatif aux zones inondables sČappliquera uniquement à 

lČintèrieur du pèrimçtre qui aura ainsi ètè localement affinè. Cette 

appréciation locale de la limite de la zone inondable dans les secteurs de 

frange ne justifie pas pour autant une modification du zonage 

réglementaire, procédure requise uniquement pour des modifications 

notables.  

Règlementation associée aux secteurs inondables 
Est interdite toute urbanisation nouvelle dans les zones inondables. 

Par exception au principe dČinterdiction ènoncè prècèdemment, et sous 

réserve des autres règles en vigueur, sont autorisés dans cette zone : 

- Les constructions, reconstruction après sinistre, ouvrages, 

installations, amènagements nècessaires ß la gestion, ß lČentretien, ß 

lČexploitation des terrains inondables, notamment par un usage 

agricole, ou pour des activités sportives ou de loisirs compatibles 

avec le risque dČinondation ; 

- Les réparations ou reconstructions de biens sinistrés, démolitions-

reconstructions et changements de destination des biens existants 

sans accroissement notable des capacitès dČaccueil de population, 
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sous réserve que la sécurité des occupants soit assurée et que la 

vulnérabilité de ces biens soit diminuée ; 

- Les opérations de réhabilitation et de rénovation demeurent 

possibles sous rèserve quČelles favorisent une notable réduction de 

la vulnérabilité au risque inondation et intègrent la mise en sécurité 

des personnes. A ce titre des espaces refuges doivent être créés si le 

bátiment nČen possçde pas dèjß et les niveaux de plancher doivent 

faire lČobjet dČune surèlèvation si cela sČavçre nècessaire ; 

- LČextension des constructions dans la limite de 30% de lČemprise 

existante ; 

- Les annexes légères (de type abris de jardin) sans fondation et dans 

la limite de 10m²  ; 

- Les ouvrages, installation, amènagements dČinfrastructures et 

rèseaux dČintèrét gènèral sans alternative ß lČèchelle du bassin de vie 

rèalisès selon une conception rèsiliente ß lČinondation ; 

- Les équipements dont la fonction est liée à leur implantation (portes 

dČècluses) ; 

- Les activités nécessitant la proximitè immèdiate du cours dČeau ; 

- Les constructions, ouvrages, installations, aménagements et travaux 

destinès ß rèduire les consèquences du risque dČinondation. 

En raison de leur lien avec des opérations pouvant être admises en zone 

inondable au vu des autres dispositions du PGRI, seuls les mouvements de 

terre suivants sont autorisés : 

-  les apports de matèriaux, situès dans lČemprise des bátiments et de 

leurs annexes constituant le terre-plein des constructions ;  

-  les apports de terre permettant le raccordement  du bâtiment au 

terrain naturel ;  

-  les régalages sans apports extérieurs ;  

-  sur une même unité foncière, les mouvements de terre, sans apports 

extérieurs à la partie située dans la zone inondable et dans la limite 

de 400  m3 ;  

-  sur une même unité foncière, les mouvements de terre de faible 

hauteur, afin d'assurer une réduction de la vulnérabilité individuelle 

des constructions, installations, aménagements existants, 

directement liès ß la gestion, lČentretien, lČexploitation des terrains 

inondables ou permettant les usages nécessitant la proximité des 

cours d'eau ;  

-  en dehors dČune méme unitè fonciçre, les mouvements de terre, y 

compris avec des apports extèrieurs, sČils sont effectuès dans le 

cadre dČune opèration de restructuration urbaine lièe ß la réduction 

de la vulnèrabilitè du territoire, ou sČils sont liès ß la construction 

dČune infrastructure dČintèrét gènèral admise dans la zone. 

2. Espaces Boisés Classés (EBC) 

Le règlement graphique comporte les haies et terrains classés comme 
espaces boisés à conserver, à protéger ou à créer, auxquels s'appliquent les 
dispositions spéciales visées aux articles L 113-1 à L 113-7 et R 113-1 à R 113-
14 du Code de l'Urbanisme.  

Ce classement interdit tout changement d'affectation ou tout mode 
d'occupation du sol de nature à compromettre la conservation, la 
protection ou la création de boisements. Nonobstant toutes dispositions 
contraires, il entraîne le rejet de plein droit de la demande d'autorisation de 
défrichement prévue aux articles L. 311-1 et 2 et R. 311-1 et 2 du Code 
Forestier et soumet toutes les coupes et abatages à autorisation préalable, 
selon lČarticle R.421-23 du Code de lČUrbanisme.  

 



III. Pièces règlementaires Ƒ 2. Règlement écrit 

PLU de Pont-Saint-Martin  (44) 18 

3. Eléments repérés au titre du L.151-19 du code de lƔurbanisme 

Les constructions repérées au titre du L. 151-19 du code de lČurbanisme sont 

soumises au permis de démolir. Leur conservation est le principe de base, 

la dèmolition lČexception, accompagnèe dČune rèflexion paysagçre, urbaine 

et architecturale visant à ne pas porter atteinte à la structure choisie du tissu 

urbain du secteur considéré.  

Le recensement des principaux éléments patrimoniaux de la commune fait 

lČobjet dČune annexe au présent règlement. Les éléments soumis au permis 

de démolir sont repérés au plan de zonage.  

Tous les travaux et extensions réalisés sur des éléments de bâtis localisés 

au plan de zonage faisant lČobjet dČune protection au titre de lČarticle L.151-

19 du code de lČurbanisme (bátis isolès protègès) doivent étre conæus dans 

le respect des caractéristiques du patrimoine à préserver. 

La démolition des éléments repérés est interdite. Le déplacement de 

lČèlèment peut toutefois étre autorisè sČil reste visible depuis lČespace public. 

Concernant les éventuelles interventions  sur ces éléments de patrimoine 

bâti : 

- Un soin devra être portè tant sur la composition de lČarchitecture 

(conservation de lČensemble des percements, des modènatures et 

des dètails architecturaux), que sur la qualitè de la mise en Āuvre 

de matériaux traditionnels. Ainsi, une réflexion globale devra être 

menée de manière à préserver leurs caractéristiques 

architecturales et ne pas les dénaturer. 

- Toute restauration ou réhabilitation devra être réalisée dans les 

rçgles de lČart.  

- Les murs et murets repérés présentant une qualité doivent être 

soigneusement entreten us et restaurés avec des matériaux et des 

techniques adaptès. Toute intervention sur lČouvrage peut étre 

interdit sČil sČavçre dommageable ß la qualitè du mur, du muret ou 

du paysage urbain. Les éventuels percements sont tolérés sous 

rèserve dČun positionnement et des dimensions mesurées qui ne 

portent pas atteinte ß la qualitè de lČouvrage ou du paysage urbain. 

 

4. ElÜments de paysage repÜrÜs au titre de lƔarticle L.151-23 du 
code de lƔurbanisme 

Haies, arbres isolés et boisement à protéger 
Une haie est une association végétale de plusieurs espèces adaptées au sol 

et au climat qui offrent de multiples avantages : 

- Une protection contre les vents  

- Un intèrét pour la règulation de lČeau pluviale 

- Un lieu de vie pour de nombreuses espèces animales 

- Un paysage caractéristique du territoire 

Les boisements identifiés correspondent à des espaces libres en partie ou 

en totalitè vègètalisès, plantès le cas èchèant dČessences arbustives ou 

arborées, présentant un intérêt dans le maintien des équilibres écologiques, 

pour leur qualité végétale ou paysagère. 

Les prescriptions permettant la préservation des haies, arbres isolés et 

boisements à préserver sont les suivantes : 



III. Pièces règlementaires Ƒ 2. Règlement écrit 

PLU de Pont-Saint-Martin  (44) 19 

- Toutes occupations et utilisations du sol, travaux, ainsi que les coupes, 

abattages, défrichements concernant les éléments repérés au plan de 

zonage, ne doivent pas compromettre lČexistence et la pèrennitè de 

lČensemble des bois, arbres ou haies concernès.  

- Les occupations et utilisations du sol citées précédemment doivent 

faire lČobjet dČune déclaration préalable en mairie.  

- Ne sont pas soumis à déclaration préalable les élagages nécessaires au 

maintien de la haie, bois et/ou verger ou à sa régénération. 

- NČest pas soumis ß dèclaration prèalable lČentretien mècanique latèral 

des haies si celui-ci est réalisé uniquement au lamier (épareuse 

interdite) avec la possibilité de compléter ponctuellement la taille à la 

tronçonneuse pour le relèvement des houppiers uniquement du 15 

août au 15 mars (hors période de reproduction).  

- NČest pas soumis ß dèclaration préalable la taille des arbres traité en 

têtard ou en émonde si linéaire de moins de 200 m ètres annuel et 

éclaircissement de boisements par la sélection des jeunes sujets 

conformèment ß lČarrétè prèfectoral. 

 

Par ailleurs, les principes règlementaires suivants sČappliquent : 

- Les coupes rases des haies et boisements sont strictement interdites à 

lČexception de lČentretien en cèpèe des haies de taillis, en lien avec 

lČexception de l'article L. 421-4 du code de lČurbanisme. 

- Les travaux (taille/élagage) sČeffectuent hors pèriode de reproduction 

des animaux, donc uniquement du 15 août au 15 mars   

- Lors de lČentretien dČune haie, lČabattage dČun maximum de 50% 

dČarbres de haut-jet arrivés à maturité est autorisé dans le linéaire 

concerné par la demande, dont lČabattage sera rèparti de maniçre 

relativement équilibrée dans la haie ou le boisement.    

- Le renouvèlement des arbres de haut- jet coupés (accompagnement 

de la régénération naturelle ou plantation artificielle) par des essences 

bocagères est obligatoire . 

- Conservation des arbres têtard (taille du houppier autorisé en lien avec 

exception ß lČarticle L421-4 du code de lČurbanisme) 

- Prèservation dČarbres creux et sènescents pour la biodiversitè  

- Interdiction de couper les arbres dČintèrét repèrès au PLU  

- Maintien de bois morts ou dépérissant en pied de haie ou en tas dans 

le boisement. 

 

Les cas autorisant la suppression des éléments de paysage protégés : 

- Le danger pour la sécurité des personnes ou des biens ainsi que le 

risque sanitaire pour les autres arbres, 

- La suppression de la haie ou du boisement pourra être autorisée dans 

le cadre dČun projet dČamènagement urbain ou agricole indispensable 

sous rèserve quČaucune autre alternative viable èconomiquement ne 

soit possible. LČadaptation du projet afin dČèviter la destruction ou de 

réduire la destruction sera toujours privilégiée. Un argumentaire en ce 

sens devra étre apportès. LČautorisation de suppression sera donnèe ß 

condition quČune haie ou un boisement èquivalent soit replantè sur la 

commune, de préféren ce à proximité. La nouvelle haie ou le nouveau 

boisement devront avoir des caractéristiques équivalentes (strate, 

essences, enjeux écologiques et hydrologiques).  

- Pour les arbres dČintèrét protègè au L151-23, leur suppression pourra 

être autorisé dans le cadre dČun projet dČamènagement urbain ou 

agricole indispensable sous rèserve quČaucune autre alternative viable 

économiquement ne soit possible. En compensation, 2 arbres seront 

replantès méme essences ou dČessences èquivalente dans un contexte 

environneme ntal et paysager équivalent.  
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- Les haies, boisements et arbres dČintèrét replantè dans le cadre de la 

compensation ont vocation ß étre protègè au titre de lČarticle L-151-23 

du code de lČurbanisme. 

 

Information complémentaire spécifique aux allées et alignements dČarbre 

bordant les voies ouvertes à la circulation publiques. Conformément aux 

dispositions du code de lČenvironnement, les opèrations touchant les allées 

et alignements dČarbre bordant les voies ouvertes ß la circulation publiques 

nècessitent lČobtention dČune autorisation en cas de projet de travaux, 

dČouvrages et dČamènagements ou le dèpót dČune dèclaration pour 

dČèventuelles prescriptions en dehors de travaux, dČouvrages et 

dČamènagement, pour un des 3 motifs suivants : 

- danger pour la sécurité des personnes ou des biens, 

- risque sanitaire pour les autres arbres, 

- disparition de lČesthètique de la composition . 

 

Terrain cultivé à protéger 
Les terrains identifiés comme cultivés à protéger sont inconstructibles quels 

que soient les équipements qui, le cas échéant, les desservent. Sont 

autorisèes les serres tunnels et leurs èquipements, sous condition dČavoir 

une hauteur inférieure à 4 mètres et une superficie inférieure à 100m².  

 

Préservation des zones humides 
Les secteurs identifiés comme «  zone humide  » sont repérés au règlement 

graphique et font lČobjet dČune prèservation spècifique au titre de lČarticle 

L151-23 du code de lČurbanisme. En effet, en tant quČèlèment du paysage ils 

sont ß prèserver pour des motifs dČordre ècologique. 

Les maítres dČouvrage de projets impactant une zone humide cherchent 

une autre implantation ß leur projet, afin dČèviter de dègrader la zone 

humide. 

A dèfaut dČalternative avèrèe et aprçs rèduction des impacts du projet, dçs 

lors que sa mise en Āuvre conduit à la dégradation ou à la disparition de 

zones humides, la compensation vise prioritairement le rétablissement des 

fonctionnalités.  

A cette fin, les mesures compensatoires proposèes par le maítre dČouvrage 

doivent prévoir la recréation ou la restauration  de zones humides, 

cumulativement  : 

- Equivalente sur le plan fonctionnel  ; 

- Equivalente sur le plan de la qualité de la biodiversité, 

- Dans le bassin versant de la masse dČeau. 

En dernier recours, et à défaut de la capacité à réunir les trois critères listés 

précédemment, la compensation porte sur une surface égale à au moins 

200% de la surface, sur le même bassin versant ou sur un bassin versant 

dČune masse dČeau ß proximitè. Les mesures compensatoires peuvent viser 

à améliorer la qualité et le fonctionnement  des zones humides et sČinscrire 

dans des démarches de gestion agro-pastorales. 

Cours d'eau et berges à protéger 
Les cours dČeau identifiès au document graphique du rçglement font lČobjet 

dČune protection spècifique au titre de lČarticle L151-23 du code de 

lČurbanisme pour des motifs dČordre ècologique, portant ß la fois sur le cours 

dČeau et ses berges. 
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Les constructions et aménagements conduisant à une artificialisation du sol 

devront respecter un recul minimal de 5  mètres en zone U et AU et de 10 

mètres en zone A et N par rapport aux cours dČeau et espaces en eau 

identifiès sur le document graphique. En cas dČextension de bátiment 

agricole se trouvant ß proximitè de cours dČeau les extensions devront 

privilègier une direction opposèe au cours dČeau. En cas dČimpossibilitè 

technique, une extension vers le cours dČeau sera possible en respectant un 

recul minimal de 5m.  

Cette rçgle ne sČapplique pas pour : 

- Les quais et les berges maçonnées, ainsi que pour les 

constructions nouvelles sèparèes du cours dČeau ou de lČespace 

en eau par une route ou un espace déjà imperméabilisé. 

- Les constructions et aménagement nécessitant la proximité de 

lČeau 

- Les èquipements dČintèrét collectif et services publics, en 

particulier au niveau des lagunages et bassins liés aux stations 

dČèpuration.  

 

5. Marges de recul et accès le long des routes départementales 

Routes classées à grande circulation : 

En application des articles L111-6 et suivants du code de lČurbanisme, en 

dehors des espaces urbanisés, les constructions ou installations sont 

interdites dans une bande de 75 m de part et d'autre de l'axe de la D178, 

route classée à grande circulation. Les marges de recul sont intégrées au 

règlement graphique.   

Pour les bâtiments sensibles au bruit, incluant les habitations, les 

établissements médicaux-sociaux, scolaires et de tourisme (hôtels), 

lČinterdiction sČapplique dans une bande de 100 m de part et d'autre de l'axe 

de la D178. A noter que cette spècificitè nČest pas intègrèe au rçglement 

graphique. 

La création de nouveaux accès est interdite le long de la D178. 

Cette interdiction ne sČapplique pas :  

- aux constructions et installations liées ou nécessaires aux 

infrastructures routières, 

- aux services publics exigeant la proximité immédiate des 

infrastructures routières, 

- aux bâtiments dČexploitation agricole,  

- aux réseaux dČintérêt public.  

Elle ne sČapplique pas non plus à lČadaptation, au changement  de 

destination, a la réfection ou à lČextension des constructions existantes. 

 

Autres routes départementales : 

¶ D937 : 

Hors tissu aggloméré, les constructions à usage dČactivitès non sensibles au 

bruit doivent être implantées avec un recul minimal de 35 m par rapport à 

lČaxe de la D3937. Les marges de recul sont intégrées au règlement 

graphique. 

Pour les constructions sensibles au bruit, incluant les habitations, les 

établissements médicaux-sociaux, scolaires et de tourisme (hôtels), 

lČinterdiction sČapplique dans une bande de 100 m de part et d'autre de l'axe 
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de la D937. A noter que cette spécificitè nČest pas intègrèe au rçglement 

graphique. 

¶ D11, D65 (de la limite communale nord jusquČau bourg), D178A : 

Hors tissu aggloméré, les constructions doivent être implantées avec un 

recul minimal de 35 m par rapport ß lČaxe des autres routes départementales 

D11, D65 (de la limite communale nord jusquČau bourg) et D178A. Les 

marges de recul sont intégrées au règlement graphique. 

La création de nouveaux accès est interdite tissu aggloméré. 

¶ D65 (de la limite communale sud jusquČau bourg), D76 : 

Hors tissu aggloméré, les constructions doivent être implantées avec un 

recul minimal de 25 m par rapport ß lČaxe des autres routes départementales 

D65 (de la limite communale sud jusquČau bourg) et D76. Les marges de 

recul sont intégrées au règlement graphique.  

Les créations dČaccçs sont autorisées sous réserve du respect des 

conditions de sécurité  et de visibilité. 

¶ Pour lČensemble des routes dèpartementales non classèes ß 

grande circulation  : 

Seuls peuvent déroger à cette règle les cas particuliers suivants : 

- les constructions et installations liées ou nécessaires aux 

infrastructures routières, 

- les services publics exigeant la proximité immédiate des 

infrastructures routières, 

- les bâtiments dČexploitation agricole,  

- les réseaux dČintérêt public.  

Pour les constructions déjà implantées dans la marge de recul, les 

extensions limitées et les annexes sont autorisées sous réserve que leur 

implantation ne réduise pas le recul du ou des bâtiment(s) existant(s). 

6. Les emplacements réservés 

Le règlement graphique identifie les emplacements réservés aux voies et 

aux ouvrages publics, aux installations d'intérêt général et aux espaces verts, 

repérés par une trame spécifique et un numéro. 

Un tableau récapitulatif des emplacements réservés est inscrit dans la partie 

justificative du Rapport de Présentation. Il précise leur superficie, leur 

destination et les collectivités, services et organismes publics bénéficiaires. 

Tout usage et construction nČallant pas dans le sens de la destination 

inscrite nČest pas autorisè.  

7. Linéaire commercial 

Le changement de destination des locaux commerciaux ou dČactivitès le 

long des linéaires commerciaux repérés au titre du L151-16 sur le document 

graphique du règlement, vers les destinations « habitat » ou « Autres 

activités des secteurs secondaire ou tertiaire º nČest pas autorisè.  

Dans le cas dČune dèmolition dČun bátiment accueillant un local 
commercial ou un local artisanal ß lČintèrieur duquel lČactivitè de vente est 
exercée, un local à destination de « Commerce et activités de service » 
devra être prévu en rez-de-chaussée dans la nouvelle construction. 
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8. Secteur faisant l'objet d'Orientations d'Aménagement et de 
Programmation 

Sont repérés aux documents graphiques les secteurs de projets faisant 

l'objet d'Orientations d'Aménagem ent et de Programmation  (OAP).  

Tout projet doit étre compatible avec les dispositions du secteur dČOAP 

correspondant, et les occupations et utilisations du sol ne peuvent avoir 

pour effet de compromettre la réalisation à terme du schéma 

dČamènagement dèfini.  

La pièce n°5 (OAP) du dossier de PLU précise les dispositions qui, en sus du 

règlement, y sont plus spécifiquement applicables.  

9. BÕtiments repÜrÜs au titre de lƔarticle L.151-11 du code de 
lƔurbanisme, susceptibles de changer de destination 

Les bâtiments repérés au sein du règlement graphique au titre du L151-11 

du code de lČurbanisme, dont la liste est prècisèe en annexe du prèsent 

règlement,  peuvent faire l'objet d'un changement de destination, dès lors 

que ce changement de destination ne comprome t pas l'activité agricole ou 

la qualité paysagère du site. 

Ce changement de destination est soumis à l'avis conforme de la 

commission départementale de la préservation des espaces agricoles, 

naturels et forestiers.  

 

Dispositions non inscrites sur le règlement graphique : 

10. Prise en compte du risque sismique 

La commune de Pont-Saint-Martin est concernée par le risque sismique en 

tant que zone dČalèa modéré. 

Les exigences et règles de construction sont applicables lors de 

construction nouvelle , dont les extensions, ou lorsque le bâti ancien fait 

lČobjet de modifications importantes. Les rçgles de construction applicables 

sont celles dèfinies dans lČEurocode 8 (normes NF EN 1998-1, NF EN 1998-

3 et NF EN 1998-5). 

La réglementation autorise également le reco urs à des règles simplifiées 

pour certains bâtiments comme les maisons individuelles.  

11. Dispositions relatives aux rÜseaux de transports dƔÜlectricitÜ 

Les ouvrages du rèseau public de transport dČèlectricitè constituent des 

« èquipements dČintèrét collectif et services publics º (4¯ de lČarticle R. 151-

27 du Code de lČurbanisme), et entrent au sein de la sous-destination 

« locaux techniques et industriels des administrations publiques et 

assimilées º (4¯ de lČarticle R. 151-28 du même Code). A ce titre, les ouvrages 

correspondent à des « constructions techniques nécessaires au 

fonctionnement des services publics  º (article 4 de lČarrétè du 10 novembre 

2016 relatif aux sous-destinations) et peuvent ainsi être mentionnés au sein 

de lČarticle ª dispositions générales » 
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Ils rentrent dans la catègorie dČouvrages spècifiques :  

-  en tant quČouvrages techniques nècessaires au fonctionnement des 

rèseaux dČutilitè publique et d'intèrét collectif ;  

-  et en tant quČouvrages exceptionnels (en particulier concernant les 

pylônes).  

Les règles de constructions décrites dans chaque règlement de zones 

peuvent ne pas sČappliquer aux ouvrages du Rèseau Public de Transport 

dČèlectricitè compte tenu de leur spècificitè technique. 

En hauteur et en tenue mécanique, les ouvrages de RTE sont soumis à des 

règles techniques propres (arrêté technique interministériel du 17 mai 2001 

précité). Ils peuvent être déplacés, modifiés, ou surélevés pour diverses 

raisons (sécurisation de traversées de routes, autoroutes, voies ferrées, 

construc tion de bâtiments, etc.).  

De plus, leurs abords doivent faire lČobjet dČun entretien tout particulier afin 

de garantir la sècuritè des tiers (èlagage et abattage dČarbres) et leur accçs 

doit être préservé à tout moment.  

Les affouillements et les exhaussements sont autorisès pour lČensemble de 

ces ouvrages, sous réserve du respect des dispositions du code de 

lČurbanisme. 

Dans les dispositions particulières, pour les lignes électriques HTB : 

SČagissant des occupations et utilisations du sol soumises ß des conditions 

particulières : les constructions et installations nécessaires aux services 

publics ou dČintèrét collectif sont autorisèes dans lČensemble de la zone, 

sous-secteurs compris et que les travaux de maintenance ou de 

modification de ces ouvrages sont donc également autorisés pour des 

exigences fonctionnelles et/ou techniques.  

La hauteur nČest pas règlementèe pour les constructions et installations 

nècessaires aux services publics ou dČintèrét collectif dans lČensemble de la 

zone, sous-secteurs compris et que les travaux de maintenance ou de 

modification de ces ouvrages sont donc également autorisés pour des 

exigences fonctionnelles et/ou techniques.  

Les rçgles de prospect et dČimplantation ne sont pas applicables aux lignes 

de transport dČèlectricitè ª HTB º (50 kV) faisant lČobjet dČun report dans les 

documents graphiques et mentionnés dans la liste des servitudes.  

Les exhaussements et affouillements de sol sont autorisés pour les 

constructions et installations nécessaires au fonctionnement des services 

publics.  

12. Dispositions relatives aux réseaux de transports de gaz 

Sont admises, les canalisations (conduites enterrées et installations 

annexes) de transport de gaz ou assimilé y compris les ouvrages techniques 

nécessaires à leur fonctionnement et leur bornage, ainsi que les 

affouillements et exhaussements inhérents à leur construction et aux 

interventions ultérieures relatives au maintien de la sécurité. 

Le pètitionnaire a lČobligation dČinformer GRTgaz pour toute demande de 

permis de construire, de certificat dČurbanisme opèrationnel ou de permis 

dČamènager concernant un projet situè dans les zones de servitudes dČutilitè 

publique liées au gaz. 

Pour plus dČinformation sur cette règlementation, site internet du guichet 

unique des réseaux à consulter :  

https://www.reseaux -et-canalisations.ineris.fr/ 
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13. Principe dƔopposition Ó lƔarticle R151-21 

En opposition à l'article R. 151-21 du code de lČurbanisme, dans le cas d'un 

lotissement ou dans celui de la construction, sur un même terrain, de 

plusieurs bâtiments dont le terrain d'assiette doit faire l'objet d'une division 

en propriété ou en jouissance, les règles édictées par le Plan Local 

d'Urbanisme ne sont pas appréciées au regard de l'ensemble du projet, mais 

à chaque parcelle issue des divisions sauf dans les secteurs couverts par 

une Orientation dČAmènagement et de Programmation sectorielle, ß 

lČexception de celles dènommèes ª village º, sous rèserve dČune cohèrence 

urbaine et architecturale et dČune compatibilitè avec les Orientations 

dČAménagement et de Programmation.  

14. Clôtures soumises à autorisation préalable 

Sur lČensemble du territoire communal, les clótures sont soumises ß 

autorisation prèalable ß lČexception des clótures lièes ß lČactivitè agricole. 

Afin de ne pas dégrader les conditions de visibilité, notamment des accès 

existants, toute réalisation de clôture ou de haie en bordure de route 

départementale ou communale  pourra être limitée en hauteur et 

lČutilisation de certains matèriaux ou vègètaux interdits. 

15. Adaptations mineures 

Les rçgles et servitudes dèfinies par un Plan Local dČUrbanisme ne peuvent 

faire l'objet d'aucune dérogation, à l'exception des adaptations mineures 

rendues nécessaires par la nature du sol, la configuration des parcelles ou 

le caractère des constructions avoisinantes, tel que définit aux articles L152-

3 et suivants du code de lČurbanisme.  

En outre, les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des 

services publics ainsi que les constructions dČèquipements publics et 

ouvrages publics peuvent déroger aux règles de la zone concernée.  

16. Reconstruction Ó lƔidentique 

La reconstruction ß lČidentique ne peut étre rèalisèe que dans les conditions 

suivantes :  

-  LorsquČun bátiment règuliçrement èdifiè vient ß étre dètruit ou 

démoli, sa reconstruction ß lČidentique est autorisèe dans un dèlai 

de 10 ans, sans changement de destination ni dČaffectation, 

indépendamment du respect des articles du règlement de la zone 

mais sous rèserve du respect des orientations dČamènagement 

éventuelles.  

-  Si le terrain est soumis à des servitudes liées à la protection du 

patrimoine  : tout projet de reconstruction devra obtenir lČavis 

favorable de lČArchitecte des Bátiments de France en site classè et 

dans le périmètre de protection des immeubles classés ou inscrits 

au titre des monuments historiques.  

Cependant, la reconstruction ß lČidentique doit étre refusèe si des servitudes 

dČutilitè publique rendent inconstructible le terrain considèrè : Plan de 

Prévention des Risques Naturels, de servitudes aéronautiques, dČun Espace 

Boisè Classè, dČun Emplacement RèservèĔ 
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17. Implantation des ouvertures par rapport aux parcelles 
voisines 

Ci-aprçs deux rappels du code civil prècisant quČun mur possèdant une 

ouverture ne peut être édifié à moins de 1,90 mètre dans le cas dČune vue 

droite ou de 0,60 mçtres dans le cas dČune vue oblique. 

 

Article 678 du code civil  : On ne peut avoir des vues droites ou fenêtres 

d'aspect, ni balcons ou autres semblables saillies sur l'héritage clos ou non 

clos de son voisin, s'il n'y a dix-neuf décimètres de distance entre le mur où 

on les pratique et ledit héritage, à moins que le fonds ou la partie du fonds 

sur lequel s'exerce la vue ne soit déjà grevé, au profit du fonds qui en 

bénéficie, d'une servitude de passage faisant obstacle à l'édification de 

constructions.  

Article 679 du code civil  : On ne peut, sous la même réserve, avoir des vues 

par côté ou obliques sur le même héritage, s'il n'y a six décimètres de 

distance. 

18. DÜrogations relatives Ó lƔisolation par lƔextÜrieur des 
constructions existantes ou pour une protection contre le 
rayonnement solaire 

L'autorité compétente pour délivrer le permis de construire ou le permis 
d'aménager et prendre la décision sur une déclaration préalable peut, par 
décision motivée, dans des limites fixées par un décret en Conseil d'Etat, 
déroger aux règles des plans locaux d'urbanisme relatives à l'emprise au sol, 
à la hauteur, à l'implantation et à l'aspect extérieur des constructions 
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achevées depuis plus de deux ans, dans la limite d'un dépassement de 30 
centimètres par rapport aux règles autorisées, afin d'autoriser : 

1¯ La mise en Āuvre d'une isolation en saillie des faæades des constructions 
existantes ; 

2¯ La mise en Āuvre d'une isolation par surèlèvation des toitures des 
constructions existantes ; 

3¯ La mise en Āuvre de dispositifs de protection contre le rayonnement 
solaire en saillie des façades. 

4° L'installation d'ombrières dotées de procédés de production d'énergies 
renouvelables situées sur des aires de stationnement. 

La décision motivée assure notamment un contexte où la sécurité, 
lČaccessibilitè et la conservation de lČespace public sont prèservès. En 
particulier, conformèment ß lČarrétè du 15 janvier 2007 relatif ß lČaccessibilitè 
de la voirie aux personnes à mobilité réduite, la largeur de trottoir libre 
dČobstacle devra rester supèrieure ß 1,40m 

La décision motivée peut comporter des prescriptions destinées à assurer 
la bonne intégration architecturale du projet dans le bâti existant et dans le 
milieu environnant.  

19. Gestion des eaux pluviales  

1. Cadre général 

Pour lČensemble de la commune, les prèconisations du zonage pluvial sont 

reprises selon le zonage du PLU : 

¶ LČimpermèabilisation maximale avec la dèfinition dČun coefficient 

dČimpermèabilisation maximum, 

¶ La gestion à la parcelle pour les secteurs sensibles avec des 

dimensionnements adaptés aux petites et moyennes surfaces 

dČamènagements, 

¶ Le débit de rejet au réseau pluvial, avec une limitation du débit de fuite.  

Les principes de gestion des eaux pluviales retenus par zone du PLU sont 

présentés dans les tableaux suivants. 

Les eaux pluviales sont toutes les eaux résultant des précipitations 

atmosphèriques avant et aprçs leur ruissellement. Il sČagit des eaux 

provenant de la pluie, de la fonte des neiges, de la grêle ou de la glace, 

tombant ou se formant naturellement sur le sol ou toute surface les 

réceptionnant.  

Un dispositif de gestion des eaux pluviales visant à ne pas aggraver les 

ruissellements en aval dČun projet dČamènagement ou de construction est 

aussi appelé « solution », « technique » ou « mesure compensatoire à 

lČimpermèabilisation des sols º ou ª technique alternative º. 

Une surface imperméabilisée est une surface sur laquelle les eaux de pluie 

ruissellent et ne sČinfiltrent pas dans le sol. Il sČagit des surfaces bâties et des 

surfaces couvertes par des matériaux étanches, tels que les enrobés ou 

dallages mais également piscine. 

Le coefficient dČimpermèabilisation dČune parcelle ou dČun projet se calcule 

en faisant le rapport des surfaces imperméabilisées sur la surface totale. 

Certaines surfaces, telles que les dallages à joints poreux, les toitures 

végétalisées, ou encore les revêtements stabilisés, permettent une 

infiltration partielle des eaux pluviales (dČoø un ruissellement limitè). 

Conformément au Code de lČurbanisme, le plan de masse et la notice de 

prèsentation du projet doivent prèsenter lČamènagement du terrain, le 
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traitement des constructions, des végétations, des espaces libres, des aires 

de stationnement, Ĕ 

La notice de présentation du dossier de demande dČautorisation du droit 

des sols :  

¶ précisera les revêtements de sol des espaces extérieurs ainsi que 

leurs surfaces (par exemple sur le plan masse). 

¶ prècisera le calcul du taux dČimpermèabilisation du projet  

En cas de dèpassement de lČimperméabilisation maximale autorisée, une 

notice de présentation du dossier de demande intégrera le 

dimensionnement de lČouvrage de règulation compensatoire (voir lČannexe 

du présent règlement « Fiche de calcul du dimensionnement de lČouvrage 

de régulation »). 

En fonction du type de surface sur lequel tombe la pluie, la quantitè dČeau, 

qui ruisselle et finit par rejoindre le système de gestion des eaux pluviales 

puis le milieu naturel, varie. Il existe une infinité de surfaces différentes. Afin 

de simplifier le choix, les surfaces sont regroupées en 3 catégories : 

¶ surface imperméabilisée, 

¶ surface semi-perméable, 

¶ surface perméable.  

La répartition des surfaces est détaillée ci-dessous : 

Les surfaces imperméabilisées Surfaces semi-perméables Surfaces perméables 

Parking et voirie étanche (en enrobé, 
bèton, asphalte, bicouches, Ĕ) 

Les surfaces sablées ou stabilisées 
Les surfaces en pleine terre 
(pelouse, bois, potager, Ĕ) 

Terrasse et chemin (revêtu et étanche) 
Les surfaces pavées (joints et lit de pose 

en sable) 
 

Toiture (en tuile, ardoise, zinc, acier, Ĕ) 
Les surfaces sur dalle perméable (dalle 

engazonnèe, Ĕ) 
 

 Les surfaces minérales perméables 
(grave, galet ou gravier, ...) 

 

 

Il est considéré un abattement de 50 % pour les surfaces semi-perméables. 

Le taux dČimpermèabilisation est alors calculè de la maniçre suivante :  

Ὕὥόὼ ὨὭάὴὩὶάïὥὦὭὰὭίὥὸὭέὲ

 
ὛόὶὪὥὧὩί ὭάὴὩὶάïὥὦὭὰὭίïὩίὛόὶὪὥὧὩί ίὩάὭὴὩὶάïὥὦὰὩίπȟυ

ὛόὶὪὥὧὩ ὸέὸὥὰὩ Ὠό ὴὶέὮὩὸ
 

Dans la suite du document, la somme des surfaces imperméabilisées et de 

la moitié des surfaces semi- imperméabilisées sera nommées « Surfaces 

imperméabilisées résultantes ». 

Tableau 1 : Synthèse des préconisations pour la gestion des eaux pluviales 

Typologie de 
zones 

Prescriptions de gestion des eaux pluviales 
Coefficient dČemprise au 

sol dans le PLU 
Espaces de pleine terre 

dans le PLU 

Zone 
dČurbanisation 

future 
(lČensemble 

des zones AU) 

Dimensionnement pour une pluie décennale 
 

Débit de fuite devant respecter 3 l/s/ha 
(ou mise en place dČune infiltration lorsque les 

conditions sont favorables) 
 

Echelle dČapplication : projet dČamènagement 
(zone) 

AUh, AUe, AUg et AUs :  
Non réglementé  

AUh : 15% minimum de 
pleine terre 

 
AUe, AUg et AUs :  
Non réglementé  
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Bourgs et 
zones 
dČactivitès 

(UA, UL et UE) 

Imperméabilisation maximale de 85 % 
 

Echelle dČapplication : parcelle 

UA, UL et UE : 
Non réglementé  

UA : 
15% minimum de pleine 

terre 
 

UL et UE : 
Non réglementé  

Zone 
pavillonnaire 

(UB et A) 

Imperméabilisation maximale de 50 % 
 

Echelle dČapplication : parcelle 

UB : 70 % maximum 
 

A : Strictement encadré 
par lČarticle 2 

UB : 30% minimum de 
pleine terre 

Zone de loisir 
(NL et NSl) 

Dimensionnement pour une pluie décennale 
 

Débit de fuite devant respecter 3 l/s/ha 
(ou mise en place dČune infiltration lorsque les 

conditions sont favorables) 
 

Echelle dČapplication : projet dČamènagement 
(zone) 

Strictement encadré par 
lČarticle 2 

Non réglementé  

Zone sensible 
(Champsiôme, 

Planche au 
Bouin, Les 

Ménanties et 
Le Frety). 

Dimensionnement pour une pluie décennale 
 

Débit de fuite devant respecter 3 l/s/ha 
(ou mise en place dČune infiltration lorsque les 

conditions sont favorables) 
Débit de fuite ne devant pas être inférieur à 0,5 l/s 

 

Echelle dČapplication : parcelle (dès 40 m² 
dČimpermèabilisation supplèmentaire) 

UB : 70 % maximum 
UB : 30% minimum de 

pleine terre 
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Les figures ci-dessous présentent la localisation exacte des zones sensibles. 

 

Figure 1 : Définition des zones sensibles ĉ Champsiôme  

 

Figure 2 : Définition des zones sensibles ĉ Planche au Bouin et Les Ménanties  
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Figure 3 : Définition des zones sensibles ĉ Le Fréty  

Ce tableau prècise ègalement lČèchelle dČapplication de la gestion des eaux 

pluviales en fonction du type de zone. Celle -ci est définie en fonction du 

type dČurbanisation prèvu et donc de la taille des potentiels projets 

dČamènagement. 

LČèchelle de la gestion des eaux pluviales se dècoupe en deux catègories : 

¶ Zone : zone totale à urbaniser, ou projet dČamènagement lorsquČil 

ne concerne quČune partie seulement de la zone. Le coefficient 

dČimpermèabilisation et/ou dèbit de fuite doivent étre respectès ß 

lČèchelle de la zone concernèe (ouvrages / plan de gestion ètabli 

sur lČensemble du projet). 

¶ Parcelle : parcelle ou unitè fonciçres lorsquČun projet porte sur 

lČamènagement de plusieurs parcelles contigûes sous la méme 

maítrise dČouvrage (permis unique). Le coefficient 

dČimpermèabilisation et/ou dèbit de fuite doivent étre respectès 

sur chaque parcelle (chaque propriétaire doit assurer la gestion de 

ses eaux pluviales). 

 

2. Prescriptions relatives aux zones urbanisées (zones U), hors 

secteurs sensibles 

Ces prescriptions sČappliquent aux zones U du PLU (ß lČexception des 

secteurs sensibles). 

2.1.Cas général 
La gestion quantitative des eaux pluviales nČest pas exigèe sur les zones 

urbanisées, sous réserve que les aménagements respectent les coefficients 

dČimpermèabilisation fixès :  

Tableau 2 : Synthèse des préconisations pour la gestion des eaux pluviales 

sur les zones urbanisées 

Typologie de zones Prescriptions de gestion des eaux pluviales Coefficient dČemprise au sol dans le PLU 
Bourgs et zones dČactivitès 

(UA, UL et UE) 
Imperméabilisation maximale de 85  % 
Echelle dČapplication : parcelle 

UA, UL et UE : 
Non réglementé  

Zone pavillonnaire 
(UB et A) 

Imperméabilisation maximale de 50 % 
Echelle dČapplication : parcelle 

UB : 70 % maximum 
 

A : Strictement encadrè par lČarticle 2 
Pour tout projet (crèation ou extension dČun bátiment ou dČun 

aménagement extérieur) supérieur à 40 m± dČimpermèabilisation, le 

pètitionnaire devra fournir, lors de sa demande dČautorisation du droit des sols :  

¶ Le calcul du taux dČimpermèabilisation du projet 



III. Pièces règlementaires Ƒ 2. Règlement écrit 

PLU de Pont-Saint-Martin  (44) 32 

¶ Afin de faciliter le calcul de ce taux, le pétitionnaire fournira la fiche 

de calcul du dimensionnement de lČouvrage de règulation qui est 

annexée à ce règlement. 

¶ Les revêtements de sol des espaces extérieurs (surfaces 

imperméabilisées, surfaces semi-perméables et surfaces 

perméables) ainsi que leurs surfaces 

2.2.Cas des dèpassements de lČimpermèabilisation maximale 
autorisée 

Pour une parfaite maîtrise des volumes générés en temps de pluie et la 

limitation des risques de débordement, il est demandé de tout  mettre en 

Āuvre pour respecter les taux dČimpermèabilisations fixès. Le respect de ce 

taux permet ègalement le respect de lČintègration urbaine et paysagçre. 

Lorsque ce taux dČimpermèabilisation ne peut pas étre respectè, une 

mesure compensatoire devra être mise en Āuvre pour règuler ou infiltrer 

les eaux pluviales de la surface imperméabilisée résultante excédentaire 

(voir ci-après). 

Ainsi, pour le dimensionnement des ouvrages dČinfiltration / règulation, le 

niveau de protection retenu est la période de r etour 10 ans. 

Cela signifie que les ouvrages devront présenter un volume suffisant pour 

pouvoir stocker la pluie décennale.  

Les eaux pluviales devront être régulées dans des ouvrages de type 

stockage-restitution. Dans ce cas, conformément au SDAGE Loire-

Bretagne 2022-2027, le débit ruisselé en sortie des zones à urbaniser ne 

devra pas dépasser 3 l/s/ha .  

Pour des raisons de faisabilitè technique (jusquČß une surface de la surface 

imperméabilisée excédentaire de 1 700 m²), le débit minimal de régulation 

est fixé à 0,5 l/s et le volume minimal de rétention des eaux pluviales de 

1 m³. Le volume de règulation ß mettre en Āuvre (cuve individuelle, noueĔ) 

devront respecter les valeurs du tableau ci-dessous. 

Tableau 3 : Synthèse des préconisations pour la gestion des eaux pluviales sur les zones urbanisées 
Surface imperméabilisée 

résultante excédentaire (m²) 
Volume de régulation (m³)  Débit de fuite (l/s) 

Simp. Ò 105 m² 1 0,5  

105 m²<Simp.Ò 145 m² 2 0,5 

145 m²<Simp.Ò 180 m² 3 0,5 

180 m²<Simp.Ò 220 m² 4 0,5 

220 m²<Simp.Ò 260 m ² 5 0,5 

260 m²<Simp.Ò 295 m² 6 0,5 

295 m²<Simp.Ò 335 m² 7 0,5 

335 m²<Simp.Ò 375 m² 8 0,5 

375 m²<Simp.Ò 410 m² 9 0,5 

410 m²<Simp.Ò 445 m² 10 0,5 

445 m²<Simp.Ò 515 m² 12 0,5 

515 m²<Simp.Ò 585 m² 14 0,5 

585 m²<Simp.Ò 650 m² 16 0,5 

650 m²<Simp.Ò 715 m² 18 0,5 

715 m²<Simp.Ò 775 m² 20 0,5 

775 m²<Simp.Ò 925 m² 25 0,5 

925 m²<Simp.Ò 1 070 m² 30 0,5 

1070 m²<Simp.Ò 1205 m² 35 0,5 

1 205 m²<Simp.Ò 1 335 m² 40 0,5 

1 335 m²<Simp.Ò 1 460 m² 45 0,5 

1 460 m²<Simp.Ò 1 580 m² 50 0,5 

1 580m²<Simp.Ò 1 700 m² 55 0,5 
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Le pétitionnaire pourrait être dispensé de réaliser les dispositifs nécessaires 

au traitement et au libre écoulement des eaux pluviales dans le cas où la 

permèabilitè du sol est suffisante pour permettre lČinfiltration des eaux 

pluviales.  

Dans le cas où une régulation est à prévoir, le pétitionnaire devra fournir  : 

¶ Le volume de rétention et de débit de fuite associé (ces éléments 

pourront être calculés automatiquement par le biais de la fiche de 

calcul du dimensionnement de lČouvrage de règulation annexèe à 

ce règlement). 

¶ Un plan dČimplantation et une coupe de principe prècisant les 

altimétries pour un écoulement autant que possible gravitaire  

Si le pètitionnaire souhaite recourir ß lČinfiltration, les piçces 

complémentaires suivantes seront à fournir  :  

¶ La perméabilité du sol (obtenue par test dont la méthodologie est 

prèsentèe dans le zonage dČassainissement des eaux pluviales en 

pièce annexe du dossier de PLU), 

¶ La surface dČinfiltration prévue et son emplacement justifiés par 

une étude technique.  

Au-delà dČune surface impermèabilisèe rèsultante supplèmentaire de 

1 700 m±, lČèlaboration dČun plan de gestion global des eaux pluviales est 

exigèe. Ce plan de gestion devra dèfinir, ß lČèchelle de chaque zone ou de 

projet, les modalités de gestion des eaux pluviales et détailler les ouvrages 

nécessaires et leur implantation, en justifiant leur dimensionnement.  

 

3. Cas particulier des secteurs sensibles 

Ces prescriptions sČappliquent aux zones sensibles : 

¶ Champsiôme (UB), 

¶ Planche au Bouin (UB), 

¶ Les Ménanties (UB), 

¶ Le Frety (UB). 

DČun point de vue quantitatif, compte tenu des consèquences de 

l'imperméabilisation, la prescription sur ces secteurs sensibles est en 

priorité :  

¶ Une gestion des eaux pluviales ß lČèchelle du projet 

dČamènagement ou ß la parcelle,  

¶ Une rétention des eaux pluviales doit être réalisé (ou infiltration 

lorsque cČest possible).  

¶ Le respect du débit de fuite imposé dans le SDAGE Loire Bretagne 

avec cependant un débit minimum imposé.  

Le raccordement au rèseau public nČest pas obligatoire et il ne doit 

aucunement aggraver les écoulements de la situation existante avant 

aménagement. Dans le cas où le pétitionnaire souhaite se raccorder au 

réseau public, il doit se conformer aux prescriptions décrites dans les 

paragraphes ci-après. 

Les eaux pluviales devront être régulées dans des ouvrages de type 

stockage-restitution. Dans ce cas, conformément au SDAGE Loire-

Bretagne 2022-2027, le débit ruisselé en sortie des zones à urbaniser ne 

devra pas dépasser 3 l/s/ha . Cette gestion à la parcelle sČapplique dçs la 

crèation dČun projet (crèation ou extension dČun bátiment ou dČun 

aménagement extérieur) supèrieur ß 40 m± dČimpermèabilisation.  
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Pour des raisons de faisabilité technique, le débit minimal de régulation est 

fixé à 0,5 l/s et le volume minimal de rétention des eaux pluviales de 1 m³.  

Pour rappel, lČatteinte de cet objectif se fera par la mise en Āuvre :  

¶ DČouvrages de règulation (dont le dèbit de fuite sera calculè sur la 

base de ce ratio de 3 l/s/ha) ou dČouvrages dČinfiltration lorsque 

cela est possible, 

¶ En couplant infiltration et règulation si lČinfiltration est possible 

mais insuffisante. 

Les dimensionnements des ouvrages devront être réalisés par la méthode 

des pluies, sur la base dČune pluie dècennale, prèconisèe par lČinstruction 

technique de 1977 (IT77). 

Lorsque la surface totale du projet est inférieure à 1 700 m², le volume de 

règulation ß mettre en Āuvre (cuve individuelle, noueĔ) devront respecter 

les valeurs du tableau ci-dessous. 

Tableau 4 : Synthèse des préconisations pour la gestion des eaux pluviales sur les secteurs sensibles 
Surface imperméabilisée 

résultante (m²) 
Volume de régulation (m³)  Débit de fuite (l/s) 

Simp. Ò 105 m² 1 0,5  

105 m²<Simp.Ò 145 m² 2 0,5 

145 m²<Simp.Ò 180 m² 3 0,5 

180 m²<Simp.Ò 220 m² 4 0,5 

220 m²<Simp.Ò 260 m ² 5 0,5 

260 m²<Simp.Ò 295 m² 6 0,5 

295 m²<Simp.Ò 335 m² 7 0,5 

335 m²<Simp.Ò 375 m² 8 0,5 

375 m²<Simp.Ò 410 m² 9 0,5 

410 m²<Simp.Ò 445 m² 10 0,5 

445 m²<Simp.Ò 515 m² 12 0,5 

515 m²<Simp.Ò 585 m² 14 0,5 

585 m²<Simp.Ò 650 m² 16 0,5 

650 m²<Simp.Ò 715 m² 18 0,5 

715 m²<Simp.Ò 775 m² 20 0,5 

775 m²<Simp.Ò 925 m² 25 0,5 

925 m²<Simp.Ò 1 070 m² 30 0,5 

1070 m²<Simp.Ò 1205 m² 35 0,5 

1 205 m²<Simp.Ò 1 335 m² 40 0,5 

1 335 m²<Simp.Ò 1 460 m² 45 0,5 

1 460 m²<Simp.Ò 1 580 m² 50 0,5 

1 580m²<Simp.Ò 1 700 m² 55 0,5 
 

Au-delß dČune surface totale du projet de 1 700 m², lČèlaboration dČun plan 

de gestion global des eaux pluviales est exigée. Ce plan de gestion devra 

dèfinir, ß lČèchelle de chaque zone, les modalités de gestion des eaux 

pluviales et détailler les ouvrages nécessaires et leur implantation, en 

justifiant de leur dimensionnement.  

Pour tout projet (crèation ou extension dČun bátiment ou dČun 

aménagement extérieur) supérieur à 40 m± dČimpermèabilisation, le 

pètitionnaire devra fournir, lors de sa demande dČautorisation du droit des 

sols :  

¶ Les revêtements de sol des espaces extérieurs (surfaces 

imperméabilisées, surfaces semi-perméables et surfaces 

perméables) ainsi que leurs surfaces 

¶ Le calcul de la « surface imperméabilisée résultante à réguler » : 

surface imperméabilisée résultante à réguler = surfaces 

imperméabilisées + (surfaces semi-perméables x 0,5) 
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¶ Afin de faciliter le calcul de cette surface, le pétitionnaire fournira 

la fiche de calcul du dimensionnement de lČouvrage de règulation 

pour les secteurs sensibles annexée à ce règlement. 

¶ Le volume de rétention et débit de fuite à mettre en place  (ces 

éléments pourront être calculés automatiquement par le biais de 

la fiche de calcul du dimensionnement de lČouvrage de règulation 

annexée à ce règlement). 

Dans le cas où une régulation est à prévoir, le pétitionnaire devra fournir : 

¶ un plan dČimplantation et une coupe de principe du systçme 

précisant les altimétries pour un écoulement autant que po ssible 

gravitaire 

Si le pètitionnaire souhaite recourir ß lČinfiltration, les piçces 

complémentaires suivantes seront à fournir  :  

¶ La perméabilité du sol (obtenue par test dont la méthodologie est 

prèsentèe dans le zonage dČassainissement des eaux pluviales en 

pièce annexe du dossier de PLU) 

¶ La surface dČinfiltration prévue et son emplacement justifiés par 

une étude technique.  

 

4. Prescriptions relatives aux zones à urbaniser 

Ces prescriptions sČappliquent aux zones AU du PLU. 

DČun point de vue quantitatif, compte tenu des consèquences de 

l'imperméabilisation, la politique générale de la commune sur les zones à 

urbaniser est en priorité  : 

¶ Une gestion des eaux pluviales ß lČèchelle du projet 

dČamènagement avec la mise en place de rétentions locales, 

¶ Une infiltration des eaux pluviales quand cela est possible, 

¶ Le respect du débit de fuite imposé dans le SDAGE Loire Bretagne 

avec cependant un débit minimum imposé.  

Le raccordement au rèseau public nČest pas obligatoire et il ne doit 

aucunement aggraver les écoulements de la situation existante avant 

aménagement. Dans le cas où le pétitionnaire souhaite se raccorder au 

réseau public, il doit se conformer aux prescriptions décrites dans les 

paragraphes ci-après. 

Le pétitionnaire devra fournir ß minima, lors de sa demande dČautorisation 

du droit des sols : 

¶ Le calcul des surfaces imperméabilisées résultantes réparties par 

nature (surfaces imperméabilisées, surfaces semi-perméables et 

surface perméable) 

¶ Le volume de rétention et le débit de  fuite associé 

¶ Le plan de principe et dČimplantation du systçme 

 

Si le pètitionnaire souhaite recourir ß lČinfiltration, les piçces 

complémentaires suivantes seront à fournir  :  

¶ La perméabilité du sol (obtenue par test dont la méthodologie est 

présentée dans le zonage dČassainissement des eaux pluviales en 

pièce annexe du dossier de PLU) 

¶ La surface dČinfiltration prévue et son emplacement justifiés par 

une étude technique.  
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4.1. Systématisation des mesures compensatoires 
 

LČurbanisation de toute zone de type « AU » au PLU devra nécessairement 

sČaccompagner de la mise en Āuvre de mesures compensatoires pour 

règuler ou infiltrer les dèbits dČeaux pluviales (gestion quantitative des 

rejets). 

La gestion quantitative des eaux pluviales se concrétise par la maitrise des 

débits de rejet au réseau et au milieu récepteur. Ce mode de gestion peut 

sČopèrer selon deux catègories : 

¶ Régulation : les eaux pluviales sont acheminées vers des ouvrages 

de stockage / restitution, où elles sont tamponnées et rejetées à 

débit régulé vers le réseau ou le milieu superficiel. 

¶ Infiltration  : les eaux pluviales sont infiltrées, ce qui se traduit par 

lČabsence de rejet au rèseau et au milieu superficiel. Sauf en cas 

dČimpossibilitè, cette technique est obligatoirement ß privilègier. 

 

Sur ces zones, lČèlaboration dČun plan de gestion global des eaux pluviales 

est exigée. Ce plan de gestion devra dèfinir, ß lČèchelle de chaque zone ou 

de projet, les modalités de gestion des eaux pluviales et détailler les 

ouvrages nécessaires et leur implantation, en justifiant leur 

dimensionnement.  

Dans tous les cas, le recours à des solutions globales, permettant de gérer 

le ruissellement de plusieurs zones au niveau dČun amènagement unique, 

est à privilégier lorsque cela est possible. Ceci permet dČaméliorer 

lČintègration paysagçre, dČèviter la multiplication dČouvrages et 

dČèconomiser le foncier disponible. 

Dans certains cas, compte tenu des contraintes topographiques, il pourra 

étre nècessaire de recourir ß lČamènagement de plusieurs ouvrages au sein 

dČune méme zone : mesures dites partielles. 

Le pétitionnaire pourrait être dispensé de réaliser les dispositifs nécessaires 

au traitement et au libre écoulement des eaux pluviales dans le cas où la 

permèabilitè du sol est suffisante pour permettre lČinfiltration des eaux 

pluviales.  

La mise en Āuvre des volumes de stockage nècessaires devra privilègier 

lČemploi de techniques dites alternatives. Un inventaire des techniques 

existantes est proposé dans le document de zonage eaux pluviales, ainsi 

que des préconisations de mise en Āuvre de ces techniques. 

Dans tous les cas (infiltration / régulation), les dimensionnements seront 

rèalisès sur la base de lČimpermèabilisation rèelle des projets. 

Lorsque lČamènageur aura rèalisè les travaux pour la gestion des eaux 

pluviales, il devra en avertir le gestionnaire du rèseau dČassainissement 

pluvial avant remblaiement afin de lui permettre de vérifier la bonne 

exécution des mesures préconisées par un contrôle de conformité.  

 
4.2. Niveau de protection et débit de fuite  

LČinstruction technique de 1977, norme dans ce domaine, prèconise 

lČutilisation dČune pèriode de retour de 10 ans dans le dimensionnement des 

ouvrages dČassainissement des eaux pluviales. Lorsque des contraintes 

fortes de gestion des risques sont identifiées, la période de retour peut être 

plus èlevèe, mais ce nČest pas le cas sur la commune de Pont-Saint-Martin 

(hors secteur sensible). 

Ainsi, pour le dimensionnement des ouvrages dČinfiltration / règulation sur 

les zones dČurbanisation future, le niveau de protection retenu est la période 

de retour 10 ans. 
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Cela signifie que les ouvrages devront présenter un volume suffisant pour 

pouvoir stocker la pluie décennale.  

Les eaux pluviales devront être régulées dans des ouvrages de type 

stockage-restitution. Dans ce cas, conformément au SDAGE Loire-

Bretagne 20122-2027, le débit ruisselé en sortie des zones à urbaniser ne 

devra pas dépasser 3 l/s/ha. Cette gestion ß la parcelle sČapplique dçs la 

crèation dČun projet (crèation ou extension) supérieur à 40 m² 

dČimpermèabilisation. 

Pour des raisons de faisabilité technique, le débit minimal de régulation est 

fixé à 0,5 l/s et le volume minimal de rétention des eaux pluviales de 1 m³. 

 

Pour rappel, lČatteinte de cet objectif se fera par la mise en Āuvre : 

¶ DČouvrages de règulation (dont le dèbit de fuite sera calculè sur la 

base de ce ratio de 3 l/s/ha) ou dČouvrages dČinfiltration lorsque 

cela est possible, 

¶ En couplant infiltration et règulation si lČinfiltration est possible 

mais insuffisante. 

Lorsque lČinfiltration est possible, aucun débit de rejet ne sera accepté au 

réseau public. 
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DISPOSITIONS 
APPLICABLES AUX 

DIFFERENTES ZONES 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE URBAINE 
 

La zone U, ou zone Urbaine, comprend les secteurs déjà urbanisés de la 

commune et les secteurs où les équipements publics existants ou en cours 

de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à 

implanter. 

La zone Urbaine est constituée de 4 secteurs (UA, UB, UE et UL) dont les 

indices de référence renvoient aux documents graphiques du règlement.  A 

ces secteurs sČappliquent les corps de rçgles des chapitres qui suivent. 
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UA 
Définition (extrait du rapport de présentation) 
Le secteur UA correspond aux cĀurs des deux centralités de Pont-Saint-

Martin : le bourg et le village de Viais. 

Ce secteur a vocation à conserver voire renforcer  une mixité de 

fonctions associant activités, services et équipements, à la 

fonct ion résidentielle. 

Centralités historiques mais aussi secteur ayant 

vocation à étendre ces centralités : pour le bourg 

vers le nord jusquČau póle commercial et pour 

Viais vers le sud jusquČß la zone dČactivitès. 

Ce secteur dispose ou a vocation ß disposer dČune 

empreinte bâtie caractéristique qui obéit à des 

principes de continuitès báties quČil convient de garantir sur 

le long terme tout en permettant une réinterprétation 

contemporaine de ces formes  en sČèloignant du cĀur ancien. 

Ce secteur doit ainsi pouvoir évoluer par des opérations de renouvellement 

urbain et des formes de densification qui entretiennent lČintensitè urbaine 

et lČidentitè de ces tissus centraux, tout en préservant les éléments de 

patrimoine, et la qualité du paysage urbain contribuant ß lČidentitè des lieux. 

 

 

LƔessentiel du rÛglement 

 
Destinations et sous-destinations de la zone 

DESTINATIONS EXPLOITATION AGRICOLE 
ET FORESTIÈRE HABITATION COMMERCES ET ACTIVITÉS DE SERVICE 

Sous-
destination            

 

DESTINATIONS EQUIPEMENTS D'INTÉRÊT COLLECTIF ET SERVICES PUBLICS 
AUTRES ACTIVITÉS 

DES SECTEURS SECONDAIRE OU TERTIAIRE 

Sous-
destination 

            

 

Rappel : Chaque zone est concernée par les dispositions générales inscrites 
en première partie du règlement.  
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Chapitre I - Destination des constructions, usage des sols et natures 
dƔactivitÜ  

Article UA1 : Destinations et sous-destinations 

Destinations et sous-
destinations autorisées 

Sont autorisées les sous-destinations suivantes :  

- Logement  
- Hébergement  

 

- Artisanat et commerce de détail, 
- Restauration, 
- Commerce de gros,  
- Activités de services où s'effectue l'accueil d'une clientèle, 
- Cinéma 
- Hôtels, 
- Autres hébergement s touristique s,  
 

- Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et 
assimilés, 

- Locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés, 
- Établissements d'enseignement, de santé et d'action sociale,  
- Salles d'art et de spectacles, 
- Équipements sportifs, 
- Lieux de culte, 
- Autres équipements recevant du public  

 

- Bureau,  
- Centre de congrès et d'exposition  
- Cuisine dédiée à la vente en ligne 

Destinations et sous-
destinations autorisées sous 
conditions  

- Industrie sous rèserve dČétre compatibles avec les espaces urbanisès denses et 
de ne pas ajouter de nuisances 

- Entrepôts sous rèserve dČétre compatibles avec les espaces urbanisès denses et 
de ne pas ajouter de nuisances 

Article UA2 : Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, 
constructions et activités  

Interdiction et limitation de 
certains usages et 
affectations des sols, 
constructions et activités, 
destinations et sous-
destinations 

Sont interdites les sous-destinations non mentionnèes ß lČarticle prècèdent. 

Sont interdits : 
- Les constructions et ICPE (installations classées pour la protection de 
lČenvironnement) qui prèsentent un risque (incendie, explosionĔ) ou de 
lČinsalubritè (odeurs, pollution, bruitĔ) pour le voisinage. 

- LČinstallation de caravane, quelle quČen soit la durèe, sauf sur lČunitè fonciçre ou 
dans les bâtiments et remises où est implantée la construction constituant la 
résidence de l'utilisateur ; 

- Les garages collectifs de caravanes ; 
- Les terrains amènagès pour lČaccueil de campeurs sous tentes ou de caravanes 

(terrains de camping) ; 
- Les terrains aménagés pour les habitations légères de loisir, les habitations et 
constructions de loisir (maisons mobiles, H.L.L., bungalowsĔ) ; 

- Les habitations légères de loisir (H.L.L.), les habitations et constructions de loisir 
(maisons mobiles, bungalows, Ĕ) ß lČexception des bungalows à usage 
professionnel ou destinés aux équipements collectifs (école, accueil périscolaire, 
Ĕ) ; 

- Le stockage ß lČair libre ; 
- Les dèpóts de matèriaux de dèmolition, de ferrailles, de dèchets, Ĕ ; 
- Les dépôts de véhicules ; 
- Les affouillements et exhaussements du sol, soumis ou non à autorisation 
dČinstallations et travaux divers, non liès ß une occupation ou utilisation du sol 
autorisée. 

Les installations de distributeurs ou casiers automatiques, constituant des dispositifs de 
vente, dçs lors quČils ne sont pas liés à des produits façonnés ou vendus sur la même unité 
foncière ou à proximité, sont interdites. Les casiers ou consignes automatiques 
constituant des dispositifs de retrait sont autorisés. 
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Changement de destination  

Le changement de destination des locaux commerciaux ou dČactivitès le long des linèaires 
commerciaux repérés au titre du L151-16 sur le document graphique du rçglement, nČest 
autorisé que vers les destinations et sous-destinations suivantes : artisanat et commerce 
de détail, restauration, activités de services où s'effectue l'accueil d'une clientèle, 
èquipements dČintèrét collectif et services publics. 
Dans le cas dČune dèmolition dČun bátiment accueillant un local commercial ou un local 
disposant dČune vitrine sur rue adaptè ß lČactivitè de vente, un local dČune des sous-
destinations évoqués ci-dessus devra être prévu dans la nouvelle construction. 

Extension des bâtiments 
existants 

Sans objet. 

Article UA3 : Mixité fonctionnelle et sociale 

Mixité sociale 

Pour tout programme dČhabitat de 3 logements ou plus, 30% au moins du programme 
est affecté à des logements locatifs sociaux. Le nombre de logements locatifs sociaux à 
réaliser sera arrondi à l'entier le plus proche. Dans le cadre dČOrientations 
dČamènagement et de programmation, des conditions dČapplication diffèrentes et des 
dispositions complémentaires peuvent être inscrites et doivent être respectées.  

Mixité fonctionnelle  
Les constructions et opérations doivent respecter les dispositions des Orientations 
dČAmènagement et de Programmation, le cas èchèant. 

 

Chapitre II - Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale 
et paysagère 
Pour rappel : Les constructions et opérations doivent respecter les 
dispositions des Orientations dČAmènagement et de Programmation 
thématiques et spatialisées. 

En matière de caractéristiques urbaines, architecturales, 
environnementales et paysagère, les constructions, ouvrages et installation 
doivent notamment respecter les dispositions de lČOrientation 
dČAmènagement et de Programmation ª Bien construire ». 

Article UA4 : Volumétrie et implantation des constructions : 

Emprise au sol Sans objet. 

Hauteur des 
constructions  

Les modalités de calcul de la hauteur des constructions, notamment lČidentification des points bas 
et haut, sont précisées dans les dispositions générales. 

La hauteur maximale des constructions nouvelles ne peut excéder 15 mètres au faîtage ou point le 
plus haut et 9 mètres au sommet des façades. 

Dans le cas dČune extension, une hauteur supérieure peut être admise ou imposée pour les travaux 
portant sur les constructions existantes dont la hauteur est supérieure à celles fixées. Dans ce cas, 
la hauteur maximale autorisée pour les travaux est celle de la construction existante. 

La hauteur maximale des annexes ne peut excéder 4,5 mètres au faîtage ou point le plus haut. 

Les dispositions du prèsent article ne sČappliquent pas aux bátiments et constructions nècessaires 
aux services publics ou dČintèrét collectif.  

Implantation par 
rapport à 
lČalignement 

Les constructions nouvelles doivent étre implantèes ß lČalignement des voies et emprises publiques, 
sauf impossibilitè lièe ß lČètroitesse de la parcelle, ß la sècuritè des accçs sur la voie. 

LČalignement peut être réalisé en ordre continu ou discontinu.  

Une autre implantation pourra être imposée : 

-  Sur les unités foncières sur lesquelles une prescription est inscrite au règlement graphique ou 
faisant lČobjet dČune Orientation dČAmènagement et de Programmation . 

-  Afin de respecter la continuité du front de rue existant et ne pas rompre lČharmonie dČensemble 
dans le cas dČimmeubles voisins construits selon un alignement diffèrent.,  

-  Pour les extensions des constructions existantes non implantées à lČalignement, dans le 
prolongement de celles -ci.  
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Dans tous les cas, les constructions devront étre implantèes de telle sorte quČelles ne génent pas la 
circulation des piétons et véhicules, elles ne devront pas entraîner de problèmes de sécurité 
routière, notamment en matière de visibilité.  

Concernant les annexes, dČautres implantations sont possibles. 

Les dispositions du prèsent article ne sČappliquent pas aux bátiments et constructions nècessaires 
aux services publics ou dČintèrét collectif. 

Implantatio n par 
rapport aux 
limites 
séparatives 

Les constructions doivent être édifiées soit en ordre continu sur les deux limites séparatives, soit en 
ordre discontinu sur une limite sèparative et ß une distance de 3 mçtres minimum de lČautre limite 
séparative. 

Une autre implantation est possible dans le cas dČune opèration dČensemble (lotissement, 
constructions groupèesĔ). 

Concernant les annexes, dČautres implantations sont possibles. 

Les extensions des constructions existantes non implantées selon la règle sont autorisées dans le 
prolongement de la faæade ou du pignon desdites constructions, sous rèserve quČelles nČattentent 
pas à la sécurité et à la visibilité le long des voies. 

Les dispositions du prèsent article ne sČappliquent pas aux bátiments et constructions nécessaires 
aux services publics ou dČintèrét collectif. 

Article UA5 : Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère : 

Dispositions 
concernant les 
caractéristiques 
architecturales 
des façades et 
toitures des 
constructions 
ainsi que des 
clôtures 

Principes généraux : aspect et volumétrie des constructions  

Les constructions peuvent étre dČexpression architecturale traditionnelle ou contemporaine mais 
ne doivent pas porter atteinte au caractçre ou ß lČintèrét des lieux avoisinants, aux sites, au paysage 
naturel ou urbain. 

La conception, la volumètrie et lČaspect extèrieur des constructions implantèes le long des emprises 
publiques ou voies doivent concourir au confortement dČun front báti structurè, tout en tenant 
compte des spécificités des constructions existantes et des caractéristiques morphologiques du 
tissu dans lequel se situe le projet.  

Pour les constructions implantèes en retrait, la conception, la volumètrie et lČaspect extèrieur des 
constructions doivent tenir compte de la situ ation du projet dans son environnement afin de 
prèserver lČintimitè des cĀurs dČílots. 

Il ne sera pas employé des imitations de matériaux traditionnels, leur matière et leur couleur devront 
permettre une parfaite intégration de la construction  dans son environnement .  

Toitures :  

Les toitures du volume principal seront à plusieurs pentes. 

Les toitures monopente sont autorisèes pour les volumes secondaires sous condition dČune 
composition gènèrale harmonieuse (volumes, composition des faæadesĔ). 

Les toitures seront recouvertes soit de tuiles traditionnellement employées dans la région (les tuiles 
de tons mélès ou de tons vieillis sont admises), soit dČardoise. Les tuiles noires sont ègalement 
admises. 

Le zinc pourra être autorisé dans le cas de projets particuliers portant sur des projets significatifs et 
intégrés à leur environnement. 

Les toitures terrasse sont autorisées aux conditions cumulatives suivantes :  
-  en rez-de-chaussée uniquement  
-  sur au maximum 50% de lČemprise au sol du volume principal. 
-  sous rèserve dČune composition en volume et en èlèvation harmonieuse.  

Les volumes concernés par des toitures terrasses sont de préférence imbriqués avec le volume 
principal et pas simplement juxtaposés. 

 
A = volume principal couvert à 2 pentes 
B = volume secondaire  

 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

A 

B 
70 cm  

minimum 

70 cm  
minimum A 

B 
70 cm  

minimum 

voie voie 
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Clôtures : 

Les clôtures sur voie et emprise publique  : 

Les clótures seront dČun style simple et constituèes de matèriaux de bonne qualitè pour sČintègrer 
dans lČenvironnement.  

Dès lors que le terrain est bordé en totalité ou en partie de murs de pierre, ces murs doivent être, 
dans la mesure du possible conservés et le cas échéant, restaurés. Dans ce cas, la hauteur du mur 
existant est prolongée. 

Les clótures doivent étre dČune hauteur maximale de 1,40 mètre. 

Seules les clôtures suivantes sont autorisées : 

-  les murs en pierre ou maçonnés , 

-  les clôtures avec soubassements maçonnés de pierre apparente ou de parpaings 
recouverts dČun enduit, dČune hauteur maximale de 1 mètre. 

-  les haies vives, avec ou sans grillage. 

En outre :  

-  les murs, murets, piliers en pierre ou en brique dČorigine ou de qualitè doivent étre 
conservés et restaurés si nécessaire. 

-  les éléments maçonnés doivent être enduits et peints du côté  voie publique . 

-  les filets pare-vents sont interdits. 

 

Pour les parcelles d'angle ou celles situées entre des voies et pour les limites par rapport aux autres 
emprises publiques (chemins piétons, espaces verts publics, ...), les clôtures pourront respecter la 
règle inscrite ci-dessous pour « les clôtures en limites  séparatives », dès lors que cette limite ne 
supporte pas d'accès à la parcelle et sous réserve de ne pas dégrader les conditions de visibilité. 

 

Les clôtures en limites séparatives : 

Les clótures situèes dans la marge de retrait imposèe ß lČarticle 4 ne peuvent avoir une hauteur 
supérieure à 1,40 mètre. 

Celles situées au-delà de la marge de retrait ne peuvent avoir une hauteur supérieure à 1,80 mètre. 

Les éléments maçonnés doivent être enduits ou peints des deux côtés. 
Performances 
énergétiques et 
environnementa
les 

Sans objet 

Article UA6 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions : 

Surfaces non 
imperméabilisées ou 
éco-aménageables  

Il devra être conservé un minimum de 15% dČespaces de pleine terre. 

Les surfaces non constitutives dČune emprise au sol sont permèables ou semi-perméables. 

Obligations en matière 
de réalisation dČespaces 
libres et de plantations, 
dČaires de jeux et de 
loisir  

Les arbres existants seront maintenus.  

En cas dČimpossibilitè, leur suppression sera justifièe.  

Les arbres supprimés seront remplacés par des arbres équivalents à raison de deux pour un  
arbre supprimé. 

Caractéristiques des 
clôtures permettant de 
préserver ou remettre en 
état les continuités 
écologiques ou de 
faciliter lČécoulement 
des eaux 

Sans objet 
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Article UA7 : Stationnement 

Logements 

Le stationnement des véhicules correspondant au besoin des constructions et 
installations doit être assuré en dehors des voies publiques. 

Celui-ci peut être réalisé sur le terrain d'assiette ou dans son environnement immédiat, à 
moins de 150 mçtres. En cas dČimpossibilitè, les places nècessaires peuvent étre obtenues 
par concession à long terme dans un parc de stationnement existant ou en cours de 
réalisation et situé à proximité de l'opération. 

Il est demandé 2 places de stationnement minimum par logement sauf pour les logements 
locatifs sociaux où une seule place est demandée par logement (conformément au L151-
35 du code de lČurbanisme).  

Pour les opèrations dČensemble ou logements intermédiaires et collectifs, 1 place visiteur 
doit également être prévue, ß lČèchelle de lČopèration, tous les 3 logements, ß lČexception 
des logements locatif s sociaux. 

Pour les logements intermédiaires ou collectifs, il  sera exigé 2 emplacement s pour vélo 
minimum par logement . 

Autres destinations 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et 
installations doit être assuré en dehors des voies publiques. 

Pour tous les projets autres que de lČhabitat, le nombre de place de stationnement doit 
être dimensionné en fonction de la nature et de la localisation du projet de manière à 
satisfaire les besoins de lČopèration ou de la construction projetée.  

 

 

Chapitre III - Équipement et réseaux 

Article UA8 : Desserte par les voies publiques ou privées 

Conditions de desserte 
des terrains 

Pour être constructible, un terrain doit être desservi par une voie publique ou privée, 
ouverte à la circulation automobile et, éventuellement, par une voie de desserte ou un 
passage, de caractèristiques proportionnèes ß lČimportance de lČoccupation ou de 
lČutilisation du sol envisagèe et adaptèe ß lČapproche du matèriel de lutte contre lČincendie. 

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies doivent être adaptées aux 
usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir. Toute voie de 
circulation doit présenter une largeur minimale de  3 mçtres lorsquČelle est ß sens unique 
ou dessert seul un logement et 5 mètres lorsquČelle dessert deux logements ou plus en 
double sens. En outre, le tracé et le traitement des voies doivent être définis au regard de 
la morphologie du terrain dČassiette du projet et de la composition de la trame viaire 
existante et environnante. 

Les voies en impasse ne sont autorisèes quČen lČabsence dČautre solution. A partir de trois 
lots, elles doivent comporter en leur extrèmitè une aire de manĀuvre permettant le 
retournement des véhicules de lutte con tre lČincendie, et dČenlçvement des ordures 
ménagères, notamment.  

Les accès individuels de plus de 30 mètres sont interdits, même en cas de servitude de 
passage ou de desserte interne ß lČunitè fonciçre. 

La disposition des accès doit assurer la sécurité des usagers et leurs abords doivent être 
dégagés de façon à assurer la visibilité. Les accès doivent être situés en des points les plus 
éloignés possibles des carrefours existants, des virages et autres endroits où la visibilité est 
mauvaise. 
Dans les opérations dČamènagement, les cheminements piètonniers doivent toujours étre 
assurés, et en liaison avec les cheminements piétonniers existants, le cas échéant. Ils 
devront être dimensionnés et aménagés de manière à être accessibles à tous, notamment 
aux personnes à mobilité réduite. 

Article UA9 : Desserte par les réseaux 

Rèseau dČeau potable 
Toute construction ou installation susceptible de requérir une alimentation en eau potable 
doit être raccordée au réseau public de distribution d'eau potable à la charge du 
pétitionnaire.  
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Rèseau dČeaux usèes 

Si les rèseaux dČassainissement existent, la construction nouvelle doit y étre raccordèe ß la 
charge du pétitionnaire.  

Si les rèseaux dČassainissement nČexistent pas, la construction nouvelle doit étre raccordèe 
ß des systçmes dČassainissement non collectif. Des implantations différentes sont 
possibles pour les dispositifs dČassainissement. Le terrain dČassiette du projet est 
inconstructible si les systèmes d'assainissement non collectif répondant aux besoins de la 
construction projetée ne peuvent y être implantés.  

 

Rèseau dČeaux pluviales Le détail des prescriptions à respecter figure au chapitre relatif à la gestion des eaux 
pluviales dans les dispositions générales. 

Autres réseaux 
Dans le cadre dČopèration dČensemble, le stockage des containers à déchets en attente de 
collecte fera lČobjet dČun amènagement paysager spècifique. 
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UB 
Définition (extrait du rapport de présentation) 

Le secteur UB correspond pour la plus grande part ß lČurbanisation rècente 
de la commune . 

Ce secteur a vocation à conserver une fonction essentiellement 
rèsidentielle ou dČactivitès directement compatible. Il coïncide 
avec les quartiers périphériques au centre bourg, dont le Frety 
et les Ménanties, mais aussi à la partie non centrale du 
village de Viais et de La Bénétière aux sites du 
Champsiome et La Planchette.  

Dans ce secteur prédomine les constructions 
pavillonnaires avec une densité des 
constructions plus faible que le centre bourg.  

Ce secteur a vocation, à maintenir le cadre urbain et 
paysager actuel tout en permettant la poursuite du 
développement résidentiel, en accueillant lČhabitat sous diverses 
formes par des petites opération de densification.  

 

 

 

 

 

LƔessentiel du rÛglement 

 
Destinations et sous-destinations de la zone 

DESTINATIONS 
EXPLOITATION AGRICOLE 

ET FORESTIÈRE 
HABITATION COMMERCES ET ACTIVITÉS DE SERVICE 

Sous-
destination            

 

DESTINATIONS EQUIPEMENTS D'INTÉRÊT COLLECTIF ET SERVICES PUBLICS 
AUTRES ACTIVITÉS 

DES SECTEURS SECONDAIRE OU TERTIAIRE 

Sous-
destination 

       
     

 

Rappel : Chaque zone est concernée par les dispositions générales inscrites 
en première partie du règlement.  
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Chapitre I - Destination des constructions, usage des sols et natures 
dƔactivitÜ  

Article UB1 : Destinations et sous-destinations 

Destinations et sous-
destinations autorisées 

Sont autorisées les sous-destinations suivantes :  

- Logement  

- Hébergement  
 

- Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et 
assimilés, 

- Locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés, 

- Établissements d'enseignement, de santé et d'action sociale,  

- Salles d'art et de spectacles, 

- Équipements sportifs, 

- Lieux de culte, 

- Autres équipements recevant du public  

Destinations et sous-
destinations autorisées sous 
conditions  

- Activités de services où s'effectue l'accueil d'une clientèle sous rèserve dČétre 
compatibles avec les espaces urbanisés résidentiels et de ne pas ajouter de 
nuisances 

Article UB2 : Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, 
constructions et activités  

Interdiction et limitation de 
certains usages et 
affectations des sols, 
constructions et activités, 
destinations et sous-
destinations 

Sont interdites les sous-destinations non mentionnèes ß lČarticle prècèdent. 

Sont interdits : 

- Les constructions et ICPE (installations classées pour la protection de 
lČenvironnement) qui prèsentent un risque (incendie, explosionĔ) ou de 
lČinsalubritè (odeurs, pollution, bruitĔ) pour le voisinage. 

- LČinstallation de caravane, quelle quČen soit la durèe, sauf sur lČunitè fonciçre ou 
dans les bâtiments et remises où est implantée la construction constituant la 
résidence de l'utilisateur ; 

- Les garages collectifs de caravanes ; 

- Les terrains amènagès pour lČaccueil de campeurs sous tentes ou de caravanes 
(terrains de camping) ; 

- Les terrains aménagés pour les habitations légères de loisir, les habitations et 
constructions de loisir (maisons mobiles, H.L.L., bungalowsĔ) ; 

- Les habitations légères de loisir (H.L.L.), les habitations et constructions de loisir 
(maisons mobiles, bungalows, Ĕ) ß lČexception des bungalows ß usage 
professionnel ou destinés aux équipements collectifs (école, accueil périscolaire, 
Ĕ) ; 

- Le stockage ß lČair libre ; 

- Les dèpóts de matèriaux de dèmolition, de ferrailles, de dèchets, Ĕ ; 

- Les dépôts de véhicules ; 

- Les affouillements et exhaussements du sol, soumis ou non à autorisation 
dČinstallations et travaux divers, non liès ß une occupation ou utilisation du sol 
autorisée. 

Les installations de distributeurs ou casiers automatiques, constituant des dispositifs de 
vente, dçs lors quČils ne sont pas liès ß des produits faæonnès ou vendus sur la méme unitè 
foncière ou à proximité, sont interdites. Les casiers ou consignes automatiques 
constituant des dispositifs de retrait sont autorisés. 

Changement de destination  Sans objet. 

Extension des bâtiments 
existants 

Sans objet. 
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Article UB3 : Mixité fonctionnelle et sociale 

Mixité sociale 

Pour tout programme dČhabitat de 3 logements ou plus, 30% au moins du programme 
est affecté à des logements locatifs sociaux. Le nombre de logements locatifs sociaux à 
réaliser sera arrondi à l'entier le plus proche. 

Par ailleurs, les constructions et opérations doivent respecter les dispositions des 
Orientations dČAmènagement et de Programmation, le cas échéant. 

Mixité fonctionnelle  Sans objet. 

 

Chapitre II - Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale 
et paysagère 

Article UB4 : Volumétrie et implantation des constructions : 

Emprise au sol 
La surface dČemprise au sol est fixèe à 70% maximum pour toutes les constructions, annexes 
comprises. 

Hauteur des 
constructions  

Les modalitès de calcul de la hauteur des constructions, notamment lČidentification des points bas 
et haut, sont précisées dans les dispositions générales. 

La hauteur maximale des constructions nouvelles ne peut excéder 12 mètres au faîtage ou point le 
plus haut et 7 mètres au sommet des façades. 

Dans le cas dČune extension, une hauteur supèrieure peut étre admise ou imposée pour les travaux 
portant sur les constructions existantes dont la hauteur est supérieure à celles fixées. Dans ce cas, 
la hauteur maximale autorisée pour les travaux est celle de la construction existante. 

La hauteur maximale des annexes ne peut excéder 4,5 mètres au faîtage ou point le plus haut. 

Les dispositions du prèsent article ne sČappliquent pas aux bátiments et constructions nècessaires 
aux services publics ou dČintèrét collectif. 

Implantation par 
rapport à 
lČalignement 

Les constructions nouvelles doivent être implantées en retrait de 5 mètres au moins de lČalignement 
des voies et emprises publiques. 

Une autre implantation pourra être imposée : 

-  Afin de respecter la continuitè du front de rue existant et ne pas rompre lČharmonie dČensemble 
dans le cas dČimmeubles voisins construits selon un alignement diffèrent. 

-  Pour les extensions des constructions existantes, dans le prolongement de celles-ci.  

Dans tous les cas, les constructions devront étre implantèes de telle sorte quČelles ne gênent pas la 
circulation des piétons et véhicules, elles ne devront pas entraîner de problèmes de sécurité 
routière, notamment en matière de visibilité.  

Concernant les annexes, dČautres implantations sont possibles. 

Les dispositions du présent article ne sČappliquent pas aux bátiments et constructions nècessaires 
aux services publics ou dČintèrét collectif. 

Implantation par 
rapport aux 
limites 
séparatives 

Les constructions doivent être édifiées soit en limite séparative, soit à une distance de 3 mètres 
minimum de l a limite séparative. 

Pour les constructions èdifièes ß 20m ou plus de lČalignement des voies et emprises publiques, un 
retrait de 3 mètres minimum de la limite séparative est imposé, dès lors que la hauteur de la 
construction est supérieure à 3,20 mètres au faîtage ou point le plus haut.  

Une autre implantation est possible dans le cas dČune opèration dČensemble (lotissement, 
constructions groupèesĔ). 

Concernant les annexes, dČautres implantations sont possibles. 

Les extensions des constructions existantes non implantées selon la règle sont autorisées dans le 
prolongement de la faæade ou du pignon desdites constructions, sous rèserve quČelles nČattentent 
pas à la sécurité et à la visibilité le long des voies. 

Les dispositions du présent article ne sČappliquent pas aux bátiments et constructions nècessaires 
aux services publics ou dČintèrét collectif. 
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Article UB5 : Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère : 

Dispositions 
concernant les 
caractéristiques 
architecturales 
des façades et 
toitures des 
constructions 
ainsi que des 
clôtures 

Principes généraux : aspect et volumétrie des constructions  

Les constructions peuvent étre dČexpression architecturale traditionnelle ou contemporaine mais 
ne doivent pas porter atteinte au caractçre ou ß lČintèrét des lieux avoisinants, aux sites, au paysage 
naturel ou urbain. 

La conception, la volumètrie et lČaspect extèrieur des constructions doivent tenir compte de la 
situation du projet dans son environnement.  

 

Toitures : 

Les toitures du volume principal seront à plusieurs pentes. 

Pour les toitures à 2 pentes, le faîtage sera parallèle au plus grand côté de la construction. 

Les toitures monopente sont autorisèes pour les volumes secondaires sous condition dČune 
composition géné rale harmonieuse (volumes, composition des faæadesĔ) ainsi que pour les 
annexes. 

Les toitures seront recouvertes soit de tuiles traditionnellement employées dans la région (les tuiles 
de tons mélès ou de tons vieillis sont admises), soit dČardoise. Les tuiles noires sont également 
admises. 

Le zinc pourra être autorisé dans le cas de projets particuliers portant sur des projets significatifs et 
intégrés à leur environnement. 

 

Les toitures terrasse sont autorisées aux conditions cumulatives suivantes :  

-  en rez-de-chaussée uniquement  

-  sur au maximum 50% de lČemprise au sol du volume principal.  

-  sous rèserve dČune composition en volume et en èlèvation harmonieuse.  

Les volumes concernés par des toitures terrasses sont de préférence imbriqués avec le volume 
principal et pas simplement juxtaposés. 

 
A = volume principal couvert à 2 pentes 
B = volume secondaire  

 

Clôtures : 

Les clôtures sur voie : 

Les clótures seront dČun style simple et constituées de matériaux de bonne qualité  pour sČintègrer 
dans lČenvironnement.  

Dès lors que le terrain est bordé en totalité ou en partie de murs de pierre, ces murs doivent être, 
dans la mesure du possible conservés et le cas échéant, restaurés. Dans ce cas, la hauteur du mur 
existant est prolongée. 

Les clótures doivent étre dČune hauteur maximale de 1,40 mçtre. 

Seules les clôtures suivantes sont autorisées : 

-  les murs en pierre ou maçonnés, 

-  les clôture s avec soubassements maçonnés de pierre apparente ou de parpaings 
recouverts dČun enduit, dČune hauteur maximale de 1 mçtre, 

-  les haies vives. 

 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

A 

B 
70 cm  

minimum 

70 cm  
minimum A 

B 
70 cm  

minimum 

voie voie 
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En outre :  

-  les murs, murets, piliers en pierre ou en brique dČorigine ou de qualitè doivent étre 
conservés et restaurés si nécessaire. 

-  les éléments maçonnés doivent être enduits et peints du côté  voie publique . 

-  les filets pare-vents sont interdits. 

 

Pour les parcelles d'angle ou celles situées entre des voies et pour les limites par rapport aux autres 
emprises publiques (chemins piétons, espaces verts publics, ...), les clôtures pourront respecter la 
règle inscrite ci-dessous pour « les clôtures en limites séparatives », dès lors que cette limite ne 
supporte pas d'accès à la parcelle et sous réserve de ne pas dégrader les conditions de visibilité. 

 

Les clôtures en limites séparatives : 

Les clótures situèes dans la marge de retrait imposèe ß lČarticle 4 ne peuvent avoir une hauteur 
supérieure à 1,40 mètre. 

Celles situées au-delà de la marge de retrait ne peuvent avoir une hauteur supérieure à 1,80 mètre. 

Les éléments maçonnés doivent être enduits ou peints des deux côtés. 
Performances 
énergétiques et 
environnementa
les 

Sans objet 

Article UB6 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords 
des constructions : 

Surfaces non 
imperméabilisées ou 
éco-aménageables  

Il devra être conservé un minimum de 30% dČespaces de pleine terre. 

Les surfaces non constitutives dČune emprise au sol sont permèables ou semi-perméables. 

Obligations en matière 
de réalisation dČespaces 
libres et de plantations, 
dČaires de jeux et de 
loisir  

Les arbres existants seront maintenus.  

En cas dČimpossibilitè, leur suppression sera justifièe.  

Les arbres supprimés seront remplacés par des arbres équivalents à raison de deux pour un  
arbre supprimé. 

Caractéristiques des 
clôtures permettant de 
préserver ou remettre en 
état les continuités 
écologiques ou de 
faciliter lČécoulement 
des eaux 

Sans objet 

Article UB7 : Stationnement 

Logements 

Le stationnement des véhicules correspondant au besoin des constructions et 
installations doit être assuré en dehors des voies publiques. 
Celui-ci peut être réalisé sur le terrain d'assiette ou dans son environnement immédiat, à 
moins de 150 mètres. En cas dČimpossibilitè, les places nécessaires peuvent être obtenues 
par concession à long terme dans un parc de stationnement existant ou en cours de 
réalisation et situé à proximité de l'opération . 

Il est demandé 2 places de stationnement minimum par logement sauf pour les logemen ts 
locatifs sociaux où une seule place est demandée par logement (conformément au L151-
35 du code de lČurbanisme).  

Pour les opèrations dČensemble ou logements intermédiaires et collectifs, 1 place visiteur 
doit ègalement étre prèvue, ß lČèchelle de lČopèration, tous les 3 logements, ß lČexception 
des logements locatifs sociaux. 

Pour les logements intermédiaires ou collectifs, il sera exigé 2 emplacements pour vélo 
minimum par logement . 
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Autres destinations 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et 
installations doit être assuré en dehors des voies publiques. 

Pour tous les projets autres que de lČhabitat, le nombre de place de stationnement doit 
être dimensionné en fonction de la nature et de la localisa tion du projet de manière à 
satisfaire les besoins de lČopèration ou de la construction projetèe. 

 

Chapitre III - Équipement et réseaux 

Article UB8 : Desserte par les voies publiques ou privées 

Conditions de desserte 
des terrains 

Pour être constructible, un terrain doit être desservi par une voie publique ou privée, 
ouverte à la circulation automobile et, éventuellement, par une voie de desserte ou un 
passage, de caractèristiques proportionnèes ß lČimportance de lČoccupation ou de 
lČutilisation du sol envisagèe et adaptèe ß lČapproche du matèriel de lutte contre lČincendie. 

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies doivent être adaptées aux 
usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir. Toute voie de 
circulation doit présenter une largeur minimale de  3 mçtres lorsquČelle est à sens unique 
ou dessert seul un logement et 5 mètres lorsquČelle dessert deux logements ou plus en 
double sens. En outre, le tracé et le traitement des voies doivent être définis au regard de 
la morphologie du terrain dČassiette du projet et de la composition de la trame viaire 
existante et environnante. 

Les voies en impasse ne sont autorisèes quČen lČabsence dČautre solution. A partir de trois 
lots, elles doivent comporter en leur extrèmitè une aire de manĀuvre permettant le 
retournement des vèhicules de lutte contre lČincendie, et dČenlçvement des ordures 
ménagères, notamment.  

Les accès individuels de plus de 30 mètres sont interdits, même en cas de servitude de 
passage ou de desserte interne ß lČunitè fonciçre.  

La disposition des accès doit assurer la sécurité des usagers et leurs abords doivent être 
dégagés de façon à assurer la visibilité. Les accès doivent être situés en des points les plus 
éloignés possibles des carrefours existants, des virages et autres endroits où la visibilité est 
mauvaise. 
Dans les opèrations dČamènagement, les cheminements piètonniers doivent toujours étre 
assurés, et en liaison avec les cheminements piétonniers existants, le cas échéant. Ils 
devront être dimensionnés et aménagés de manière à être accessibles à tous, notamment 
aux personnes à mobilité réduite. 

Article UB9 : Desserte par les réseaux 

Rèseau dČeau potable 
Toute construction ou installation susceptible de requérir une alimentation en eau potable 
doit être raccordée au réseau public de distribution d'eau potable à la charge du 
pétitionnaire.  

Rèseau dČeaux usèes 

Si les rèseaux dČassainissement existent, la construction nouvelle doit y étre raccordèe ß la 
charge du pétitionnaire.  

Si les rèseaux dČassainissement nČexistent pas, la construction nouvelle doit étre raccordèe 
ß des systçmes dČassainissement non collectif. Le terrain dČassiette du projet est 
inconstructible si les systèmes d'assainissement non collectif répondant aux besoins de la 
construction projetée ne peuvent y être implantés.  

Rèseau dČeaux pluviales Le détail des prescriptions à respecter figure au chapitre relatif à la gestion des eaux 
pluviales dans les dispositions générales. 

Autres réseaux 

Pour toute construction nouvelle, un espace destiné au stockage des containers à déchets 
en attente de collecte doit étre amènagè sur le terrain dČassiette de la construction ou dans 
le volume de celle -ci. 

Dans le cadre dČopèration dČensemble, le stockage des containers à déchets en attente de 
collecte fera lČobjet dČun amènagement paysager spècifique. 

 

  



III. Pièces règlementaires Ƒ 2. Règlement écrit 

PLU de Pont-Saint-Martin  (44) 53 

UL 
Définition (extrait du rapport de présentation) 

Le secteur UL correspond aux principaux sites dČèquipements publics de la 
commune.  

Ce secteur a vocation à conserver une fonction essentiellement liée 
aux èquipements quČil reæoit (constructions, installations et 
èquipements de services publics ou dČintèrét collectif ß 
vocation culturelle, sportive, t ouristique et/ou de loisirs, 
sanitaires ainsi que les cimetières). 

Ce secteur a vocation, à maintenir le cadre 
urbain et paysager actuel tout en permettant la 
poursuite du développement et lČadaptation 
des équipements de la commune . 

 

 

 

 

 

LƔessentiel du rÛglement 

 
Destinations et sous-destinations de la zone 

DESTINATIONS 
EXPLOITATION AGRICOLE 

ET FORESTIÈRE 
HABITATION COMMERCES ET ACTIVITÉS DE SERVICE 

Sous-
destination            

 

DESTINATIONS EQUIPEMENTS D'INTÉRÊT COLLECTIF ET SERVICES PUBLICS 
AUTRES ACTIVITÉS 

DES SECTEURS SECONDAIRE OU TERTIAIRE 

Sous-
destination 

       
     

 

Rappel : Chaque zone est concernée par les dispositions générales inscrites 
en première partie du règlement.  
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Chapitre I - Destination des constructions, usage des sols et natures 
dƔactivitÜ  

Article UL1 : Destinations et sous-destinations 

Destinations et sous-
destinations autorisées 

Sont autorisées les sous-destinations suivantes :  

- Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et 
assimilés, 

- Locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés, 

- Établissements d'enseignement, de santé et d'action sociale,  

- Salles d'art et de spectacles, 

- Équipements sportifs, 

- Lieux de culte, 

- Autres équipements recevant du public  

Destinations et sous-
destinations autorisées sous 
conditions  

Sans objet. 

Article UL2 : Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, 
constructions et activités  

Interdiction et limitation de 
certains usages et 
affectations des sols, 
constructions et activités, 
destinations et sous-
destinations 

Sont interdites les sous-destinations non mentionnèes ß lČarticle prècèdent. 

Sont interdits : 

- Les constructions et ICPE (installations classées pour la protection de 
lČenvironnement) qui prèsentent un risque (incendie, explosionĔ) ou de 
lČinsalubritè (odeurs, pollution, bruitĔ) pour le voisinage. 

- LČinstallation de caravane, quelle quČen soit la durèe, sauf sur lČunitè fonciçre ou 
dans les bâtiments et remises où est implantée la construction constituant la 
résidence de l'utilisateur ; 

- Les garages collectifs de caravanes ; 

- Les terrains amènagès pour lČaccueil de campeurs sous tentes ou de caravanes 
(terrains de camping) ; 

- Les terrains aménagés pour les habitations légères de loisir, les habitations et 
constructions de loisir (maisons mobiles, H.L.L., bungalowsĔ) ; 

- Les habitations légères de loisir (H.L.L.), les habitations et constructions de loisir 
(maisons mobiles, bungalows, Ĕ) ß lČexception des bungalows ß usage 
professionnel ou destinés aux équipements collectifs (école, accueil périscolaire, 
Ĕ) ; 

- Le stockage ß lČair libre ; 

- Les dèpóts de matèriaux de dèmolition, de ferrailles, de dèchets, Ĕ ; 

- Les dépôts de véhicules ; 

- Les affouillements et exhaussements du sol, soumis ou non à autorisation 
dČinstallations et travaux divers, non liès ß une occupation ou utilisation du sol 
autorisée. 

Les installations de distributeurs ou casiers automatiques, constituant des dispositifs de 
vente, dçs lors quČils ne sont pas liès ß des produits faæonnès ou vendus sur la méme unitè 
foncière ou à proximité, sont interdites. Les casiers ou consignes automatiques 
constituant des dispositifs de retrait sont autorisés. 

Changement de destination  Sans objet. 

Extension des bâtiments 
existants 

Sans objet. 

Article UL3 : Mixité fonctionnelle et sociale 

Mixité sociale Sans objet. 

Mixité fonctionnelle  Sans objet. 
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Chapitre II - Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale 
et paysagère 

Article UL4 : Volumétrie et implantation des constructions : 

Emprise au sol Sans objet. 

Hauteur des 
constructions  

Sans objet. 

Implantation par 
rapport à 
lČalignement 

Sans objet. 

Implantation par 
rapport aux limites 
séparatives 

Sans objet. 

Article UL5 : Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère : 

Dispositions 
concernant les 
caractéristiques 
architecturales des 
façades et toitures 
des constructions 
ainsi que des 
clôtures 

Principes généraux : aspect et volumétrie des constructions  

Les constructions peuvent étre dČexpression architecturale traditionnelle ou contemporaine 
mais ne doivent pas porter atteinte au caractçre ou ß lČintèrét des lieux avoisinants, aux sites, au 
paysage naturel ou urbain. 

La conception, la volumètrie et lČaspect extèrieur des constructions doivent tenir compte de la 
situation du projet dans son environnement.  

Performances 
énergétiques et 
environnementales  

Sans objet 

Article UL6 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords 
des constructions : 

Surfaces non 
imperméabilisées ou 
éco-aménageables  

Sans objet. 

Obligations en matière 
de réalisation dČespaces 
libres et de plantations, 
dČaires de jeux et de 
loisir  

Les arbres existants seront maintenus.  

En cas dČimpossibilitè, leur suppression sera justifièe.  

Les arbres supprimés seront remplacés par des arbres équivalents à raison de deux pour un  
arbre supprimé. 

Caractéristiques des 
clôtures permettant de 
préserver ou remettre en 
état les continuités 
écologiques ou de 
faciliter lČécoulement 
des eaux 

Sans objet 

Article UL7 : Stationnement 

Logements Sans objet 

Autres destinations Le stationnement des véhicules correspondant au besoin des constructions et 
installations doit être assuré en dehors des voies publiques. 
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Chapitre III - Équipement et réseaux 

Article UL8 : Desserte par les voies publiques ou privées 
Conditions de desserte 
des terrains 

Sans objet 

Article UL9 : Desserte par les réseaux 

Rèseau dČeau potable 
Toute construction ou installation susceptible de requérir une alimentation en eau potable 
doit être raccordée au réseau public de distribution d'eau potable à la charge du 
pétitionnaire.  

Rèseau dČeaux usèes 

Si les rèseaux dČassainissement existent, la construction nouvelle doit y étre raccordèe ß la 
charge du pétitionnaire.  

Si les rèseaux dČassainissement nČexistent pas, la construction nouvelle doit être raccordée 
ß des systçmes dČassainissement non collectif. Le terrain dČassiette du projet est 
inconstructible si les systèmes d'assainissement non collectif répondant aux besoins de la 
construction projetée ne peuvent y être implantés. 

Rèseau dČeaux pluviales Le détail des prescriptions à respecter figure au chapitre relatif à la gestion des eaux 
pluviales dans les dispositions générales. 

Autres réseaux 

Pour toute construction nouvelle, un espace destiné au stockage des containers à déchets 
en attente de collecte doit étre amènagè sur le terrain dČassiette de la construction ou dans 
le volume de celle -ci. 

Dans le cadre dČopèration dČensemble, le stockage des containers à déchets en attente de 
collecte fera lČobjet dČun aménagement paysager spécifique. 
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UE 
Définition (extrait du rapport de présentation) 

Le secteur UE correspond aux deux zones dČactivitès de la commune : la 
Zone artisanale de la Nivardiçre et le Parc dČactivitès de Viais. 

Leur vocation économique doit pouvoir être pérennisée tout en 
tenant compte de leur situation et de la proximité immédiate  
dČèquipements structurants, de quartiers résidentiels ou 
dČespaces agricoles et naturels. 

 

Le secteur a vocation à garantir à la commune  

les conditions de maintien dČun profil 

dČemplois diversifiès. 

 

 

 

 

 

LƔessentiel du rÛglement 

 
Destinations et sous-destinations de la zone 

DESTINATIONS 
EXPLOITATION AGRICOLE 

ET FORESTIÈRE 
HABITATION COMMERCES ET ACTIVITÉS DE SERVICE 

Sous-
destination            

 

DESTINATIONS EQUIPEMENTS D'INTÉRÊT COLLECTIF ET SERVICES PUBLICS 
AUTRES ACTIVITÉS 

DES SECTEURS SECONDAIRE OU TERTIAIRE 

Sous-
destination 

            

 

Rappel : Chaque zone est concernée par les dispositions générales inscrites 
en première partie du règlement.  
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Chapitre I - Destination des constructions, usage des sols et natures 
dƔactivitÜ  

Article UE1 : Destinations et sous-destinations 

Destinations et sous-
destinations autorisées 

Sont autorisées les sous-destinations suivantes :  

- Restauration 

- Commerce de gros,  

- Activités de services où s'effectue l'accueil d'une clientèle, 

- Hôtels, 
 

- Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et 
assimilés, 

- Locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés, 

- Établissements d'enseignement, de santé et d'action sociale,  

- Salles d'art et de spectacles, 

- Équipements sportifs, 

- Lieux de culte, 

- Autres équipements recevant du public  
 

- Industrie, 

- Entrepôt, 

- Bureau, 

- Centre de congrès et d'exposition  

- Cuisine dédiée à la vente en ligne 

Destinations et sous-
destinations autorisées sous 
conditions  

Sans objet. 

 

Article UE2 : Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, 
constructions et activités  

Interdiction et limitation de 
certains usages et 
affectations des sols, 
constructions et activités, 
destinations et sous-
destinations 

Sont interdites les sous-destinations non mentionnèes ß lČarticle prècèdent. 

Sont interdits : 

- LČinstallation de caravane, quelle quČen soit la durèe, sauf sur lČunitè fonciçre ou 
dans les bâtiments et remises où est implantée la construction constituant la 
résidence de l'utilisateur ; 

- Les garages collectifs de caravanes ; 

- Les terrains amènagès pour lČaccueil de campeurs sous tentes ou de caravanes 
(terrains de camping) ; 

- Les terrains aménagés pour les habitations légères de loisir, les habitations et 
constructions de loisir (maisons mobiles, H.L.L., bungalowsĔ) ; 

- Les habitations légères de loisir (H.L.L.), les habitations et constructions de loisir 
(maisons mobiles, bungalows, Ĕ) ß lČexception des bungalows ß usage 
professionnel ou destinés aux équipements collectifs (école, accueil périscolaire, 
Ĕ) ; 

- Les dépôts de matériaux de démolition, de ferrailles, de déchetsĔ sČils ne sont 
pas liés aux activités autorisées dans la zone ; 

- Les dépôts de véhicules ; 

- Les affouillements et exhaussements du sol, soumis ou non à autorisation 
dČinstallations et travaux divers, non liès ß une occupation ou utilisation du sol 
autorisée. 

Les installations de distributeurs ou casiers automatiques, constituant des dispositifs de 
vente, dçs lors quČils ne sont pas liès ß des produits faæonnés ou vendus sur la même unité 
foncière ou à proximité, sont interdites. Les casiers ou consignes automatiques 
constituant des dispositifs de retrait sont autorisés. 

Changement de destination  Sans objet. 
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Extension des bâtiments 
existants 

Sans objet. 

Article UE3 : Mixité fonctionnelle et sociale 

Mixité sociale Sans objet. 

Mixité fonctionnelle  Sans objet. 

 

Chapitre II - Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale 
et paysagère 

Article UE4 : Volumétrie et implantation des constructions : 

Emprise au sol Sans objet. 

Hauteur des constructions  

Les modalités de calcul de la hauteur des constructions, notamment lČidentification des 
points bas et haut, sont précisées dans les dispositions générales. 

Le niveau 0 du plancher des constructions est situé à au moins 0,20 m au-dessus du niveau 
de lČaxe de la voie. 

Dans une bande de 15 mètres calculée à partir de la limite avec la zone UB, la hauteur 
maximale des constructions est limitée à 7 mètres au point le plus haut. 

Sur le reste du secteur, la hauteur nČest pas rçglementèe. 

Implantation par rapport à 
lČalignement 

Sans objet. 

Implantation par rapport 
aux limites séparatives 

Sans objet. 

Article UE5 : Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère : 
Dispositions concernant 
les caractéristiques 
architecturales des façades 
et toitures des 
constructions ainsi que 
des clôtures 

Les constructions ne doivent pas porter atteinte au caractçre ou ß lČintèrét des lieux 
avoisinants, aux sites, au paysage naturel ou urbain. 

La conception, la volumètrie et lČaspect extèrieur des constructions doivent tenir compte 
de la situation du projet dans son environnement. 

Performances 
énergétiques et 
environnementales  

Sans objet 

Article UE6 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords 
des constructions : 

Surfaces non 
imperméabilisées ou 
éco-aménageables  

LČensemble des amènagements extèrieurs doit faire lČobjet dČune recherche qualitative 
ayant pour but  : 
-  La mise en valeur du bâti. 
-  LČintègration de chaque projet dans lČenvironnement de la zone. 

 

Les surfaces dédiées aux aires de stationnement pour véhicules légers sont perméables ou 
semi-perméables. 
 

Toute demande de permis de construire sera accompagnèe dČun volet paysager prècisant 
les zones plantées ou engazonnées, les essences envisagées et leur densité. 

Obligations en matière 
de réalisation dČespaces 
libres et de plantations, 
dČaires de jeux et de 
loisir  

Les arbres existants seront maintenus.  
En cas dČimpossibilitè, leur suppression sera justifièe.  
Les arbres supprimés seront remplacés par des arbres équivalents à raison de deux pour un  
arbre supprimé. 
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Caractéristiques des 
clôtures permettant de 
préserver ou remettre en 
état les continuités 
écologiques ou de 
faciliter lČécoulement 
des eaux 

Sans objet 

 

Article UE7 : Stationnement 
Logements Sans objet  

Autres destinations 
Le stationnement des véhicules correspondant au besoin des constructions et 
installations doit être assuré en dehors des voies publiques. 

 

Chapitre III - Équipement et réseaux 

Article UE8 : Desserte par les voies publiques ou privées 

Conditions de desserte 
des terrains 

Pour être constructible, un terrain doit être desservi par une voie publique ou privée, 
ouverte à la circulation automobile et, éventuellement, par une voie de desserte ou un 
passage, de caractéristiques proportionnèes ß lČimportance de lČoccupation ou de 
lČutilisation du sol envisagèe et adaptèe ß lČapproche du matèriel de lutte contre lČincendie. 

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies doivent être adaptées aux 
usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir.  

La disposition des accès doit assurer la sécurité des usagers et leurs abords doivent être 
dégagés de façon à assurer la visibilité. Les accès doivent être situés en des points les plus 
éloignés possibles des carrefours existants, des virages et autres endroits où la visibilité est 
mauvaise. 

Article UE9 : Desserte par les réseaux 

Rèseau dČeau potable 
Toute construction ou installation susceptible de requérir une alimentation en eau potable 
doit êt re raccordée au réseau public de distribution d'eau potable à la charge du 
pétitionnaire.  

Rèseau dČeaux usèes 

Si les rèseaux dČassainissement existent, la construction nouvelle doit y étre raccordèe ß la 
charge du pétitionnaire.  

Si les réseaux dČassainissement nČexistent pas, la construction nouvelle doit étre raccordèe 
ß des systçmes dČassainissement non collectif. Le terrain dČassiette du projet est 
inconstructible si les systèmes d'assainissement non collectif répondant aux besoins de la 
construction projetée ne peuvent y être implantés.  

Rèseau dČeaux pluviales Le détail des prescriptions à respecter figure au chapitre relatif à la gestion des eaux 
pluviales dans les dispositions générales. 

Autres réseaux 

Pour toute construction nouvelle, un espace destiné au stockage des containers à déchets 
en attente de collecte doit étre amènagè sur le terrain dČassiette de la construction ou dans 
le volume de celle -ci. 

Dans le cadre dČopèration dČensemble, le stockage des containers à déchets en attente de 
collecte fera lČobjet dČun amènagement paysager spècifique. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE NATURELLE 

ET FORESTIERE 
 

La zone N, ou zone Naturelle et forestière, comprend les secteurs de la 
commune , à protéger en raison soit de la qualité des sites, des milieux 
naturels et des paysages, soit de leur caractçre dČespaces naturels. 

 

La zone N correspond aux terrains peu artificialisés essentiellement 
composès dČespaces naturels.  

Cette zone a vocation à protéger la qualité des sites, des paysages mais 
aussi lČintèrét ècologique des milieux naturels, il sČagit de limiter fortement 
la constructibilité.  

 

La zone N est constituée de 5 secteurs (N, Nl, Ntf , NS et NSl) dont les indices 
de référence renvoient  aux documents graphiques du règlement.   

A ces secteurs sČappliquent les corps de rçgles des chapitres qui suivent. 
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N 
Définition (extrait du rapport de présentation) 
La zone N correspond aux terrains peu artificialisés essentiellement 
composès dČespaces naturels et forestiers. Elle a ainsi vocation ß protèger 
la qualitè de ces sites, des paysages mais aussi lČintèrét ècologique 
des milieux naturels. Parfois exploitée ou cultivée, elle permet 
aux activités agricoles de se pérenniser, tout en prenant en 
compte lČenvironnement naturel dont lČenjeu prèvaut. Il 
sČagit ainsi de limiter fortement la constructibilité 
mais il est possible d'y admettre sans dénaturer 
le paysage l'aménagement et l'extension des 
constructions existantes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LƔessentiel du rÛglement 
Destinations et sous-destinations de la zone  

DESTINATIONS 
EXPLOITATION 
AGRICOLE ET 
FORESTIÈRE 

HABITATION 
COMMERCES ET ACTIVITÉS DE SERVICE 

Sous-
destination            

 

DESTINATIONS EQUIPEMENTS D'INTÉRÊT COLLECTIF ET SERVICES PUBLICS 

AUTRES ACTIVITÉS 

DES SECTEURS SECONDAIRE OU TERTIAIRE 

Sous-
destination           

 

Rappel : Chaque zone est concernée par les dispositions générales inscrites 
en première partie du règlement.  
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Chapitre I - Destination des constructions, usage des sols et 
natures dƔactivitÜ  

Article N1 : Destinations et sous-destinations 

Destinations et sous-
destinations autorisées : 

Est autorisée la sous-destination suivante :  

-  Les exploitations forestières 

Destinations et sous-
destinations autorisées 
sous conditions  

Est autorisée la sous-destination suivante : 

-  les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs et 
lČensemble de ses sous-destinations, dès lors qu'elles ne portent pas atteinte à la 
sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 

Article N2 : Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, 
constructions et activités  

Interdiction et limitation 
de certains usages et 
affectations des sols, 
constructions et activités, 
destinations et sous-
destinations 

Sont interdites les destinations et sous-destinations non mentionnées à lČarticle prècèdent. 

Sont interdits  : 

- Les constructions et ICPE (installations classèes pour la protection de lČenvironnement) 
qui prèsentent un risque (incendie, explosionĔ) ou de lČinsalubritè (odeurs, pollution, 
bruitĔ) pour le voisinage. 

- LČinstallation de caravane, quelle quČen soit la durèe, sauf sur lČunitè fonciçre ou dans les 
bâtiments et remises où est implantée la construction constituant la résidence de 
l'utilisateur ; 

- Les garages collectifs de caravanes ; 

- Les terrains amènagès pour lČaccueil de campeurs sous tentes ou de caravanes (terrains 
de camping) ; 

- Les terrains aménagés pour les habitations légères de loisir, les habitations et 
constructions de loisir (maisons mobiles, H.L.L., bungalowsĔ) ; 

- Les habitations légères de loisir (H.L.L.), les habitations et constructions de loisir (maisons 
mobiles, bungalows, Ĕ) ß lČexception des bungalows ß usage professionnel ou destinès 
aux èquipements collectifs (ècole, accueil pèriscolaire, Ĕ) ; 

- Le stockage ß lČair libre ; 

- Les dépôts de matériaux de démolition, de ferrailles, de dèchets, Ĕ ; 

- Les dépôts de véhicules ; 

- Les affouillements et exhaussements du sol, soumis ou non ß autorisation dČinstallations 
et travaux divers, non liés à une occupation ou utilisation du sol autorisée. 

- Les installations de distributeurs ou casiers automatiques. 

Sont autorisés les constructions de toute nature, installations dépôts et ouvrages nécessaires 
au fonctionnement du service public, notamment aux rèseaux de transports dČèlectricitè. 

Sont autorisés lorsquČils sont nècessaires ß la gestion ou ß lČouverture au public de ces espaces 
ou milieux, les chemins piétonniers et cyclables et les sentiers équestres ni cimentés, ni bitumés, 
les objets mobiliers destinés à l'accueil ou à l'information du public, les  postes dČobservation de 
la faune ainsi que les èquipements dèmontables liès ß lČhygiçne et ß la sècuritè tels que les 
sanitaires et les postes de secours lorsque leur localisation dans ces espaces est rendue 
indispensable par lČimportance de la frèquentation du public, les constructions limitées à 50 m² 
dČemprise au sol ; 

Changement de 
destination des bâtiments 
identifiés : 

Sans objet 
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Extension des bâtiments 
existants : 

Les bâtiments d'habitation existants peuvent faire l'objet dČune extension, sans toutefois 
dépasser 40m² dČemprise au sol par unité foncière ß date dČapprobation du PLU et ß la condition 
et quČelle et ne compromette pas l'activité agricole o u la qualité paysagère du site. 

Les bâtiments d'habitation situès dans la zone peuvent faire l'objet dČannexes dçs lors que la 
surface cumulée des annexes relatives à une construction principales, est inférieure à 40m² 
dČemprise au sol (hors piscines et pergolas), quČelles et ne compromettent pas l'activité agricole 
ou la qualitè paysagçre du site et sous rèserve quČelles sČinscrivent dans un rayon de 30 m de la 
construction principale dont elles dépendent. Les piscines et les pergolas sont autorisées.  

Lorsque la construction à laquelle elle se rattache relçve de la destination Habitation, lČannexe 
ne peut avoir pour objet la crèation dČun logement indèpendant supplèmentaire. 

Article N3 : Mixité fonctionnelle et sociale 

Mixité sociale Sans objet. 

Mixité fonctionnelle  Sans objet. 

Chapitre II - Caractéristiques urbaine, architecturale, 
environnementale et paysagère 

Article N4 : Volumétrie et implantation des constructions : 

Emprise au sol Sans objet 

Hauteur des 
constructions  

Les modalités de calcul de la hauteur des constructions, notamment lČidentification des points 
bas et haut, sont précisées dans les dispositions générales. 

La hauteur maximale des constructions nouvelles ne peut excéder 12 mètres au faîtage ou 
point le plus haut et 7 mètres au sommet des façades. 

Dans le cas dČune extension, une hauteur supérieure peut être admise ou imposée pour les 
travaux portant sur les constructions existantes dont la hauteur est supérieure à celles fixées. 
Dans ce cas, la hauteur maximale autorisée pour les travaux est celle de la construction 
existante. 

La hauteur maximale des annexes ne peut excéder 4,5 mètres au faîtage ou point le plus haut . 

Implantation par rapport à 
lČalignement 

Sans objet 

Implantation par rapport 
aux limites séparatives 

Sans objet 

Article N5 : Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère : 

Dispositions concernant 
les caractéristiques 
architecturales des 
façades et toitures des 
constructions ainsi que 
des clôtures 

Principes généraux : aspect et volumétrie des constructions  

Les constructions peuvent étre dČexpression architecturale traditionnelle ou contemporaine 
mais ne doivent pas porter atteinte au caractçre ou ß lČintèrét des lieux avoisinants, aux sites, 
au paysage naturel ou urbain. 

La conception, la volumètrie et lČaspect extérieur des constructions doivent tenir compte de la 
situation du projet dans son environnement.  

Clôtures  

Seules sont autorisées : 

- Les clôtures de haies vives ; 

- Les clôtures constituées de grillage doublé d'une haie vive, de bois, de panneaux de 
brandes peuvent être autorisées et devront avoir une hauteur maximale de 1m80. 

Dans tous les cas, les palplanches de béton, les filets de plastique, les canisses sont interdites. 
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Performances 
énergétiques et 
environnementales  

Sans objet 

Article N6 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords 
des constructions : 

Surfaces non 
imperméabilisées ou éco-
aménageables  

Sur les unités foncières des bâtiments d'habitation existants, les surfaces non constitutives 
dČune emprise au sol sont permèables ou semi-perméables. 

Obligations en matière de 
réalisation d'espaces libres et 
de plantations, d'aires de jeux 
et de loisir  

Les arbres existants seront maintenus.  

En cas dČimpossibilitè, leur suppression sera justifièe.  
Les arbres supprimés seront remplacés par des arbres équivalents à raison de deux pour 
un arbre supprimé. 

Caractéristiques des clôtures 
permettant de préserver ou 
remettre en état les 
continuités écologiques ou 
de faciliter l'écoulement des 
eaux 

Sans objet 

Article N7 : Stationnement 

Destinations autorisées  Sans objet 

Chapitre III - Équipement et réseaux 

Article N8 : Desserte par les voies publiques ou privées 

Conditions de desserte des 
terrains 

Pour être constructible, un terrain doit être desservi par une voie publique ou privée, ouverte 
à la circulation automobile et, éventuellement, par une voie de desserte ou un passage, de 
caractèristiques proportionnèes ß lČimportance de lČoccupation ou de lČutilisation du sol 
envisagèe et adaptèe ß lČapproche du matèriel de lutte contre lČincendie. 

Article N9 : Desserte par les réseaux 

Rèseau dČeau potable 

Toute construction ou installation susceptible de requérir une alimentation en eau potable 
doit être raccordée au réseau public de distribution d'eau potable à la charge du 
pétitionnaire.  

Le creusement de puits ou forage est autorisé pour un usage non domestique. Dans le cas 
dČune double alimentation (réseau / puit  privé) une disconnexion totale des réseaux doit être 
mise en place. 

Rèseau dČeaux usèes 

Si les rèseaux dČassainissement existent, la construction nouvelle doit y étre raccordèe ß la 
charge du pétitionnaire.  

Si les rèseaux dČassainissement nČexistent pas, la construction nouvelle doit être raccordée à 
des systçmes dČassainissement non collectif. Le terrain dČassiette du projet est inconstructible 
si les systèmes d'assainissement non collectif répondant aux besoins de la construction 
projetée ne peuvent y être implantés. 

Réseau dČeaux pluviales 
Le détail des prescriptions à respecter figure au chapitre relatif à la gestion des eaux pluviales 
dans les dispositions générales. 

Autres réseaux 

Pour toute construction nouvelle, un espace destiné au stockage des containers à déchets 
en attente de collecte doit étre amènagè sur le terrain dČassiette de la construction ou dans 
le volume de celle -ci. 

Dans le cadre dČopèration dČensemble, le stockage des containers à déchets en attente de 
collecte fera lČobjet dČun amènagement paysager spécifique. 



III. Pièces règlementaires Ƒ 2. Règlement écrit 

PLU de Pont-Saint-Martin  (44) 66 

Nl 
Définition (extrait du rapport de présentation) 
Le secteur Nl correspond aux espaces ß vocation dČactivitès et 
dČèquipements situès en espace naturels dont 5 secteurs de taille et de 
capacitè dČaccueil limitès ß vocation dČactivitès et dČèquipements. 

Il contient les sous-secteurs suivants : 

- Nl, correspondant ß la plaine dČactivitès lièe aux lieux dits de 
la Marionnière et de la Grande Bauche ; 

- Nl1, correspondant ß lČespace báti du lieux dits de 
la Marionnière ; 

- Nl2, correspondant ß lČespace báti du lieux 
dits de la Grande Bauche ; 

- Nl3, correspondant au lieu -dit de la 
Championnière  ; 

- Nl4, correspondant au château des Rairies et à 
son parc attenant ; 

- Nl5, correspondant au circuit de modélisme au sud de 
Viais. 

Il sČagit de terrains artificialisès entourés dČespaces naturels et forestiers. Il 
a ainsi vocation à permettre le développement économique à travers une 
constructibilité limitée, tout en protégeant la qualité de ces sites, des 
paysages mais aussi lČintèrét ècologique des milieux naturels.  

 

 

 

LƔessentiel du rÛglement 
Destinations et sous-destinations de la zone  

DESTINATIONS 
EXPLOITATION 
AGRICOLE ET 
FORESTIÈRE 

HABITATION COMMERCES ET ACTIVITÉS DE SERVICE 

Sous-
destination            

 

DESTINATIONS EQUIPEMENTS D'INTÉRÊT COLLECTIF ET SERVICES PUBLICS 

AUTRES ACTIVITÉS 

DES SECTEURS SECONDAIRE OU TERTIAIRE 

Sous-
destination           

 

Rappel : Chaque zone est concernée par les dispositions générales inscrites 
en première partie du règlement.  
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Chapitre I - Destination des constructions, usage des sols et 
natures dƔactivitÜ  

Article Nl1 : Destinations et sous-destinations 

Destinations et sous-
destinations autorisées : 

Les destinations suivantes sont autorisées : 

-  Exploitation agricole  
-  Exploitation forestière 

Destinations et sous-
destinations autorisées 
sous conditions  

En tous secteurs, dont Nl « non indicé  », sont autorisées sous conditions les constructions et 
installations nécessaires à des équipements collectifs dès lors qu'elles ne sont pas 
incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou forestière du terrain sur lequel 
elles sont implantées et qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et 
des paysages. 

 

En secteur Nl1, sont  autorisées sous conditions dČemprises au sol, inscrites dans lČarticle 2, 
applicables ß lČensemble de la zone, les sous-destinations suivantes : 

-  Logement  ß vocation de gítes et chambres dČhótes 
-  Hébergement  
-  Restauration 
-  Activités de services où s'effectue l'accueil d'une clientèle 
-  Hôtels 
-  Autres hébergements touristiques 
-  Les équipements sportifs. 

 

En secteur Nl2, sont autorisèes sous conditions dČemprises au sol, inscrites dans lČarticle 2, 
applicables ß lČensemble de la zone, les sous-destinations suivantes : 

-  Logement à vocation de gítes et chambres dČhótes 
-  Hébergement  
-  Restauration 
-  Activités de services où s'effectue l'accueil d'une clientèle 

 

En secteur Nl3, sont autorisées sous conditions dČemprises au sol, inscrites dans lČarticle 2, 
applicables ß lČensemble de la zone, les sous-destinations suivantes : 

-  Industrie 
-  Activités de services où s'effectue l'accueil d'une clientèle 
-  Autres hébergements touristiques. 

 

En secteur Nl4, sont autorisées sous conditions dČemprises au sol, inscrites dans lČarticle 2, 
applicables ß lČensemble de la zone, les sous-destinations suivantes : 

-  Logement, correspondant aux vocations spècifiques dètaillèes dans lČOAP 
-  Hébergement  
-  Activités de services où s'effectue l'accueil d'une clientèle  
-  Autres hébergements touristiques 

 

En secteur Nl5, est autorisèe sous conditions dČemprises au sol, inscrites dans lČarticle 2, 
applicables ß lČensemble de la zone, la sous-destinations suivantes : 

-  Autres èquipements recevant du public en lien avec le circuit de modèlisme et lČaccueil 
des participants 
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Article Nl2 : Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, 
constructions et activités  

Interdiction et limitation 
de certains usages et 
affectations des sols, 
constructions et activités, 
destinations et sous-
destinations 

Sont interdites les destinations et sous-destinations non mentionnèes ß lČarticle prècèdent. 

Sont interdits  : 

-  Les constructions et ICPE (installations classées pour la protection de 
lČenvironnement) qui prèsentent un risque (incendie, explosionĔ) ou de lČinsalubritè 
(odeurs, pollution, bruitĔ) pour le voisinage. 

-  LČinstallation de caravane, quelle quČen soit la durèe, sauf sur lČunitè fonciçre ou dans 
les bâtiments et remises où est implantée la construction constituant la résidence de 
l'utilisateur ; 

-  Les garages collectifs de caravanes ; 

-  Les terrains amènagès pour lČaccueil de campeurs sous tentes ou de caravanes 
(terrains de camping) ; 

-  Les terrains aménagés pour les habitations légères de loisir, les habitations et 
constructions de loisir (maisons mobiles, H.L.L., bungalowsĔ) ; 

-  Les habitations légères de loisir (H.L.L.), les habitations et constructions de loisir 
(maisons mobiles, bungalows, Ĕ) ß lČexception des bungalows ß usage professionnel 
ou destinés aux équipements collectifs (école, accueil périscolaire, Ĕ) ; 

-  Le stockage ß lČair libre ; 

-  Les dèpóts de matèriaux de dèmolition, de ferrailles, de dèchets, Ĕ ; 

-  Les dépôts de véhicules ; 

-  Les affouillements et exhaussements du sol, soumis ou non à autorisation 
dČinstallations et travaux divers, non liès ß une occupation ou utilisation du sol 
autorisée. 

-  Les installations de distributeurs ou casiers automatiques. 

Sont autorisés les constructions de toute nature, installations dépôts et ouvrages nécessaires 
au fonctionnement du service public, notamment aux ré seaux de transports dČèlectricitè. 

Sont autorisès lorsquČils sont nècessaires ß la gestion ou ß lČouverture au public de ces espaces 
ou milieux, les chemins piétonniers et cyclables et les sentiers équestres ni cimentés, ni bitumés, 
les objets mobiliers destinès ß l'accueil ou ß l'information du public, les postes dČobservation de 
la faune ainsi que les èquipements dèmontables liès ß lČhygiçne et ß la sècuritè tels que les 
sanitaires et les postes de secours lorsque leur localisation dans ces espaces est rendue 
indispensable par lČimportance de la frèquentation du public, les constructions limitèes ß 50 m± 
dČemprise au sol ; 

Changement de 
destination des bâtiments 
identifiés : 

Sans objet 

Extension des bâtiments 
existants : 

Sans objet 

Article Nl3 : Mixité fonctionnelle et sociale 

Mixité sociale Sans objet. 

Mixité fonctionnelle  Sans objet. 
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Chapitre II - Caractéristiques urbaine, architecturale, 
environnementale et paysagère 

Article Nl4 : Volumétrie et implantation des constructions : 

Emprise au sol 

En secteur Nl1 : LČensemble des constructions nouvelles doit respecter une emprise maximale 
cumulative de 150m². 

En secteur Nl2 : LČensemble des constructions nouvelles doit respecter une emprise maximale 
cumulative de 150 m². 

En secteur Nl3 : LČensemble des constructions nouvelles doit respecter une emprise maximale 
cumulative de 400 m².  

En secteur Nl4 : LČensemble des constructions nouvelles doit respecter une emprise maximale 
cumulative de 500 m², dont 60m² maximum pour les habi tations légères de loisir (entité Nl4 
au nord du château des Rairies), 350m² pour les bâtiments de réception y compris les terrasses 
(entité Nl4 qui inclue le château des Rairies) et 90m² maximum pour les installations de type 
« cabane dans les arbres » (entité au sud du château des Rairies). 

En secteur Nl5 : LČensemble des constructions nouvelles doit respecter une emprise maximale 
cumulative de 50 m²  

Hauteur des 
constructions  

Les modalitès de calcul de la hauteur des constructions, notamment lČidentification des points 
bas et haut, sont précisées dans les dispositions générales. 

En secteurs Nl1, Nl2 et Nl3 : La hauteur maximale des constructions nouvelles ne peut excéder 
9 mètres au faîtage ou point le plus haut et 7 mètres au sommet des façades. 

En secteur Nl4 : La hauteur maximale des constructions nouvelles ne peut excéder 4,5m au 
faîtage pour les habitations légères de loisir, 9 m au faitage pour les autres constructions, à 
lČexceptions des installations dans les arbres type ª cabanes » pour lesquelles la hauteur nČest 
pas limitée. 

En secteur Nl5 : La hauteur maximale des constructions nouvelles ne peut excéder 4 mètres 
au faîtage ou point le plus haut. 

Pour tous les secteurs, dans le cas dČune extension, une hauteur supèrieure peut étre admise 
ou imposée pour les travaux portant sur les constructions existantes dont la hauteur est 
supérieure à celles fixées. Dans ce cas, la hauteur maximale autorisée pour les travaux est celle 
de la construction existante. 

La hauteur maximale des annexes ne peut excéder 4,5 mètres au faîtage ou point le plus haut. 

Implantation par rapport à 
lČalignement 

Sans objet 

Implantation par rapport 
aux limites séparatives 

Sans objet 

Article Nl5 : Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère : 

Dispositions concernant les 
caractéristiques 
architecturales des façades 
et toitures des constructions 
ainsi que des clôtures 

Principes généraux : aspect et volumétrie des constructions  

Les constructions peuvent étre dČexpression architecturale traditionnelle ou contemporaine 
mais ne doivent pas porter atteinte au caractçre ou ß lČintèrét des lieux avoisinants, aux sites, 
au paysage naturel ou urbain. 

La conception, la volumètrie et lČaspect extèrieur des constructions doivent tenir compte de 
la situation du projet dans son environnement.  

 

Clôtures  

Seules sont autorisées : 
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- Les clôtures de haies vives ; 

- Les clôtures constituées de grillage doublé d'une haie vive, de bois, de panneaux 
de brandes peuvent être autorisées et devront avoir une hauteur maximale de 
1m80. 

Dans tous les cas, les palplanches de béton, les filets de plastique, les canisses sont interdites. 

Performances énergétiques 
et environnementales  

Sans objet 

 

Article Nl6 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords 
des constructions : 

Surfaces non 
imperméabilisées ou éco-
aménageables  

Sur les unités foncières des bâtiments d'habitation existants, les surfaces non constitutives 
dČune emprise au sol sont permèables ou semi-perméables. 

Obligations en matière de 
réalisation d'espaces libres et 
de plantations, d'aires de jeux 
et de loisir  

Les arbres existants seront maintenus.  

En cas dČimpossibilitè, leur suppression sera justifièe.  
Les arbres supprimés seront remplacés par des arbres équivalents à raison de deux pour 
un arbre supprimé. 

Caractéristiques des clôtures 
permettant de préserver ou 
remettre en état les 
continuités écologiques ou 
de faciliter l'écoulement des 
eaux 

Sans objet 

Article Nl7 : Stationnement 

Destinations autorisées  Sans objet 

 

Chapitre III - Équipement et réseaux 

Article Nl8 : Desserte par les voies publiques ou privées 

Conditions de desserte des 
terrains 

Pour être constructible, un terrain doit être desservi par une voie publi que ou privée, ouverte 
à la circulation automobile et, éventuellement, par une voie de desserte ou un passage, de 
caractèristiques proportionnèes ß lČimportance de lČoccupation ou de lČutilisation du sol 
envisagèe et adaptèe ß lČapproche du matèriel de lutte contre lČincendie. 

Article Nl9 : Desserte par les réseaux 

Rèseau dČeau potable 

Toute construction ou installation susceptible de requérir une alimentation en eau potable 
doit être raccordée au réseau public de distribution d'eau potable à la charge du 
pétitionnaire.  

LČimplantation de nouvelles constructions doit limiter la crèation de nouveaux rèseaux en 
privilégiant des emplacements à proximité des réseaux existants. Le creusement de puits ou 
forage est autorisé pour un usage non domestique. Dans le cas dČune double alimentation 
(réseau / puit privé) une disconnexion totale des réseaux doit être mise en place. 

Rèseau dČeaux usèes 

Si les rèseaux dČassainissement existent, la construction nouvelle doit y étre raccordèe ß la 
charge du pétitionnaire. 

Si les rèseaux dČassainissement nČexistent pas, la construction nouvelle doit étre raccordèe ß 
des systçmes dČassainissement non collectif. Le terrain dČassiette du projet est inconstructible 
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si les systèmes d'assainissement non collectif répondant aux besoins de la construction 
projetée ne peuvent y être implantés. 

Rèseau dČeaux pluviales 
Le détail des prescriptions à respecter figure au chapitre relatif à la gestion des eaux pluviales 
dans les dispositions générales. 

Autres réseaux 

Pour toute construction nouvelle, un espace destiné au stockage des containers à déchets 
en attente de collecte doit étre amènagè sur le terrain dČassiette de la construction ou dans 
le volume de celle -ci. 

Dans le cadre dČopèration dČensemble, le stockage des containers à déchets en attente de 
collecte fera lČobjet dČun amènagement paysager spècifique. 

 

  



III. Pièces règlementaires Ƒ 2. Règlement écrit 

PLU de Pont-Saint-Martin  (44) 72 

Ntf 
Définition (extrait du rapport de présentation) 
Le secteur Ntf correspond aux secteurs de taille et de capacitè dČaccueil 
limités à vocation de terrain familiaux locatifs destinés à l'habitat des gens 
du voyage. 

Le terrain familial locatif permet de répondre à une 
demande des Gens du Voyage qui souhaitent disposer d'un 
ancrage territorial à travers la jouissance d'un lieu stable 
et privatif sans pour autant renoncer au voyage une 
partie de l'année.  

Entourés dČespaces naturels et forestiers, le 
secteur a vocation à permettre un 
aménagement adapté tout en protégeant la 
qualité de ces sites, des paysages mais aussi lČintèrét 
écologique des milieux naturels.  

 

 

 

 

 

LƔessentiel du rÛglement 
Destinations et sous-destinations de la zone  

DESTINATIONS 
EXPLOITATION 
AGRICOLE ET 
FORESTIÈRE 

HABITATION 
COMMERCES ET ACTIVITÉS DE SERVICE 

Sous-
destination            

 

DESTINATIONS EQUIPEMENTS D'INTÉRÊT COLLECTIF ET SERVICES PUBLICS 

AUTRES ACTIVITÉS 

DES SECTEURS SECONDAIRE OU TERTIAIRE 

Sous-
destination           

 

Rappel : Chaque zone est concernée par les dispositions générales inscrites 
en première partie du règlement.  
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Chapitre I - Destination des constructions, usage des sols et 
natures dƔactivitÜ  

Article Ntf1 : Destinations et sous-destinations 

Destinations et sous-
destinations autorisées : 

Aucune destination ou sous-destination nČest autorisèe sans conditions. 

Destinations et sous-
destinations autorisées 
sous conditions  

Sont autorisées sous conditions les sous-destinations suivante : 

-  Logement , compatible avec la vocation de terrains familiaux locatifs destinés à 
l'habitat des gens du voyage 

-  Autres équipements recevant du public , en lien avec la vocation de terrains familiaux 
locatifs destinés à l'habitat des gens du voyage 

Article Ntf2 : Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, 
constructions et activités  

Interdiction et limitation 
de certains usages et 
affectations des sols, 
constructions et activités, 
destinations et sous-
destinations 

Sont interdites les destinations et sous-destinations non mentionnèes ß lČarticle prècèdent. 

Sont interdits  : 

-  Les constructions et ICPE (installations classées pour la protection de 
lČenvironnement) qui prèsentent un risque (incendie, explosionĔ) ou de lČinsalubritè 
(odeurs, pollution, bruitĔ) pour le voisinage. 

-  Le stockage ß lČair libre ; 

-  Les dèpóts de matèriaux de dèmolition, de ferrailles, de dèchets, Ĕ ; 

-  Les dépôts de véhicules ; 

-  Les affouillements et exhaussements du sol, soumis ou non à autorisation 
dČinstallations et travaux divers, non liès ß une occupation ou utilisation du sol 
autorisée. 

-  Les installations de distributeurs ou casiers automatiques. 

Sont autorisés les constructions de toute nature, installations dépôts et ouvrages nécessaires 
au fonctionnement du service public, notamment aux rèseaux de transports dČèlectricitè. 

Changement de 
destination des bâtiments 
identifiés : 

Sans objet 

Extension des bâtiments 
existants : 

Sans objet 

 

Article Ntf3 : Mixité fonctionnelle et sociale 

Mixité sociale 

Pour tout programme dČhabitat de 3 logements ou plus, 30% au moins du programme est 
affecté à des logements locatifs sociaux. Le nombre de logements locatifs sociaux à réaliser sera 
arrondi à l'entier le plus proche.  

Mixité fonctionnelle  Sans objet. 
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Chapitre II - Caractéristiques urbaine, architecturale, 
environnementale et paysagère 

Article Ntf4 : Volumétrie et implantation des constructions : 

Emprise au sol 
LČensemble des constructions nouvelles doit respecter une emprise maximale cumulative de 
1000 m± dČemprise au sol maximum, conditionnèe ß 50 m± dČemprise au sol par lot. 

Hauteur des 
constructio ns 

Les modalitès de calcul de la hauteur des constructions, notamment lČidentification des points 
bas et haut, sont précisées dans les dispositions générales. 

La hauteur maximale des constructions nouvelles ne peut excéder 4,5 mètres au faîtage ou 
point le  plus haut. 

Implantation par rapport à 
lČalignement 

Sans objet 

Implantation par rapport 
aux limites séparatives 

Sans objet 

Article Ntf5 : Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère : 

Dispositions concernant les 
caractéristiques 
architecturales des façades 
et toitures des constructions 
ainsi que des clôtures 

Principes généraux : aspect et volumétrie des constructions  

Les constructions peuvent étre dČexpression architecturale traditionnelle ou contemporaine 
mais ne doivent pas porter atteinte au caractçre ou ß lČintèrét des lieux avoisinants, aux sites, 
au paysage naturel ou urbain. 

La conception, la volumètrie et lČaspect extèrieur des constructions doivent tenir compte de 
la situation du proje t dans son environnement. 

 

Clôtures  

Seules sont autorisées : 

- Les clôtures de haies vives ; 

- Les clôtures constituées de grillage doublé d'une haie vive, de bois, de panneaux 
de brandes peuvent être autorisées et devront avoir une hauteur maximale de 
1m80. 

Dans tous les cas, les palplanches de béton, les filets de plastique, les canisses sont interdites. 

Performances énergétiques 
et environnementales  

Sans objet 

Article Ntf6 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords 
des constructions : 

Surfaces non 
imperméabilisées ou éco-
aménageables  

Il devra être conservé un minimum de 50% dČespaces perméables ou semi-perméables par 
unité foncière.  
 

Obligations en matière de 
réalisation d'espaces libres et 
de plantations, d'aires de jeux 
et de loisir  

Les arbres existants seront maintenus.  

En cas dČimpossibilitè, leur suppression sera justifièe.  
Les arbres supprimés seront remplacés par des arbres équivalents à raison de deux pour 
un arbre supprimé. 
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Caractéristiques des clôtures 
permettant de préserver ou 
remettre en état les 
continuités écologiques ou 
de faciliter l'écoulement des 
eaux 

Sans objet 

Article Ntf7 : Stationnement 

Destinations autorisées  Sans objet 

Chapitre III - Équipement et réseaux 

Article Ntf8 : Desserte par les voies publiques ou privées 

Conditions de desserte des 
terrains 

Pour être constructible, un terrain doit être desservi par une voie publique ou privée, ouverte 
à la circulation automobile et, éventuellement, par une voie de desserte ou un p assage, de 
caractèristiques proportionnèes ß lČimportance de lČoccupation ou de lČutilisation du sol 
envisagèe et adaptèe ß lČapproche du matèriel de lutte contre lČincendie. 

Article Ntf9 : Desserte par les réseaux 

Rèseau dČeau potable 

Toute construction ou installation susceptible de requérir une alimentation en eau potable 
doit être raccordée au réseau public de distribution d'eau potable à la charge du 
pétitionnaire.  

Le creusement de puits ou forage est autorisé pour un usage non domestique. Dans le cas 
dČune double alimentation (réseau / puit  privé) une disconnexion totale des réseaux doit être 
mise en place. 

Rèseau dČeaux usèes 

Si les rèseaux dČassainissement existent, la construction nouvelle doit y étre raccordèe ß la 
charge du pétitionnaire.  

Si les rèseaux dČassainissement nČexistent pas, la construction nouvelle doit étre raccordèe ß 
des systçmes dČassainissement non collectif. Le terrain dČassiette du projet est inconstructible 
si les systèmes d'assainissement non collectif répondant aux besoins de la construction 
projetée ne peuvent y être implantés. 

Rèseau dČeaux pluviales 
Le détail des prescriptions à respecter figure au chapitre relatif à la gestion des eaux pluviales 
dans les dispositions générales. 

Autres réseaux 

Pour toute construction nouvelle, un espace destiné au stockage des containers à déchets 
en attente de collecte doit étre amènagè sur le terrain dČassiette de la construction ou dans 
le volume de celle -ci. 

Dans le cadre dČopèration dČensemble, le stockage des containers à déchets en attente de 
collecte fera lČobjet dČun amènagement paysager spècifique. 
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NS 
Définition (extrait du rapport de présentation) 
Le secteur NS correspond aux terrains peu artificialisés essentiellement 
composés des espaces naturels et forestiers les plus sensibles de la 
commune . 

Il inclue le sous-secteur NSl, correspond ant à un site localisé 
en frange des marais de lČIle pouvant faire lČobjet 
dČaménagements légers de loisirs (site remblayé de 
lČancienne station dČèpuration). 

Il sČagit en particulier des sites liès ß 
lČembouchure de lČOgnon et au marais de 
lČîle. 

Le secteur a vocation à protéger de manière stricte 
la qualité de ces sites, des paysages mais aussi lČintèrét 
écologique des milieux naturels.  

 

 

 

 

 

 

 

LƔessentiel du rÛglement 
Destinations et sous-destinations de la zone  

DESTINATIONS 
EXPLOITATION 
AGRICOLE ET 
FORESTIÈRE 

HABITATION 
COMMERCES ET ACTIVITÉS DE SERVICE 

Sous-
destination            

 

DESTINATIONS EQUIPEMENTS D'INTÉRÊT COLLECTIF ET SERVICES PUBLICS 

AUTRES ACTIVITÉS 

DES SECTEURS SECONDAIRE OU TERTIAIRE 

Sous-
destination           

 

Rappel : Chaque zone est concernée par les dispositions générales inscrites 
en première partie du règlement.  
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Chapitre I - Destination des constructions, usage des sols et 
natures dƔactivitÜ  

Article NS1 : Destinations et sous-destinations 

Destinations et sous-
destinations autorisées : 

Sans objet. 

Destinations et sous-
destinations autorisées 
sous conditions  

Est autorisée la sous-destination suivante : 

-  les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs et 
lČensemble de ses sous-destinations, dès lors qu'elles ne portent pas atteinte à la 
sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 

En sous-secteur NSl, peuvent être autorisés sous conditions les aménagements et 

constructions légères à vocation de sports loisirs en lien avec la valorisation des Marais de lČIle, 

à condition que leur localisation et leur aspect ne dénaturent pas le caractère des sites, ne 

compromettent pas leur qualité architecturale et paysagère et ne portent pas atteinte à la 

préservation des milieux. 

Article NS2 : Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, 
constructions et activités  

Interdiction et limitation 
de certains usages et 
affectations des sols, 
constructions et activités, 
destinations et sous-
destinations 

Sont interdites les destinations et sous-destinations non mentionnèes ß lČarticle prècèdent. 

Sont interdits  : 

- Les constructions et ICPE (installations classèes pour la protection de lČenvironnement) 
qui présentent un risque (incendie, explosionĔ) ou de lČinsalubritè (odeurs, pollution, 
bruitĔ) pour le voisinage. 

- LČinstallation de caravane, quelle quČen soit la durèe, sauf sur lČunitè fonciçre ou dans les 
bâtiments et remises où est implantée la construction constituant la résidence de 
l'utilisateur ; 

- Les garages collectifs de caravanes ; 

- Les terrains amènagès pour lČaccueil de campeurs sous tentes ou de caravanes (terrains 
de camping) ; 

- Les terrains aménagés pour les habitations légères de loisir, les habitations et 
constructions de loisir (maisons mobiles, H.L.L., bungalowsĔ) ; 

- Les habitations légères de loisir (H.L.L.), les habitations et constructions de loisir (maisons 
mobiles, bungalows, Ĕ) ß lČexception des bungalows ß usage professionnel ou destinès 
aux équipements collectifs (école, accueil pèriscolaire, Ĕ) ; 

- Le stockage ß lČair libre ; 

- Les dèpóts de matèriaux de dèmolition, de ferrailles, de dèchets, Ĕ ; 

- Les dépôts de véhicules ; 

- Les affouillements et exhaussements du sol, soumis ou non ß autorisation dČinstallations 
et travaux divers, non liés à une occupation ou utilisation du sol autorisée. 

- Les implantations de panneaux photovoltaïques au sol. 

- Les installations de distributeurs ou casiers automatiques. 

Sont autorisès lorsquČils sont nècessaires ß la gestion ou ß lČouverture au public de ces espaces 
ou milieux, les chemins piétonniers et cyclables et les sentiers équestres ni cimentés, ni bitumés, 
les objets mobiliers destinés à l'accueil ou ß l'information du public, les postes dČobservation de 
la faune ainsi que les èquipements dèmontables liès ß lČhygiçne et ß la sècuritè tels que les 
sanitaires et les postes de secours lorsque leur localisation dans ces espaces est rendue 
indispensable par lČimportance de la frèquentation du public, les constructions limitèes ß 25 m² 
dČemprise au sol ; 
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Changement de 
destination des bâtiments 
identifiés : 

Sans objet 

Extension des bâtiments 
existants : 

Sans objet 

 

Article NS3 : Mixité fonctionnelle et sociale 

Mixité sociale Sans objet. 

Mixité fonctionnelle  Sans objet. 

Chapitre II - Caractéristiques urbaine, architecturale, 
environnementale et paysagère 

Article NS4 : Volumétrie et implantation des constructions : 

Emprise au sol Sans objet 

Hauteur des 
constructions  

Sans objet 

Implantation par rapport à 
lČalignement 

Sans objet 

Implantation par rapport 
aux limites séparatives 

Sans objet 

Article NS5 : Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère : 

Dispositions concernant les 
caractéristiques 
architecturales des façades 
et toitures des constructions 
ainsi que des clôtures 

Seules sont autorisées les clôtures de haies vives. 

Performances énergétiques 
et environnementales  

Sans objet 

Article NS6 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords 
des constructions : 

Surfaces non 
imperméabilisées ou éco-
aménageables  

Les surfaces non constitutives dČune emprise au sol sont permèables ou semi-perméables. 

Obligations en matière de 
réalisation d'espaces libres et 
de plantations, d'aires de jeux 
et de loisir  

Les arbres existants seront maintenus.  

En cas dČimpossibilitè, leur suppression sera justifièe.  
Les arbres supprimés seront remplacés par des arbres équivalents à raison de deux pour 
un arbre supprimé. 

Caractéristiques des clôtures 
permettant de préserver ou 
remettre en état les 
continuités écologiques ou 
de faciliter l'écoulement des 
eaux 

Sans objet 
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Article NS7 : Stationnement 

Destinations autorisées  Sans objet 

 

Chapitre III - Équipement et réseaux 

Article NS8 : Desserte par les voies publiques ou privées 

Conditions de desserte des 
terrains Sans objet 

Article NS9 : Desserte par les réseaux 

Rèseau dČeau potable 

Toute construction ou installation susceptible de requérir une alimentation en eau potable 
doit être raccordée au réseau public de distribution d'eau potable à la charge du 
pétitionnaire.  

Le creusement de puits ou forage est autorisé pour un usage non domestique. Dans le cas 
dČune double alimentation (réseau / puit  privé) une disconnexion totale des réseaux doit être 
mise en place. 

Rèseau dČeaux usèes 

Si les rèseaux dČassainissement existent, la construction nouvelle doit y étre raccordèe ß la 
charge du pétitionnaire.  

Si les rèseaux dČassainissement nČexistent pas, la construction nouvelle doit étre raccordèe ß 
des systçmes dČassainissement non collectif. Le terrain dČassiette du projet est inconstructible 
si les systèmes d'assainissement non collectif répondant aux besoins de la constructio n 
projetée ne peuvent y être implantés. 

Rèseau dČeaux pluviales 
Le détail des prescriptions à respecter figure au chapitre relatif à la gestion des eaux pluviales 
dans les dispositions générales. 

Autres réseaux Sans objet 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE AGRICOLE 
 

La zone A, ou zone Agricole, comprend les secteurs de la commune , 
équipés ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique 
ou économique des terres agricoles.  

 

La zone A correspond aux terrains sur lesquels sČest dèveloppèe lČactivitè 
agricole. Elle se caractérise par la présence de terrains cultivés et pâturés ou 
pouvant potentiellement lČétre et de bátiments et installations agricoles. 

Cette zone a vocation à : 

· prèserver lČensemble des potentialitès agronomiques, biologiques 
et économiques des terres agricoles ; 

· permettre une évolution des activités et des structures agricoles 
présentes ; 

· permettre dČèventuelles installation de nouveaux siçges 
dČexploitations agricoles dans un environnement adaptè. 

 

A ces secteurs sČappliquent les corps de rçgles des chapitres qui suivent. 
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A 
Définition (extrait du rapport de présentation)  
La zone A couvre les espaces dont le potentiel agronomique, biologique 
ou économique des terres nécessite de les protéger et de les valoriser. 
Cette zone a ainsi vocation à favoriser le maintien des activités et des 
milieux agricoles, permettre le développement la d iversification des 
activités agricoles sur le territoire tout en préservant les éléments de 
patrimoine et la qualité des sites et des milieux contribuant à 
lČidentitè de ces espaces. 

Les habitations et activités existantes à la date 
dČapprobation du PLU, quoique situées au sein 
dČune zone agricole, peuvent évoluer dans 
les conditions du règlement . 

 

 

 

 

 

 

 

 

LƔessentiel du rÛglement 
Destinations et sous-destinations de la zone  

DESTINATIONS 
EXPLOITATION 
AGRICOLE ET 
FORESTIÈRE 

HABITATION COMMERCES ET ACTIVITÉS DE SERVICE 

Sous-
destination            

 

DESTINATIONS EQUIPEMENTS D'INTÉRÊT COLLECTIF ET SERVICES PUBLICS 

AUTRES ACTIVITÉS 

DES SECTEURS SECONDAIRE OU TERTIAIRE 

Sous-
destination           

 

Rappel : Chaque zone est concernée par les dispositions générales inscrites 
en première partie du règlement.  
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Chapitre I - Destination des constructions, usage des sols et 
natures dƔactivitÜ  

Article A1 : Destinations et sous-destinations 

Destinations et sous-
destinations autorisées 

Est autorisée la destination suivante : 

-  Exploitation agricole et forestière et toutes ses sous-destinations. 

Destinations et sous-
destinations autorisées 
sous conditions  

Sont autorisées les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs 
dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale 
ou forestière du terrain sur lequel elles sont implantées et qu'elles ne portent pas atteinte à 
la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 

Est autorisée la destination habitation et lČensemble de ses sous-destinations, dçs lors quČil 
ne sČagit pas de nouvelle construction principale et que les constructions ne sont pas 
incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou forestière du terrain sur 
lequel elles sont implantées et qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces 
naturels et des paysages. 
 
Sont autorisés les logements de fonction, en respectant les conditions suivantes : 

- la nature de lČactivitè agricole et son importance justifient une prèsence 
permanente  ; 

- lČexistence de bátiments dČexploitation est un prèalable nècessaire ß la 
construction dČun logement de fonction ; 

- un seul logement de fonction est autorisé par site dČexploitation  ; 

- lČimplantation du logement de fonction doit sČeffectuer ß proximitè du lieu de 
production, au plus prçs des bátiments dČexploitation existants ou en cas 
dČimpossibilitè en limite dČune zone déjà construite. 

 

Dans le cadre du changement de destination de constructions existantes identifiées au plan 
de zonage, sont autorisées les sous-destination suivantes : 

- Logement  

- Hébergement  
 

- Locaux et bureaux accueillant du public des administrations pub liques et assimilés, 

- Salles d'art et de spectacles, 

- Équipements sportifs, 

- Autres équipements recevant du public  

Article A2 : Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, 
constructions et activités  

Interdiction et limitation 
de certains usages et 
affectations des sols, 
constructions et activités, 
destinations et sous-
destinations 

Sont interdites les sous-destinations non mentionnèes ß lČarticle prècèdent. 

Sont interdits : 

- Le stationnement isolé de caravanes quelle quČen soit la durèe, sauf sur lČunitè fonciçre 
ou dans les bâtiments et remises où est implantée la construction constituant la 
résidence de l'utilisateur ; 

- Les garages collectifs de caravanes ; 

- Les terrains amènagès pour lČaccueil de campeurs sous tentes ou de caravanes 
(terrains de camping) ; 

- Les terrains aménagés pour les habitations légères de loisir, les habitations et 
constructions de loisir  (maisons mobiles, H.L.L., bungalowsĔ), les résidences 
dèmontables (yourtesĔ) ; 

- Les habitations légères de loisir (H.L.L.), les habitations et constructions de loisir 
(maisons mobiles, bungalows, Ĕ), les rèsidences dèmontables (yourtesĔ) ; 

- Le stockage ß lČair libre ; 

- Les dèpóts de matèriaux de dèmolition, de ferrailles, de dèchets, Ĕ ; 

- Les dépôts de véhicules ; 
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- Les affouillements et exhaussements du sol, soumis ou non ß autorisation dČinstallations 
et travaux divers, non liés à une occupation ou utilisation du sol autorisée ; 

- Les implantations de panneaux photovoltaïques au sol sur des surfaces agricoles ou 
pouvant le redevenir. 

Les installations de distributeurs ou casiers automatiques, constituant des dispositifs de 
vente, dçs lors quČils ne sont pas liès ß des produits faæonnès ou vendus sur la méme unitè 
foncière ou à proximité, sont interdites. En cas de vente de productions agricoles locales, 
les casiers automatiques peuvent être mutualisés. 
Sont autorisés les constructions de toute nature, installations dépôts et ouvrages 
nécessaires au fonctionnement du service public, notamment aux réseaux de t ransports 
dČèlectricitè. 

Changement de 
destination des bâtiments 
identifiés 

Les bâtiments repérés au sein du règlement graphique au titre du L151-11 du code de 
lČurbanisme, dont la liste est prècisèe en annexe du prèsent rçglement, peuvent faire l'objet 
d'un changement de destination, dès lors que ce changement de destination ne 
compromet pas l'activité agricole ou la qu alité paysagère du site. 

Ce changement de destination est soumis à l'avis conforme de la commission 
départementale  de la préservation des espaces agricoles, naturels et forestiers. 

Extension des bâtiments 
existants 

Les bâtiments d'habitation existants peuvent faire l'objet dČune extension, sans toutefois 
dépasser 40m± ß date dČapprobation du PLU et à la condition et quČelle et ne compromette 
pas l'activité agricole ou la qualité paysagère du site. 

Les bâtiments d'habitation situés dans la zone peuvent faire l'objet dČannexes dès lors que 
la surface cumulée des annexes relatives à une construction principales, est inférieure à 
40m± dČemprise au sol (hors piscines et pergolas), quČelles et ne compromettent pas 
l'activité agricole ou la qualité paysagère du site et sous rèserve quČelles sČinscrivent dans un 
rayon de 30 m de la construction principale dont elles dépendent . Les piscines et les 
pergolas sont autorisées. 

Lorsque la construction à laquelle elle se rattache relève de la destination Habitation, 
lČannexe ne peut avoir pour objet la crèation dČun logement indèpendant supplèmentaire. 

Article A3 : Mixité fonctionnelle et sociale 

Mixité fonctionnelle  Sans objet. 

Mixité sociale Sans objet. 

Chapitre II - Caractéristiques urbaine, architecturale, 
environnementale et paysagère 

Article A4 : Volumétrie et implantation des constructions : 
Les dispositions du prèsent article ne sČappliquent pas aux installations 
techniques de grand élancement indispensables aux constructions 
autorisèes dans la zone : relais hertzien, antennes, pylónes, etcĔ Les 
éléments de modénatures, les cheminées ne sont pas prises en compte 
dans le calcul de la hauteur. 

La hauteur dČune construction est mesurèe ß partir du sol naturel existant 
avant exécution des fouilles et remblais. 

Emprise au sol Sans objet 

Hauteur des constructions  

Pour les constructions à destination agricole, la hauteur maximale nČest pas rçglementèe. 

La hauteur maximale des constructions ß destination dČhabitation ne peut excèder 7 mçtres 
ß lČègout des toitures pour les constructions principales. 

La hauteur maximale des annexes ne peut excéder 4,5 mètres au faîtage ou point le plus haut. 
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Implantation par rapport à 
lČalignement 

Sans objet 

Implantation par rapport 
aux limites séparatives 

Sans objet 

Article A5 : Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère : 

Dispositions concernant 
les caractéristiques 
architecturales des 
façades et toitures des 
constructions ainsi que 
des clôtures 

L'aspect extérieur des constructions, des installations et ouvrages, les aménagements de 
leurs abords et les clôtures éventuelles, ne doivent pas être de nature à porter atteinte au 
caractçre ou ß lČintèrét des lieux avoisinants, du site et des paysages. 

Pour les terrains sur lesquels se trouvent des habitations : 

Les clôtures sur voie : 

Les clótures seront dČun style simple et constituèes de matériaux de bonne qualité pour 
sČintègrer dans lČenvironnement.  

Dès lors que le terrain est bordé en totalité ou en partie de murs de pierre, ces murs doivent 
être, dans la mesure du possible conservés et le cas échéant, restaurés. Dans ce cas, la 
hauteur du mur existant est prolongée. 

Les clótures doivent étre dČune hauteur maximale de 1,40 mçtre. 

Seules les clôtures suivantes sont autorisées : 

-  les murs en pierre ou maçonnés, 

-  les clôtures avec soubassements maçonnés de pierre apparente ou de parpaings 
recouverts dČun enduit, dČune hauteur maximale de 1 mçtre, 

-  les haies vives. 

En outre :  

-  les murs, murets, piliers en pierre ou en brique dČorigine ou de qualitè doivent étre 
conservés et restaurés si nécessaire. 

-  les éléments maçonnés doivent être  enduits et peints du côté  voie publique . 

-  les filets pare-vents sont interdits. 

 

Les clôtures en limites séparatives : 

Les clótures situèes dans la marge de retrait imposèe ß lČarticle 4 ne peuvent avoir une 
hauteur supérieure à 1,40 mètre. 

Celles situées au-delà de la marge de retrait ne peuvent avoir une hauteur supérieure à 1,80 
mètre. 

Les éléments maçonnés doivent être enduits ou peints des deux côtés. 

 

Pour les autres terrains : 

Les clótures seront vègètalisèes et pourront étre doublèes dČun grillage. 

Performances 
énergétiques et 
environnementales  

Sans objet 

Article A6 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords 
des constructions  

Surfaces non imperméabilisées 
ou éco -aménageables  

Sans objet 
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Obligations en matière de 
réalisation d'espaces libres et de 
plantations, d'aires de jeux et de 
loisir  

Sans objet 

Caractéristiques des clôtures 
permettant de préserver ou 
remettre en état les continuités 
écologiques ou de faciliter 
l'écoulement des eaux 

Sans objet 

Article A7 : Stationnement 

Destinations autorisées  
Le stationnement des véhicules correspondant au besoin des constructions et 
installations doit être assuré en dehors des voies publiques. 

 

Chapitre III - Équipement et réseaux 

Article A8 : Desserte par les voies publiques ou privées 

Conditions de desserte des 
terrains 

Pour être constructible, un terrain doit être desservi par une voie publique ou privée, 
ouverte à la circulation automobile et, éventuellement, par une voie de desserte ou un 
passage, de caractéristiques proportionnèes ß lČimportance de lČoccupation ou de 
lČutilisation du sol envisagèe et adaptèe ß lČapproche du matèriel de lutte contre lČincendie. 

Article A9 : Desserte par les réseaux 

Rèseau dČeau potable 

Toute construction nouvelle ou installation nouvelle nècessitant lČeau potable doit étre 
raccordèe au rèseau collectif dČeau potable. 

En absence de distribution  publique , le creusement de puits ou forage est autorisé pour un 
usage non domestique. Dans le cas dČune double alimentation (réseau / puit privé) une 
disconnexion totale des réseaux doit être mise en place. 

Rèseau dČeaux usèes 

Toute construction nouvelle nècessitant lČassainissement doit étre raccordèe par des 
canalisations souterraines au rèseau collectif dČeaux usèes, sČil existe. En cas dČabsence de ce 
réseau, toute construction nouvelle nècessitant lČassainissement doit étre assainie ß titre 
définitif par un dispositif  dČassainissement autonome adaptè aux caractèristiques du terrain 
et à la nature du sol. 

Le rejet au réseau collectif des eaux rèsiduaires dČorigine autre que domestique est soumis ß 
autorisation préalable du service gestionnaire du réseau et peut être subordonné à un 
traitement approprié.  

LČèvacuation directe des eaux usèes non traitèes dans les caniveaux, ègouts pluviaux ainsi 
que dans les rivières et les fossés, est interdite. 

Autres réseaux 

Pour toute construction ou installation nouvelle, en dehors des emprises publiques, les 
branchements et les extensions de réseaux doivent être réalisés en souterrain. Les extensions 
de réseaux sur le domaine public doivent être réalisés en souterrain. 

En secteur inondable, il est conseillé que les équipements sensibles ou vulnérables 
(transformateur, compteur èlectriqueĔ.) soient surèlevès. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE A 

URBANISER 
 

 

La zone AU, ou zone « à urbaniser », comprend les secteurs de la commune 
ayant vocation ß étre ouverts ß lČurbanisation et où les équipements publics 
existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour 
desservir les constructions à implanter. 

La zone A Urbaniser est consti tuée de 3 secteurs (AUh, AUe et AUg) dont 
les indices de référence renvoient  aux documents graphiques du 
règlement. A ces secteurs sČappliquent les corps de rçgles des chapitres qui 
suivent. 
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AUh 
 

Définition (extrait du rapport de présentation) 
Le secteur AUh correspond aux secteurs dits « jardin sud » et « du Grand-

Fief » au sud-est du bourg de Pont-Saint-Martin. 

Ce secteur a vocation à assurer une fonction essentiellement  

résidentielle.  

Ce secteur a vocation à permettre la poursuite du 

développement de la commune en participant 

ß la diversification de lČoffre de logements, tout 

en maintenant la qualité du cadre de vie. 

 

 

 

 

 

LƔessentiel du rÛglement 
 

Destinations et sous-destinations de la zone 

DESTINATIONS 
EXPLOITATION 
AGRICOLE ET 
FORESTIÈRE 

HABITATION COMMERCES ET ACTIVITÉS DE SERVICE 

Sous-
destination            

 

DESTINATIONS EQUIPEMENTS D'INTÉRÊT COLLECTIF ET SERVICES PUBLICS 
AUTRES ACTIVITÉS 

DES SECTEURS SECONDAIRE OU TERTIAIRE 

Sous-
destination 
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Chapitre I - Destination des constructions, usage des sols et natures 
dƔactivitÜ  

Article AUh1 : Destinations et sous-destinations 

Destinations et sous-
destinations autorisées 

Sont autorisées les sous-destinations suivantes :  

- Logement  
- Hébergement  

 

- Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et 
assimilés, 

- Locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés, 
- Établissements d'enseignement, de santé et d'action sociale,  
- Salles d'art et de spectacles, 
- Équipements sportifs, 
- Autres équipements recevant du public  

 

- Bureau. 

Destinations et sous-
destinations autorisées sous 
conditions  

Sans objet. 

Article AUh2 : Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, 
constructions et activités  

Interdiction et limitation de 
certains usages et affectations 
des sols, constructions et 
activités, destinations et sous-
destinations 

Sont interdites les sous-destinations non mentionnèes ß lČarticle prècèdent. 

Sont interdits : 

- Les constructions et ICPE (installations classées pour la protection de 
lČenvironnement) qui prèsentent un risque (incendie, explosionĔ) ou de 
lČinsalubritè (odeurs, pollution, bruitĔ) pour le voisinage. 

- LČinstallation de caravane, quelle quČen soit la durèe, sauf sur lČunitè fonciçre ou 
dans les bâtiments et remises où est implantée la construction constituant la 
résidence de l'utilisateur ; 

- Les garages collectifs de caravanes ; 
- Les terrains amènagès pour lČaccueil de campeurs sous tentes ou de caravanes 

(terrains de camping) ; 
- Les terrains aménagés pour les habitations légères de loisir, les habitations et 
constructions de loisir (maisons mobiles, H.L.L., bungalowsĔ) ; 

- Les habitations légères de loisir (H.L.L.), les habitations et constructions de loisir 
(maisons mobiles, bungalows, Ĕ) ß lČexception des bungalows ß usage 
professionnel ou destinés aux équipements collectifs (école, accueil périscolaire, 
Ĕ) ; 

- Le stockage ß lČair libre ; 
- Les dèpóts de matèriaux de dèmolition, de ferrailles, de dèchets, Ĕ ; 
- Les dépôts de véhicules ; 
- Les affouillements et exhaussements du sol, soumis ou non à autorisation 
dČinstallations et travaux divers, non liès ß une occupation ou utilisation du sol 
autorisée. 

Les installations de distributeurs ou casiers automatiques, constituant des dispositifs de 
vente, dçs lors quČils ne sont pas liès ß des produits faæonnès ou vendus sur la méme 
unité foncière ou à proximité, sont interdites. Les casiers ou consignes automatiques 
constituant des dispositifs de retrait sont autorisés. 

Changement de destination  Sans objet. 

Extension des bâtiments 
existants 

Sans objet. 

Article AUh3 : Mixité fonctionnelle et sociale 

Mixité sociale 
Pour tout programme dČhabitat de 3 logements ou plus, 35% au moins du programme 
est affecté à des logements locatifs sociaux. Le nombre de logements locatifs sociaux à 
réaliser sera arrondi à l'entier le plus proche. 
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Par ailleurs, les constructions et opérations doivent respecter les dispositions des 
Orientations dČAmènagement et de Programmation, le cas èchèant. 

Mixité fonctionnelle  Sans objet. 

 

Chapitre II - Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale 
et paysagère 

Article AUh4 : Volumétrie et implantation des constructions : 

Emprise au sol Sans objet. 

Hauteur des constructions  

Les modalités de calcul de la hauteur des constructions, notamment lČidentification 
des points bas et haut, sont précisées dans les dispositions générales. 

La hauteur maximale des constructions nouvelles ne peut excéder 15 mètres au 
faîtage ou point le plus haut et 9 mètres au sommet des façades. 

Les dispositions du prèsent article ne sČappliquent pas aux bátiments et constructions 
nècessaires aux services publics ou dČintèrét collectif. 

Implantation par rapport à 
lČalignement 

Sans objet. 

Implantation par rapport aux 
limites séparatives 

Sans objet. 

Article AUh5 : Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère : 

Dispositions concernant les 
caractéristiques 
architecturales des façades et 
toitures des constructions ainsi 
que des clôtures 

Les constructions peuvent étre dČexpression architecturale traditionnelle ou 
contemporaine mais ne doivent pas porter atteinte au caractçre ou ß lČintèrét des lieux 
avoisinants, aux sites, au paysage naturel ou urbain. 

La conception, la volumètrie et lČaspect extèrieur des constructions doivent tenir 
compte de la situation du projet dans son environnement.  

Performances énergétiques et 
environnementales  

Sans objet 

Article AUh6 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et 
abords des constructions : 

Surfaces non 
imperméabilisées ou éco-
aménageables  

Il devra étre conservè un minimum de 15% dČespaces de pleine terre. 

Les surfaces non constitutives dČune emprise au sol sont permèables ou semi-
perméables. 

Obligations en matière de 
réalisation d'espaces libres et 
de plantations, d'aires de jeux 
et de loisir  

Sans objet 

Caractéristiques des clôtures 
permettant de préserver ou 
remettre en état les continuités 
écologiques ou de faciliter 
l'écoulement des eaux 

Sans objet 

Article AUh7 : Stationnement 

Logements 

Le stationnement des véhicules correspondant au besoin des constructions et 
installations doit être assuré en dehors des voies publiques. 
Il est demandé 2 places de stationnement minimum par logement sauf pour les 
logements locatifs sociaux où un e seule place est demandée par logement 
(conformément au L151-35 du code de lČurbanisme).  
Pour les opèrations dČensemble ou logements intermédiaires et collectifs, 1 place 
visiteur doit également être prévue, ß lČèchelle de lČopèration, tous les 3 logements, à 
lČexception des logements locatifs sociaux. 
Pour les logements intermédiaires ou collectifs, il sera exigé 2 emplacements pour 
vélo minimum par logement . 

Autres destinations Sans objet 
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Chapitre III - Équipement et réseaux 

Article AUh8 : Desserte par les voies publiques ou privées 

Conditions de desserte des 
terrains 

Pour être constructible, un terrain doit être desservi par une voie publique ou privée, 
ouverte à la circulation automobile et, éventuellement, par une voie de desserte ou 
un passage, de caractèristiques proportionnèes ß lČimportance de lČoccupation ou de 
lČutilisation du sol envisagèe et adaptèe ß lČapproche du matèriel de lutte contre 
lČincendie. 
Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies doivent être adaptées 
aux usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir. 

Article AUh9 : Desserte par les réseaux 

Rèseau dČeau potable 
Toute construction ou installation susceptible de requérir une alimentation en eau 
potable doit être raccordée au réseau public de distribution d'eau potable à la charge 
du pétitionnaire.  

Rèseau dČeaux usèes 

Si les rèseaux dČassainissement existent, la construction nouvelle doit y étre raccordèe 
à la charge du pétitionnaire. 

Si les rèseaux dČassainissement nČexistent pas, la construction nouvelle doit étre 
raccordèe ß des systçmes dČassainissement non collectif. Le terrain dČassiette du projet 
est inconstructible si les systèmes d'assainissement non collectif répondant aux 
besoins de la construction proje tée ne peuvent y être implantés. 

Rèseau dČeaux pluviales 
Le détail des prescriptions à respecter figure au chapitre relatif à la gestion des eaux 
pluviales dans les dispositions générales. 

Autres réseaux 
Dans le cadre dČopèration dČensemble, le stockage des containers à déchets en attente 
de collecte fera lČobjet dČun amènagement paysager spècifique. 
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AUe 
 

Définition (extrait du rapport de présentation) 
Le secteur AUe correspond au secteur à vocation économique situé au 

sud de lČèchangeur de Viais et en continuité  du parc dČactivitès de 

Viais. 

Ce secteur a vocation à permettre la poursuite du 

développement économique de 

lČintercommunalitè et garantir à la commune  les 

conditions de maintien dČun profil dČemplois 

diversifiés. 

 

 

 

 

 

 

LƔessentiel du rÛglement 
 

Destinations et sous-destinations de la zone 

DESTINATIONS 
EXPLOITATION AGRICOLE 

ET FORESTIÈRE 
HABITATION COMMERCES ET ACTIVITÉS DE SERVICE 

Sous-
destination            

 

DESTINATIONS EQUIPEMENTS D'INTÉRÊT COLLECTIF ET SERVICES PUBLICS 
AUTRES ACTIVITÉS 

DES SECTEURS SECONDAIRE OU TERTIAIRE 

Sous-
destination 
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Chapitre I - Destination des constructions, usage des sols et natures 
dƔactivitÜ  

Article AUe1 : Destinations et sous-destinations 

Destinations et sous-
destinations autorisées 

Sont autorisées les sous-destinations suivantes :  

- Restauration 

- Commerce de gros,  

- Activités de services où s'effectue l'accueil d'une clientèle, 

- Hôtels, 
 

- Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et 
assimilés, 

- Locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés, 

- Établissements d'enseignement, de santé et d'action sociale,  

- Salles d'art et de spectacles, 

- Équipements sportifs, 

- Lieux de culte, 

- Autres équipements recevant du public  
 

- Industrie, 

- Entrepôt, 

- Bureau, 

- Centre de congrès et d'exposition  

- Cuisine dédiée à la vente en ligne 

Destinations et sous-
destinations autorisées sous 
conditions  

Sans objet. 

Article AUe2 : Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, 
constructions et activités  

Interdiction et limitation de 
certains usages et affectations 
des sols, constructions et 
activités, destinations et sous-
destinations 

Sont interdites les sous-destinations non mentionnèes ß lČarticle prècèdent. 

Sont interdits : 

- LČinstallation de caravane, quelle quČen soit la durèe, sauf sur lČunitè fonciçre ou 
dans les bâtiments et remises où est implantée la construction constituant la 
résidence de l'utilisateur ; 

- Les garages collectifs de caravanes ; 

- Les terrains amènagès pour lČaccueil de campeurs sous tentes ou de caravanes 
(terrains de camping) ; 

- Les terrains aménagés pour les habitations légères de loisir, les habitations et 
constructions de loisir (maisons mobiles, H.L.L., bungalowsĔ) ; 

- Les habitations légères de loisir (H.L.L.), les habitations et constructions de loisir 
(maisons mobiles, bungalows, Ĕ) ß lČexception des bungalows ß usage professionnel 
ou destinés aux équipements collectifs (école, accueil pèriscolaire, Ĕ) ; 

- Les dèpóts de matèriaux de dèmolition, de ferrailles, de dèchets, Ĕ ; 

- Les dépôts de véhicules ; 

- Les affouillements et exhaussements du sol, soumis ou non à autorisation 
dČinstallations et travaux divers, non liès ß une occupation ou utilisation du sol 
autorisée. 

Les installations de distributeurs ou casiers automatiques, constituant des dispositifs de 
vente, dçs lors quČils ne sont pas liès ß des produits faæonnès ou vendus sur la méme 
unité foncière ou à proximité, sont  interdites. Les casiers ou consignes automatiques 
constituant des dispositifs de retrait sont autorisés. 

Changement de destination  Sans objet. 

Extension des bâtiments 
existants 

Sans objet. 
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Article AUe3 : Mixité fonctionnelle et sociale 

Mixité sociale Sans objet. 

Mixité fonctionnelle  Sans objet. 

 

Chapitre II - Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale 
et paysagère 

Article AUe4 : Volumétrie et implantation des constructions : 

Emprise au sol Sans objet. 

Hauteur des constructions  Sans objet. 

Implantation par rapport à 
lČalignement 

Sans objet. 

Implantation par rapport aux 
limites séparatives 

Sans objet. 

Article AUe5 : Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère : 

Dispositions concernant les 
caractéristiques 
architecturales des façades et 
toitures des constructions ainsi 
que des clôtures 

Les constructions ne doivent pas porter atteinte au caractçre ou ß lČintèrét des lieux 
avoisinants, aux sites, au paysage naturel ou urbain. 

La conception, la  volumètrie et lČaspect extèrieur des constructions doivent tenir 
compte de la situation du projet dans son environnement.  

Performances énergétiques et 
environnementales  

Sans objet 

Article AUe6 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et 
abords des constructions : 

Surfaces non 
imperméabilisées ou éco-
aménageables  

LČensemble des amènagements extèrieurs doit faire lČobjet dČune recherche qualitative 
ayant pour but  : 
-  La mise en valeur du bâti. 
-  LČintègration de chaque projet dans lČenvironnement de la zone. 

 

Les surfaces dédiées aux aires de stationnement pour véhicules légers sont 
perméables ou semi-perméables. 
 

Toute demande de permis de construire sera accompagnèe dČun volet paysager 
précisant les zones plantées ou engazonnées, les essences envisagées et leur densité. 

Obligations en matière de 
réalisation d'espaces libres et 
de plantations, d'aires de jeux 
et de loisir  

Sans objet 

Caractéristiques des clôtures 
permettant de préserver ou 
remettre en état les continuités 
écologiques ou de faciliter 
l'écoulement des eaux 

Sans objet 

Article AUe7 : Stationnement 

Logements Sans objet 

Autres destinations 
Le stationnement des véhicules correspondant au besoin des constructions et 
installations doit être assuré en dehors des voies publiques. 
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Chapitre III - Équipement et réseaux 

Article AUe8 : Desserte par les voies publiques ou privées 

Conditions de desserte des 
terrains 

Pour être constructible, un terrain doit être desservi par une voie publique ou privée, 
ouverte à la circulation automobile et, éventuellement, par une voie de desserte ou 
un passage, de caractèristiques proportionnèes ß lČimportance de lČoccupation ou de 
lČutilisation du sol envisagèe et adaptèe ß lČapproche du matèriel de lutte contre 
lČincendie. 

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies doivent être adaptées 
aux usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir.  

La disposition des accès doit assurer la sécurité des usagers et leurs abords doivent 
être dégagés de façon à assurer la visibilité. Les accès doivent être situés en des points 
les plus éloignés possibles des carrefours existants, des virages et autres endroits où 
la visibilité est mauvaise. 

Article AUe9 : Desserte par les réseaux 

Rèseau dČeau potable 
Toute construction ou installation susceptible de requérir une alimentation en eau 
potable doit être raccordée au réseau public de distribution d'eau potable à la charge 
du pétitionnaire.  

Rèseau dČeaux usèes 

Si les rèseaux dČassainissement existent, la construction nouvelle doit y étre raccordèe 
à la charge du pétitionnaire. 

Si les rèseaux dČassainissement nČexistent pas, la construction nouvelle doit étre 
raccordèe ß des systçmes dČassainissement non collectif. Le terrain dČassiette du projet 
est inconstructible si les systèmes d'assainissement non collectif répondant aux 
besoins de la construction projetée ne peuvent y être implantés.  

Rèseau dČeaux pluviales 
Le détail des prescriptions à respecter figure au chapitre relatif à la gestion des eaux 
pluviales dans les dispositions générales. 

Autres réseaux 
Dans le cadre dČopèration dČensemble, le stockage des containers à déchets en attente 
de collecte fera lČobjet dČun amènagement paysager spècifique. 
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AUg 
 

Définition (extrait du rapport de présentation) 
Le secteur AUg correspond au secteur à vocation  dČaccueil de lČèquipement 

de la gendarmerie à Viais. 

Ce secteur a vocation à conforter la centralité de Viais et à 

assurer le dèveloppement dČun èquipement dČenvergure à 

proximitè de lČèchangeur. 

Ce secteur a vocation, à maintenir le cadre 
urbain et paysager actuel tout en permettant la 
poursuite du développement et lČadaptation 
des équipements de la commune .  

 

 

 

 

 

 

LƔessentiel du rÛglement 
 

Destinations et sous-destinations de la zone 

DESTINATIONS 
EXPLOITATION AGRICOLE 

ET FORESTIÈRE 
HABITATION COMMERCES ET ACTIVITÉS DE SERVICE 

Sous-
destination            

 

DESTINATIONS EQUIPEMENTS D'INTÉRÊT COLLECTIF ET SERVICES PUBLICS 
AUTRES ACTIVITÉS 

DES SECTEURS SECONDAIRE OU TERTIAIRE 

Sous-
destination 

       
     

 

Rappel : Chaque zone est concernée par les dispositions générales inscrites 
en première partie du règlement.  
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Chapitre I - Destination des constructions, usage des sols et natures 
dƔactivitÜ  

Article AUe1 : Destinations et sous-destinations 

Destinations et sous-
destinations autorisées 

Sont autorisées les sous-destinations suivantes :  

- Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et 
assimilés, 

- Locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés, 

- Établissements d'enseignement, de santé et d'action sociale,  

- Salles d'art et de spectacles, 

- Équipements sportifs, 

- Lieux de culte, 

- Autres équipements recevant du public  

Destinations et sous-
destinations autorisées sous 
conditions  

Sans objet. 

Article AUe2 : Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, 
constructions et activités  

Interdiction et limitation de 
certains usages et affectations 
des sols, constructions et 
activités, destinations et sous-
destinations 

Sont interdites les sous-destinations non mentionnèes ß lČarticle prècèdent. 

Sont interdits : 

- LČinstallation de caravane, quelle quČen soit la durèe, sauf sur lČunitè fonciçre ou 
dans les bâtiments et remises où est implantée la construction constituant la 
résidence de l'utilisateur ; 

- Les garages collectifs de caravanes ; 

- Les terrains amènagès pour lČaccueil de campeurs sous tentes ou de caravanes 
(terrains de camping) ; 

- Les terrains aménagés pour les habitations légères de loisir, les habitations et 
constructions de loisir (maisons mobiles, H.L.L., bungalowsĔ) ; 

- Les habitations légères de loisir (H.L.L.), les habitations et constructions de loisir 
(maisons mobiles, bungalows, Ĕ) ß lČexception des bungalows ß usage professionnel 
ou destinés aux èquipements collectifs (ècole, accueil pèriscolaire, Ĕ) ; 

- Le stockage ß lČair libre ; 

- Les dèpóts de matèriaux de dèmolition, de ferrailles, de dèchets, Ĕ ; 

- Les dépôts de véhicules ; 

- Les affouillements et exhaussements du sol, soumis ou non à autorisation 
dČinstallations et travaux divers, non liès ß une occupation ou utilisation du sol 
autorisée. 

Les installations de distributeurs ou casiers automatiques, constituant des dispositifs de 
vente, dçs lors quČils ne sont pas liès ß des produits faæonnés ou vendus sur la même 
unité foncière ou à proximité, sont interdites. Les casiers ou consignes automatiques 
constituant des dispositifs de retrait sont autorisés. 

Changement de destination  Sans objet. 

Extension des bâtiments 
existants 

Sans objet. 

Article AUe3 : Mixité fonctionnelle et sociale 

Mixité sociale Sans objet. 

Mixité fonctionnelle  Sans objet. 
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Chapitre II - Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale 
et paysagère 

Article AUe4 : Volumétrie et implantation des constructions : 

Emprise au sol Sans objet. 

Hauteur des constructions  Sans objet. 

Implantation par rapport à 
lČalignement 

Sans objet. 

Implantation par rapport aux 
limites séparatives 

Sans objet. 

Article AUe5 : Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère : 

Dispositions concernant les 
caractéristiques 
architecturales des façades et 
toitures des constructions ainsi 
que des clôtures 

Les constructions ne doivent pas porter atteinte au caractçre ou ß lČintèrét des lieux 
avoisinants, aux sites, au paysage naturel ou urbain. 

La conception, la volumètrie et lČaspect extèrieur des constructions doivent tenir 
compte de la situation du projet dans son environnement.  

Performances énergétiques et 
environnementales  

Sans objet 

Article AUe6 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et 
abords des constructions : 

Surfaces non 
imperméabilisées ou éco-
aménageables  

LČensemble des amènagements extèrieurs doit faire lČobjet dČune recherche qualitative 
ayant pour but  : 
-  La mise en valeur du bâti. 
-  LČintègration de chaque projet dans lČenvironnement de la zone. 

 

Les surfaces dédiées aux aires de stationnement pour véhicules légers sont 
perméables ou semi-perméables. 
 

Toute demande de permis de construire sera accompagnèe dČun volet paysager 
précisant les zones plantées ou engazonnées, les essences envisagées et leur densité. 

Obligations en matière de 
réalisation d'espaces libres et 
de plantations, d'aires de jeux 
et de loisir  

Sans objet 

Caractéristiques des clôtures 
permettant de préserver ou 
remettre en état les continuités 
écologiques ou de faciliter 
l'écoulement des eaux 

Sans objet 

Article AUe7 : Stationnement 

Logements Sans objet 

Autres destinations 
Le stationnement des véhicules correspondant au besoin des constructions et 
installations doit être assuré en dehors des voies publiques. 

 

Chapitre III - Équipement et réseaux 

Article AUe8 : Desserte par les voies publiques ou privées 

Conditions de desserte des 
terrains 

Pour être constructible, un terrain doit être desservi par une voie publique ou privée, 
ouverte à la circulation automobile et, éventuellement, par une voie de desserte ou 
un passage, de caractèristiques proportionnèes ß lČimportance de lČoccupation ou de 
lČutilisation du sol envisagèe et adaptèe ß lČapproche du matèriel de lutte contre 
lČincendie. 

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies doivent être adaptées 
aux usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir.  
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La disposition des accès doit assurer la sécurité des usagers et leurs abords doivent 
être dégagés de façon à assurer la visibilité. Les accès doivent être situés en des points 
les plus éloignés possibles des carrefours existants, des virages et autres endroits où 
la visibilité est mauvaise. 

Article AUe9 : Desserte par les réseaux 

Rèseau dČeau potable 
Toute construction ou inst allation susceptible de requérir une alimentation en eau 
potable doit être raccordée au réseau public de distribution d'eau potable à la charge 
du pétitionnaire.  

Rèseau dČeaux usèes 

Si les rèseaux dČassainissement existent, la construction nouvelle doit y être raccordée 
à la charge du pétitionnaire. 

Si les rèseaux dČassainissement nČexistent pas, la construction nouvelle doit étre 
raccordèe ß des systçmes dČassainissement non collectif. Le terrain dČassiette du projet 
est inconstructible si les systèmes d'assainissement non collectif répondant aux 
besoins de la construction projetée ne peuvent y être implantés.  

Rèseau dČeaux pluviales 
Le détail des prescriptions à respecter figure au chapitre relatif à la gestion des eaux 
pluviales dans les dispositions générales. 

Autres réseaux 
Dans le cadre dČopèration dČensemble, le stockage des containers à déchets en attente 
de collecte fera lČobjet dČun amènagement paysager spècifique. 
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ANNEXE 1 -FICHE DE CALCUL DU DIMENSIONNEMENT 
DE LƔOUVRAGE DE REGULATION 
Dimensionnement des ouvrages de gestion des eaux pluviales urbaines Ƒ 
Bourgs et zones dƔactivitÜs 

La gestion quantitative des eaux pluviales nČest pas exigèe sur les zones 

urbanisées, sous réserve que les aménagements respectent le coefficient 

dČimpermèabilisation maximum fixè ß 85% pour les zones UA, UL et UE. 

Lorsque ce taux dČimpermèabilisation ne peut pas étre respectè, une 

mesure compensatoire devra étre mise en Āuvre pour règuler ou infiltrer 

les eaux pluviales de la surface imperméabilisée résultante excédentaire. 

 

 



III. Pièces règlementaires Ƒ 2. Règlement écrit 

PLU de Pont-Saint-Martin  (44) 101 

Dimensionnement des ouvrages de gestion des eaux pluviales urbaines Ƒ
Zones pavillonnaires 

La gestion quantitative des eaux pluviales nČest pas exigèe sur les zones 

urbanisées, sous réserve que les aménagements respectent le coefficient 

dČimpermèabilisation maximum fixè ß 50% pour les zones UB et A. 

Lorsque ce taux dČimpermèabilisation ne peut pas étre respectè, une 

mesure compensatoire devra étre mise en Āuvre pour règuler ou infiltrer 

les eaux pluviales de la surface imperméabilisée résultante excédentaire. 
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Dimensionnement des ouvrages de gestion des eaux pluviales urbaines Ƒ
Secteurs sensibles 

Ces prescriptions sČappliquent aux zones sensibles : Chaampsiôme, 

Planche au Bouin, Les Ménanties, Le Fréty (UB) 

 

  



III. Pièces règlementaires Ƒ 2. Règlement écrit 

PLU de Pont-Saint-Martin  (44) 103 

ANNEXE 2 Ƒ LISTE DES BATIMENTS SITUES EN ZONE 
AGRICOLE SUSCEPTIBLES DE CHANGER DE 
DESTINATION AU TITRE DE LƔARTICLE L151-11 2° DU 
CODE DE LƔURBANISME 
Rappel : Le PLU peut désigner les bâtiments qui peuvent faire l'objet d'un 

changement de destination, dès lors que ce changement de destination ne 

compromet pas l'activité agricole ou la qualité paysagère du site. 

Le changement de destination est soumis, en zone agricole, à l'avis 

conforme de la commission départementale de la préservation des espaces 

agricoles, naturels et forestiers (CDPENAF). 

 

Liste des bâtiments concernés : 
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Parcelles : AZ 107, AZ 108 et AZ 106 
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Parcelles : AZ 249, AZ 130, AZ 131 
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Parcelles : AR 208 
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Parcelles : AV 172, AV 194 
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Parcelles : AT 20 et 21 






































